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Sommaire 

La qualité des milieux de garde a fait l'objet de plusieurs publications canadiennes et 

québécoises au cours de la dernière décennie (lapel, Tremblay, & Côté, 2005). Par contre, 

peu d ' auteurs québécois n'ont accordé d 'attention particulière aux milieux accueillant des 

enfants ayant des besoins particuliers. Dans les écrits scientifiques, différentes méthodes ont 

été utilisées pour d'évaluer l'inclusion des enfants présentant des besoins particuliers avec 

leurs pairs dans les milieux de garde réguliers. L'étude avait comme objectif d 'évaluer les 

pratiques et les principes d'intégration en service de garde dans 16 milieux de garde 

québécois accueillant des enfants présentant une déficience intellectuelle ou un trouble 

envahissant du développement à l'aide de 2 instruments standardisés (Profil des pratiques 

d'intégration en service de garde de trait d 'union et l 'Échelle d'évaluation des principes 

d 'intégration en service de garde de trait d 'union (Irwin, 2006). Pour chaque CPE évalué, la 

méthode de l'observation a été utilisée (environ 8 heures par milieu). Les résultats 

soutiennent que les milieux québécois évalués ont développé des expertises dans l'accueil 

des enfants présentant une DIou un TED l'inclusion mais ils n'ont pas encore atteint les 

standards d'excellence. 
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Au Canada, les enfants âgés de la naIssance à Cll1q ans ont été de plus en plus 

nombreux à avoir reçu des diagnostics d'incapacités dans les deux dernières décennies . 

Alors que certains enfants reçoivent leur diagnostic dès la naissance, notamment pour les 

syndromes particuliers, pour d' autres, c'est plutôt au cours de leurs cinq premières almées 

de vie que les difficultés vont s' installer et que les écarts de déve loppement entre eux et 

les enfants de leur âge vont se creuser. Soulignons que dans le secteur des troubles 

envahissants du développement (TED), le nombre de diagnostic a considérablement 

augmenté. Les données de l'étude de 1988 indiquaient une prévalence entre 4 à 10 pour 

10 000 (Bryson, Clark, & Smith) alors que le ministère de la Santé et des Services sociaux 

(MSSS) estimait que l' incidence des TED se situait entre 15 et 25 pour 10000 en 2003. 

Pour sa part, Fombonne (2003) a estimé que la proportion des TED allait jusqu'à 34 pour 

10000. Le MSSS (2003) explique cette augmentation par l'avancée des connaissances de 

cette problématique ainsi que par des méthodes de dépistage et de diagnostique plus 

précises. Les TED touchent en moyelme trois à quatre garçons pour une fille (Société 

Canadienne de l'Autisme, 2004). Comme pour les TED, la prévalence de la déficience 

intellectuelle (DI) est également difficile à déterminer préc isément dans la population. E lle 

est estimée à environ 1 % et le nombre de personnes ayant une déficience intellectuelle est 

estimé à 30 000 personnes au Canada et à 70 000 au Québec (Tassé & Morin, 2003). 

L' Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) rapporte un taux de prévalence 
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situé à 3 % de la population générale, dont près de 90 % présentent une déficience 

intellectuelle légère (MSSS, 2005). Dans le réseau de la santé, un taux de prévalence de 

4 pour 1000 est souvent utilisé pour dénombrer les personnes ayant une DI profonde afin 

de planifier les beso ins de services, ces personnes étant associées à un beso in de services 

plus grand (OPHQ, 2000). 

Bien qu'il s'agisse de deux diagnostics distincts, les enfants présentant une DIou un 

TED ont certaines caractéristiques communes. Dans les deux cas, les enfants présentent 

des déficits au plan de la communication et sont plus susceptibles que les enfants sans 

incapacités de rencontrer certaines difficultés dans leurs relations avec leurs pairs étant 

donné ces particularités au niveau social. Il y a un certain consensus entre les auteurs 

concernant les principales difficultés des enfants présentant des incapacités. Les enfants 

ayant une DIou un TED ont certaines particularités dans la façon de traiter l' information 

et cela peut engendrer des difficultés dans la résolution de problèmes et dans la gestion 

de leurs émotions (Diamond & Hestenes, 1994). Ces difficultés sont associées à une 

participation sociale moindre ainsi qu 'à un taux de rejet par les pairs plus grand que les 

autres enfants du même âge (Guralnick, 1999). De plus, es comportements stéréotypés 

manifestés par les enfants ayant des besoins particuliers, notamment pour les enfants 

ayant un TED, sont considérés comme étant nuisibles à la création de relations sociales 

avec les enfants réguliers de leur âge (Lee, Odom, & Loftin, 2007). La nature même du 

diagnostique de TED et des caractéristiques qui s'y rattachent fait en sorte que ceux-ci 
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interagissent moins avec les autres enfants et ont plus tendance à s ' isoler lorsqu ' il s sont 

en groupe. 

En effet, l ' isolement et le rejet des enfants présentant une DIou un TED à l' intérieur 

d ' un groupe régulier demeure une réalité à laquelle ceux-ci sont parfois confrontés. 

Considérant que le rejet est considéré comme un prédicateur de pauvres résultats scolaires 

ainsi et d ' un faible ajustement à l' âge adulte, le soutien au développement social dès la 

petite enfance prend toute son importance (Odom, Zercher, Li, Marquart, Sandall , & 

Brown. , 2006). Pour ce faire , l ' une des options pour les enfants présentant des besoins 

particuliers est l ' intégration ou l' inclusion dans les milieux de garde réguliers dès le plus 

jeune âge. Pour les enfants ayant une incapacité, l' inclusion fournit des occasions 

d ' interagir positivement avec d ' autres enfants sans incapacités, ce qui favorise le 

développement des compétences cognitives, affectives, motrices et de la communication 

(Guralnick, 1997; Guralnick, 2001; Tsao et al. , 2008). 

Au Québec, de nombreux progrès ont été effectués au cours des derni ères années. En 

effet, en 2006-2007, environ 1000 enfants présentant des beso ins particuliers de plus 

qu'en 2003-2004 ont fréquenté un milieu de garde régulier. En 2003-2004, 2383 enfants 

handicapés étaient intégrés alors qu'en 2006-2007, le nombre d'enfants s'élevait à 3385 

(OPHQ, 2007). Pour ce qui est de la définition des enfants handicapés, le mini stère de la 

Famille et des Aînés (MF A) entend par enfant handicapé tout enfant qui a reçu une 
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attestation de la Régie des Rentes du Québec (RRQ) ou un Rapport d' un professiolUlel 

attestant ses incapacités et pour lequel un plan d ' intégration a été réalisé. Le MF A alloue 

un montant à ces enfants pour mettre en place du soutien pour l' intégration dans le 

milieu de garde régulier. 

Cependant, l'intégration des enfants handicapés n'est pas encore la norme au Québec et 

beaucoup de parents se voient encore refuser l'accès à un service de garde régulier pour 

leur enfant par manque de ressources dans le milieu de garde. Près de 29 % des enfants 

avec incapacité de moins de cinq ans se sont vu refuser l'accès à un service de garde en 

raison d ' un état particulier ou d'un problème de santé (Berthelot, Camirand, & 

Tremblay, 2006). Bien que les enfants présentant des besoins particuliers puissent 

grandement bénéficier de l' inclusion, elle exige des milieux de garde une grande 

souplesse ainsi que différentes adaptations pour lesquelles ils n ' ont pas toujours les 

ressources humaines et financières nécessaires. En effet, pour les enfants qui présentent 

différentes difficultés, notamment, dans le domaine des interactions sociales et de la 

communication, l ' apprentissage des relations n'est pas toujours une tâche facile. 
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Le phénomène de l' inclusion 

Plusieurs définitions de l' intégration et de l ' inclusion existent. Autant pour les notions 

d ' intégration que d ' inclusion, une définition unique ne fait toujours pas l' objet d ' un 

consensus. Les expressions anglaises mainstream, integra/ion el inclusion sont des 

termes utili sés dans les écrits scientifiques. Dans les écrits scientifiques nord-américains 

comme dans la pratique, les deux termes sont utilisés. Selon l' OPHQ (1984) , ces 

différentes appellations s'inscrivent sur un continuum qui a beaucoup évolué au cours 

des vingt dernières années. « En parcourant les publications en lien avec la notion 

« d ' inclusion », on s' aperçoit qu ' elle est parfois utilisée comme moyen et, dans d ' autres 

cas, comme fin ». 

Pour l' OPHQ (2008), l'intégration d ' une personne handicapée peut se faire de deux 

façons , soit par une approche adaptative ou par une approche inclusive. Pour eux, il y 

une importante di stinction à faire entre ces deux approches. Pour intégrer une personne 

dans un milieu avec une approche adaptative, l' environnement doit être adapté pour les 

personnes présentant des particularités lorsque celui-ci n ' est pas adapté à ses besoins. À 

l' inverse, lorsqu ' un environnement est inclusif, l' adaptation de l' environnement n 'est 

pas nécessaire puisqu' elle va de soi et a été conçu selon des principes d ' accessibilité 

universelle, donc sans obstacle physique, social ou organisationnel et répondant aux 

besoins de tous ou du plus grand nombre de personnes possibles. 
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Odom et al. , (1996) ont décrit quatre caractéristiques liées à l' inclusion. En premier 

lieu, elle suppose une participation active d ' un enfant présentant des besoins particuliers 

dans un groupe d ' enfants dont le développement est typique . Ensuite, il faut que l' enfant 

présentant des besoins particuliers ait accès aux services et au soutien nécessaire qui lui 

permettront d 'atteindre des objectifs fixés par ses parents et les différents profess ionnels 

impliqués. L'aspect de la collaboration entre professionnels de différentes disciplines 

(par ex., intervenantes en services de garde, éducatrices spécialisées, orthophonistes, 

etc.) représente la troisième condition pour la réussite. En dernier lieu, le suivi des 

objectifs fixés par les parents et les professionnels est rapporté en quatrième lieu comme 

étant essentiel puisqu ' il penTIet d'évaluer l ' impact de l' inclusion sur l'enfant présentant 

des besoins particuliers. 

D 'autres auteurs (Kontos, Moore, & Giorgetti, 1998) définissent l' intégration par « 

une approche mixte qui fusionne éducation spécialisée, services éducatifs et de garde à 

l'enfance régulier et interventions thérapeutiques ». Pour eux , un enfant en intégration 

devrait recevoir une gamme complète de services répondant à ses beso ins et 

correspondant à son développement et ce, en compagnie d ' autres enfants dont le 

développement est typique. L ' enfant présentant des besoins particuliers devrait pouvoir 

participer, à sa manière, aux mêmes activités que les autres, bien que certaines 

modifications ou adaptations peuvent être requises pour répondre à ces beso ins (Kontos 

et al. , 1998). 
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D 'autres définitions de l' intégration ajoutent la composante « antidiscrimination » au 

concept. Par exemple, l' organisme communautaire Trait d ' union , organisme canadien 

reconnu comme étant le centre national pour l' inclusion en services de garde, estim e que 

dans une garderie où l'intégration est totale, aucun enfant n ' est exclu à cause de la 

sévérité ou de la nature de ses besoins patiiculiers. Trait d ' Union précise le concept en 

utilisant la notion de « pleine intégration » et note qu ' elle implique, au départ, des 

services de garde de bonne qualité. 

Tsao et al. (2008) ont utilisé le modèle écologique pour faire un état de la situation de 

l ' inclusion des enfants présentant des incapacités dans les milieux préscolaires aux 

États-Unis. Ces auteurs ont décrit six niveaux de l' inclusion dans lesquels différents 

facteurs peuvent s'influencer mutuellement et influencer le processus d ' inclusion. Les 

facteurs mentionnés sont les caractéristiques personnelles de l'enfant (biosystème), les 

pratiques éducatives du milieu (microsystème), les caractéristiques familiales 

(mésosystème) , les politiques sociales (exosystème), la culture (macrosystème) ainsi que 

les facteurs liés à l' évolution dans le temps (chronosystème). Les auteurs soulignent 

qu 'une prise en compte de l' influence entre les différents niveaux de l' inclusion pounait 

être un défi et une avenue impOtiante pour les futures recherches dans le secteur de 

l ' inclusion. 

De plus, dans la recension des écrits portant sur l'intégration des enfant s dans les 

serv ices de garde (Saint-Pierre, 2004), l' auteur ont mentionné qu'il y avait un consensus 
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autour de de ux autres conclusions. En premier lieu, qu'il ne suffisa it pas craccueillir un 

enfant avec une déficience dans un servi ce de garde en compagnie de ses pairs sans 

dé1icience pour qu"ell e soit réussie. que les ressources pour répondre aux besoins 

particulie rs devaient ê tre présentes afin de v ivre l' expérience avec succès . En deuxièm e 

lieu, les auteurs ont mentionné que « chaque intégration constituait un cas unique, une 

expéri ence et un process us singuli er » (minstère de l'Emploi. de la Solidarité soc iale et 

de la Famil le, 2004). 
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Les avantages de l' inclusion 

Malgré les divergences dans les définiti ons comme dans les interprétations pratiques, 

les auteurs s'entendent sur certains bénéfice s de l'inclusion. L'inclusion engendre de 

nombreux avantages pour les enfants présentant des incapacités fréquentant un mi lieu 

régulier, notamment. pour les gains effectués sur le développement global , plus 

précisément. dans les domaines cogni ti f, langagier et moteur. Les bénéfice s obtenus par 

les enfants présentant des besoins particuliers sont supérieurs dans tous les domaines de 

développement en situation d ' inclusion (Odom & Diamond, 1998). D'autres auteurs ont 

rapporté que les enfànts présentant une déficience avaient plus d' interactions sociales 

quand ils fréquentaient un milieu de garde régulier parce qu ' ils avaient l'occasion de 

côtoyer et d ' imiter des enfànts de leur âge sans incapacité alors que ce n'est pas le cas 

dans un service ségrégué (Buysse & Bailey. 1993; Bailey, Buysse, Simeonsson, & Smith 

1995: Guralnick, 2001). Enfin, l 'influence des re lations sociales pendant la période de la 

petite entànce peut avoir un impact important sur tout le développement de l'enfant. 

entres autres, sur son adaptation sociale et ses résultats académiques à l 'âge scolaires 

(Buhs. Ladd, & Jlcra ld . 2006; Odom et al., 2006). 
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Les défis et les obstacles de l ' inclusion 

L'inclusion engendre également son lot de défis et les personnes impliquées (enfants, 

parents, éducateurs de la petite enfance) rencontrent souvent de nombreux obstacles 

dans la mise en place d 'une approche inclusive. L'un des obstacles fréquemment 

rapporté dans les écri ts sont les expériences personnelles et les croyances du personnel 

de garde et des différents professionnels impliqués concernant la déficience (Buysse, 

Wesley, & Keyes, 1998). De plus, dans les écrits scientifiques des deux dernières 

décennies, les parents d 'enfants ayant des besoins particuliers ont souvent manifestés 

certaines inquiétudes à l'égard de l'aménagement de l'environnement des milieux 

réguliers. Ils sont particulièrement préoccupés par la disponibilité des services 

spécialisés et par l 'accessibilité à des professionnels qualifiés pour aider leur enfant dans 

un milieu régulier, alors qu ' ils avaient l'habitude de recevoir ce genre de services dans 

des centres spécialisés (Erwin, Soodak, Winton, & Turnbull, 2001 ; Wesley, Buysse, & 

Tyndall, 1997). Enfin, le manque de formation du personnel de garde est un autre 

obstacle fréquemment rapporté par les auteurs nord-américains (Erwin et al. , 2001 ; 

Bricker, 2000, ministère de l'Emploi , de la Solidarité social et de la Famille, 2004). Pour 

leur part, Buysse et al. , (1998) ont rapporté que la qualité des milieux de garde, les 

ressources de la communauté, la coordination des services pour les enfants avec 

déficience et leurs familles et les attitudes et les croyances des éducatrices pouvaient être 

des obstacles à la réussite de l ' inclusion. 
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Dans la recension des écrits du minstère de l'Emploi, de la Sol idarité soc iale et de la 

Fami lle (2004) portant sur 1 "intégrat ion des ent~lI1ts ayant des besoins paliiculiers dans 

les mi lieux de garde en Amérique du Nord, principalem ent aux États-Unis. les auteurs 

ont souli gné que la qualité des milieux de garde pour les jeunes enfants (services de 

garde ou écoles préscolaires) était une question trè s préoccupante puisque la qualité de 

ces milieux est jugée globalement de médiocre. 

A u Québec, à l'aube du 21 e siècle, la situation de l'intégration (ou de l'inclusion) des 

enfants ayant besoins particuliers présentait encore certaines limites. En effet, dans l 'état 

de s ituation effectuée par Gazzoni et Beaupré (1998) concemant les attitudes et les 

connaissances des éducatrices en milieu de garde d'une région du Québec, les auteurs 

ont fait ressOliir les principales difficultés liées à 1 "intégration. Malgré des attitudes 

généralement pos itives à l'égard de l'intégration de toutes les clientèles d 'enfànts ayant 

une déficience, les éducatrices ont toutefois démontré une réserve plus grande à l'égard 

de certains types de handicaps, notamment, envers les enfànts ayant une DI (Gazzoni et 

Beaupré, 1998). Cette constatation est expliquée par les auteurs par des attitudes moins 

positives à l'égard de ces enfànts ainsi que par un fàible niveau de connaissances. En 

200 l, la formation des éducatrices sur les caractéristiques des clientèles avec déficience 

était toujours une difficulté rapportée (Tétreault, Beaupré. Giroux. Gagné, & Guérard, 

2001 ). 
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En somme. l' inclusion demeure un défi de société malgré les différentes mesures 

mises en place pour soutenir les enfants et les intervenants impliqués. Les ressources ne 

semblent pas suffisantes puisqu 'en 2004, les parents, les éducatrices, les éducateurs 

spécialisés, les spécialistes et les administrateurs ont rapporté que l' inclusion 

représentait toujours un défi de taille (minstère de j'Emploi. de la Solidarité sociale et de 

la Fami lle. 2004). 

L 'inclusion: Pour ou contre? 

À l' heure actuelle, l' inclusion des enfants présentant une DIou un TED dans les 

milieux de garde ne fait pas nécessairement l' unanimité dans la pratique comme dans les 

écrits. Certains auteurs (Odom , 2000; Guralnick, 2001 ; Odom et al., 2006) sont 

convaincus que les gains sur le développement global des enfants présentant des besoins 

particuliers sont supérieurs en milieux inclusifs, lorsque ceux-ci sont bien acceptés par 

leurs pairs , étant donné la présence de modèles d'enfants réguliers D 'autres auteurs (La 

Paro, Sexton, & Snyder, 1998) ont souligné que les milieux inclusifs et les milieux 

ségrégués étaient comparables du point de vue de leur qualité, des activités offertes aux 

enfants, des caractéristiques et des croyances des éducatrices 

Odom (2000) a dressé un pOlirait complet de la situation de l' inclusion des enfants 

ayant des besoins paliiculiers dans les milieux de garde en y faisant ressortir les 
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nombreux avantages sur le déve loppement des enfants. Malgré ce la, ce lui-ci a tout de 

même conclu que pour cel1ains groupes d 'enfa nts, l'i ncl usion ne constituait pas toujours 

la so lution idéa le. De plus, en 2004, il affirmait que pour les enfants autistes, l' inc lusion 

étai t controversée en pat1ie parce que les programmes d ' intervent ion qui leur sont 

destinés sont souvent basés sur des interventions qui do ivent avo ir li eu au domic il e des 

parents pour max imiser leur efficacité (Lovaas, 1987; McEachin , Tristam-Smi th, & 

Lovaas, 1993; Odom et al. 2004). Enfin, d 'autres auteurs, (Chamberlain, Kasari , & 

Rotheram-Fuller, 2007) sont d 'avis contraire et soutiennent que l'expérience de 

l'inclusion d"un enfant présentant une incapacité dans un groupe d"enfants sans 

incapacité peut s'avérer une expérience de rejet, de stigmatisation et dïsolement à 

l'intérieur du groupe . En effet, malgré le partage du même local ou du même groupe, les 

interactions et les échanges à travers des jeux coopérati fs entre les enfants présentant des 

incapacités et leurs pairs sans incapacités ne vont pas touj ours de soi (Odom, 2000; 

Hestenes & Carro ll , 2000). Enfin , les avis demeurent partagés et la question de 

l'intégration des enfants présentant une Diou un TED dans les milieux réguliers 

demeure un sujet actue l et controversé. 



Contexte théorique 



15 

La déficience intellectuelle 

Les enfants présentant une déficience intellectuelle (DI) se lon l'American 

Association of /ntellectual and Developmenlal Disabilities (AAM R, 2003), ont une 

incapacité caractérisée par des limitations significatives du fonctionnement 

intellectuelle et du comportement adaptatif qui se manifeste dans les habiletés 

conceptuelles, sociales et pratiques. Cette incapacité survient avant l'âge de 18 ans. 

Les troubles envahissants du développement 

Les personnes ayant un trouble envahissants du développement (TED) forment un 

groupe très hétérogène tant par le degré de ces altérations que par la présence ou 

l'absence de troubles associés, tels la déficience intellectuelle, les problématiques 

physique et les troubles plus ou moins graves du comportement (MSSS, 2003). Les 

TED regroupent le trouble autistique, le Syndrome de Rett, le trouble désintégratif de 

l'enfance, le Syndrome d'Asperger ainsi que le Trouble envahissant du développement 

non spécifié. Selon les critères diagnostiques du Manuel diagnostique et statistiques 

des troubles mentaux (DSV-IV-TR) (2000), les TED sont caractérisés par des 

déficiences majeures rel iées à trois aspects du développement, so it les interactions 

sociales, la communication verbale et non verbale et les intérêts et les comportements 

qui présentent un caractère restre int, stéréotypé et répéti ti f. 
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L'intensité des déficiences peut varier considérab lement d'une personne à l'autre et 

au cours de la vie. Lee, Odom, & Loftin , (2007) soulignent que les co mportements 

stéréotypés ém is par les personnes ayant un TED pourraient engendrer de la 

stigmati sation et ainsi réduire les opportunités des réussites de l' inclusion De plus, ces 

mêmes comportements répétitifs peuvent interférer ou nuire à leurs performances dans 

la réali sation de leurs activités de la vie quotidienne tel que les apprentissages 

académ iques, les performances dans les tâches ou l 'uti 1 isation fonctionnelle des jouets. 

Les besoins des enfants présentant une DI ou un TED 

Les enfants présentant une DIou un TED ont, pour la plupart, les mêmes beso ins 

que les enfants de leur âge (MSSS, 2001). L'un de ces beso ins est l'accès aux mêmes 

services que les enfants de leur âge. Pendant la petite enfance, ce besoin se traduit 

par la fréquentation d'un milieu de garde régulier stimulant et adapté à leurs 

capacités et par la possibilité de côtoyer d 'autres enfants. Étant donné leurs 

difficultés, une partie d 'entre eux nécessitent une aide supplémentaire pour jouer un 

rôle actif dans leur groupe et pour participer aux activités coopératives ou aux jeux 

de groupe. 

En tenant compte des différents besoins énoncés par le MSSS pour la période de la 

petite enfance, l' un des moyens de répondre aux besoins de social isati on, de 

stimulation, de normali sati on et de participation sociale est l'i nclusion dans les milieux 

de garde réguliers . Parmi les beso ins prioritaires reconnus par le ministère pour les 
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enfa nts présentant une Di ou un TED, on retrouve l' importance d' un réseau socia l, la 

reconnaissance et la part ic ipation à la soc iété en occupant un rô le act if et va lorisé. De 

plus, l'access ibilité à des services dès la petite enfance ainsi que du support continu 

dans leurs différents milieux de vie sont mentionnés (MSSS, 2001 ). 



Historique de l' inc lusion 

La normalisa/ion 
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Le phénomène de l' inc lusion n'est pas un mouvement récent. Le mouvement a 

d'abord vu le jour dans les pays scandinaves alors que Wolfensberger introdui sa it le 

concept de la normalisation par le biais de sa publication Princip/e ofNormaliza/ion in 

Human Service, (Wolfensberger, 1972). Celui-ci a été un pionnier du concept de la 

normali sation et a influencé la perception de la société face aux personnes présentant 

une incapac ité. Cette publication a modifié la vision des centres spécia li sés ou des 

institutions regroupant toutes les personnes ayant une déficience intellectuelle a lai ssé, 

peu à peu , place à l' intégration des personnes dans leur communauté en leur donnant 

accès aux mêmes serv ices que les autres en leur offrant des services dans leur 

communauté. 

En 1984, le terme normali sation a été remplacé par ce lui de « va lori sati on des rôles 

soc iaux ». Ce nouveau concept faisait référence au fait que les personn es handica pées 

puissent avo ir accès aux mêmes services que toute autre personn e. Ce la concernait 

l' accès aux services mais éga lement la poss ibilité d'exercer un rôle de c itoyen afi n 

d' atteindre un certain niveau d' autonomie, dans la mesure de leurs capacités. « De 

façon plus particuli ère, le concept de valorisation des rôles soc iaux se base sur des 

postulats qui visent à renforcer l' image soc iale de la personne tout en favo ri sant sa 

participation et son imp li cation aux activités de la vie quotidienne » (Wolfensberger, 

1984). 
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Une prem ière « Politique d ' intégration des enfants handicapés dans les services de 

garde» a été publiée en 1984 conjointement par le Gouvernement du Québec, l'Office 

des services de garde à l'enfance (OSGE) et l'Office des personnes handicapées du 

Québec (O PHQ, 1984). En 198 8, le document « L' intégrat ion des Personnes 

présentant une défic ience intellectuelle, Un impératif humain et socia l » a été publié 

par le ministère de la Santé et des Services soc iaux (MSSS, 1988). Ce plan d ' action a 

marqué un tournant important pour la participation sociale des personnes présentant 

une DI et ava it, comme principe de base, le respect des droits de la personne. Parmi 

ces principes directeurs, on retrouve la présomption de la compétence de la personne, 

la promotion de l'autonomie de la perso nne, l' implication de la personne, de ses 

parents ou de son représentant, la promotion de la responsabilité parentale, 

l' implication de la communauté et l' implication de l'État. Parmi les orientations 

préconi sées, l'on retrouvait la valorisation des rôles soc iaux et l' intégration soc iale. 

Dans ce docum ent, l' intégrati on soc iale était un corollaire de la va lori sation du rô le 

soc ial. L' intégrat ion sociale s ignifie que la personne handicapée a des activités, des 

rôles et des poss ibilités si mil aires aux personnes non handicapés et que ces possibilités 

peuvent se réali ser sur trois ni veaux, so it phys ique, foncti onnel ou communauta ire. 

Alors que le niveau phys ique de l' intégration insiste sur le partage des mêmes lieux et 

que l'aspect foncti onnel met l'emphase sur l'accessibilité aux mêmes services, lieux et 

équipements que toute autre person ne de la co ll ectivité, l' aspect communautaire ajo ute 

la dimension des relat ions interpersonnelles de qualité entre les personnes handicapés 
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et les citoyens. Cette dimension souligne que la personne handi capée doit pouvoIr 

bénéfic ier d'un statut et d'un rôle soc ial lu i procurant une certaine va lori sation ai nsi 

qu ' une plus grande autonomie . 

Au Québec, en 1996, le MSS S a produit un guide de pl anifi cation et d ' éva luat ion 

intitulé: « L'organisation des servIces aux personnes auti stes, à leurs familles et à 

leurs proches ». Celui-ci met en év idence la nécess ité de développer des servIces 

spécifiques aux personnes présentant un TED et fait ressortir plusieurs lacunes dans 

l' état des services destinés à ce groupe de personnes, notamment, au niveau de l'offre 

de services, de l'experti se, de la formation et de la coord ination au se in du réseau de la 

santé et des services sociaux et entre les différents autres secteurs, dont le milieu 

sco laire. 

En 200 1, le comité provincial sur l' intégration des enfants handicapés dans les 

services de garde a é laboré un outil axé sur l' action intersectorie lle afin de mieux 

soutenir les milieux de garde pour l' inclusion des enfants présentant des besoins 

particul iers, so it le «Gu ide pour faci 1 iter l' action concertée en matière d ' intégrat ion 

des enfants handicapés dans les services de garde du Québec». Pendant cette péri ode, 

« l'utili sat ion de moyens visant à établir ou à maintenir les comportements et les 

caractéristiques de la vie qui sont les plus près poss ibl e de ceux de l'ensemble de la 

culture de référence» sont devenus de plus en plus des principes sur lesquels les 

services se sont organi sés (Dionne et al. , 2002). 
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Le mi ni stère de la Santé et des Services soc iaux a éga lement publié en 200 1 la 

« Politique de soutien aux personnes présentant une déficience intellectuelle, à leurs 

fam ill es et aux proches ». Cette publ ication fa it ressortir que l'orga n isa tion des 

services pour les personnes présentant un TED pourrait s' apparenter, à certains 

niveaux, à l' organisation des services destinés aux personnes présentant L1ne DI déjà en 

place et que les principes d' intégration soc iale et de participation sociale demeurent 

prioritaires. Dans ce document, le choix entre les servi ces spéc iali sés et les services 

intégrés est assez clair et le mini stère considère que les personnes présentant un TED 

doivent avo ir accès, chaque foi s que cela est possible, aux services s' adressant à 

l'ensemble de la population plutôt qu 'à des services distincts et limités aux personnes 

présentant un TED. En 2003, un plan d' action sur cinq ans intitulé : « Un geste porteur 

d' avenir, des services aux personnes présentant un trouble envahissant du 

déve loppement, à leurs familles et à leurs proches » a été déposé par le MSSS . Ce lui-ci 

dresse des bali ses et des orientations aux gestionnaires ainsi qu ' aux intervenants des 

établi ssements pour l'organisation des services répondant aux beso ins spécifiques des 

personnes présentant un TED. Dans ce document, le MSSS affirme sa volonté à fa ire 

une place dans la soc iété québécoise aux personnes présentant un TED en leur donnant 

accès à des services spéciali sés et adaptés. L' intégrati on, la participation soc iale et le 

respect de leurs droits sont des principes fondamentaux pour l' organi sation des 

services leur étant dest inés. 

Ce récent secteur des services destiné aux enfants entre deux et c inq ans présentant 

un diagnostic de TED a été développé en tenant compte de leurs besoins spéc ifiq ues et 
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en visant le déve loppement d ' habiletés soc iales, de comm unicati on et de 

comportements appropriés . Les services alors proposés peuvent s'offrir dans les 

di ffé rents milieux de vie nature ls de l' enfa nt afin que ceux-c i puissent v ivre un 

cheminement simil ai re aux enfants du même âge. Les pr incipaux mili eux nature ls des 

enfa nts de deux à cinq ans sont, so it le milieu fa milial ou le Centre de la peti te enfance 

(C PE). En 2009, le MSSS dépose le Bilan de la mi se en œuvre 2005 -2007 du Plan 

d 'action Un geste porteur d ' avenir. 

Les avantages de l' inclusion 

Deux catégories d ' effets de l' intégrati on sur les enfants avec défi cience sont 

rapportées dans les écrits scientifiques, so it, les effets sur le déve loppement global des 

enfants et les effets sur le plan social (Odom, 2000). En situation d ' inc lusion, les 

enfants avec défi c ience peuvent faire des gains plus importants sur le plan de leur 

déve loppement global en participant à des act ivités qu i leur fourni ssent un défi et des 

opportunités de stimulation. De plus, par le biai s du contact avec des pairs de leur âge, 

ils peuvent effectuer des progrès sur le plan soc ial puisqu ' il s ont des occas ions 

d ' interagir avec d'autres enfants de leur groupe d ' âge et parce qu' il s ont tendance à les 

imiter afin de part ici per aux acti vités proposées par le milieu de gard e (Odom et aL, 

2004) . Lorsque l' inclusion est de qualité, de nombreuses personn es peuvent en retirer 

des avantages . L' inclusion j oue un rô le très important dans le processus de 

social isat ion des enfa nts en bas âge (G uralni ck, Connor, Hammond , Gottm an , & 

Kinnish, 1996 ; Wo lfberg et aL, 1999; Odom et aL, 2004) . En situat ion d ' inc lusion, 



23 

pour l'ensemble des enfants, les ga ins sont plus importants pour tous les domaines du 

développement : cognitif, soc ial , affectif et moteur (Odom & Diamond , 1998; Odom et 

al. , 2004) . 

Pour les enfants sans déficience 

Les bienfaits de l' inclusion ne se limitent pas qu'aux entànts présentant des besoins 

particuliers. L'un des constats des écrits est que les enfants sans déficience qui 

fréquentent dès leur petite enfance des enfants présentant des beso ins particuliers 

développent une tolérance plus grande ainsi que des attitudes plus positives face aux 

différences et aux handicaps en général. De plus, la présence d'enfants présentant 

diverses problématiques dans un gro upe d'enfants sans incapacités démystifie le 

hand icap et permet aux entànts d'acquérir celtaines connaissances sur les défic iences 

(Okagaki , Diamond, Kontos, & Hestenes, 1998). 

Pour les parents d'enfants avec el sans déficience 

Malgré la crainte de certains parents d'enJànts sans incapacités à la vue d' un entànt 

handicapé dans le même groupe que leurs enfants, cel1ains d'eux eux mentionnent leur 

accord à l'égard de l' intégration des enfants handicapés et rapportent que ceux-ci 

croient fe rmement aux avantages de l'in tégration pour leurs enfants sans incapacité de 

fréquen ter des enfants différents (Bennett, DeLuca, & Bruns. 1997). Pour leur part, les 
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parents d ' enfants avec déficience sont favorables à l'inclusion et considèrent que ce la 

que « permet à leurs entànts d'être en contact avec le vrai monde, de pouvoir interagir 

a vec des entànts sans déficience pouvant leur servi l' de modèles (Bennett et aL, 1997; 

Bennett Lee, & Lueke, 1998). 

Pour le personnel du milieu de garde 

Pour leur part, les éducatrices sont d'avi s que les expériences d ' intégration, 

lorsqu'elles ont le support nécessaire, représentent de belles opportun ités d'apprendre 

et d 'é largir leurs pratiques éducati ves ainsi que leurs connaissances de certaines 

problématiques. Ce lles-ci considèrent que les connaissances déve loppées pour un 

enfa nt handicapé ne sont pas nécessa irement utilisées uniquement pour eux 

puisqu'e lles peuvent souvent se transférer aux entànts sans incapacités. Elles ajoutent 

que leur ex périence d'intégration d'entànts présentant des incapacités leur avai t permis 

d'apprendre à travailler en équipe et en col laboration avec des parents d'entànts 

handicapés (O'Brien, 200 1). 

Les facteurs de réuss ite de l' inclusion 

L' inclusion ne se limite pas au placement phys ique d ' un enfant présentant des 

incapacités dans un milieu de garde régulier. Certains auteurs (McWillial11, Wolery, & 

Odom, 2001), affirment que l' accueil dans un service de garde de grande qualité est 

nécessaire, mais non suffisant, pour répondre aux besoins particuliers de la plupart des 
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enfants avec défi cience dans les mil ieux intégratifs. Un aspect sur leq uel s' entendent 

les auteurs est que pour accuei Il ir un enfant présentant des incapaci tés dans un mil ieu 

de garde, un aménagement phys ique particul ier est souvent nécessa ire. Entre autres, 

certains aménagements au niveau de l'espace, de l' hora ire des activ ités ou du matériel 

uti 1 isé sont souvent nécessai res afin de mieux répondre aux besoins des enfants 

présentant des beso ins particuliers (McWilliam et al., 200 1). De plus, pour certa ins 

enfants, une adaptation de l'a pproche ou un ense ignement individuali sé dans le milieu 

de garde peuvent être essentiels (Wolery, Strain, & Bailey, 1992). 

De nombreux fac teurs doivent être présents afin de garantir à l' enfant un milieu le 

plus inc lusif poss ible. Parmi les conditions favorables à une véritable inclusion, 

mentionnons une philosophie commune et une planification stratégique, le leadershi p, 

l' ouverture aux changements et à la di versité, le soutien, la souplesse, la vari été dans 

les approches d'enseignement ainsi que le renforcement des réuss ites. Certains auteurs 

québéco is (Rousseau, Yézina, & Dionne, 2006; Schaffner & Buswe ll , 1996), ont déjà 

souligné que si l' une de ces conditions n'est pas respectée pleinement, la réussite de 

l' inclusion sco laire est difficilement réa lisable. De plus, l' influence des politiques 

nationales ou de ce ll es des États; la formation ou le souti en externe; la st ructure 

organi sationne ll e, une vis ion partagée, l' influence de la communauté ou d 'une 

personne clé sont d'autres facteurs de ré uss ite rapportés (m inistère de l' Em p loi, 

So li dari té soc iale et de la Famille, 2004). 
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Les défi s ou les obstac les de l' inclusion 

La présence de certains obstacles peut gêner, vO ir même entraver le bon 

déroul ement d' un processus d' inclusion. Deux obstac les fo nt l' unanim ité dans les 

écrits, so it la mau va ise qualité des se rvices de garde ainsi que la mauva ise 

coord ination des services pour les en fants avec déficience et leurs làm i Iles (m in istère 

de l' Emp loi, de la Solidarité socia le et de la Famille, 20(4) . Les auteurs (Buysse et al., 

1998; Gazonni & Beaupré, 1998; Odom & McEvoy, 1990; Tétreault et al. , 2001 ; 

Wolery, Schroeder, Martin, & Yenn, 1994) qui s'intéressent aux obstacles de 

l'intégration ont mentionné une série d'obstacles rapportés par les éducatrices de 

mili eu de garde . Ceux-ci Ol1t rapporté que les obstacles peuvent être teintés par les 

expériences, les croyances personnelles ainsi que par la formation académique. 

Devant les nombreux obstacles liés à l'intégration, Buysse et al. ( 1998) ont élaboré 

un instrument afi n de mesurer l' importance de chacun d' eux et les class ifie r en ordre 

décroissant c'est-à-dire, du plus important au plus léger. L'étude s'est déroulée en 

Caro l ine du Nord auprès de 201 adm in istrateurs et foum isseurs de serv ices directs 

dans les champs de l' intervention précoce, de la petite enlànce et de l' éducati on 

spéciali sée. A ce la s'ajoute la participation de 28 7 parents, principalement des mères 

d'enfa nts ayant des beso ins particuliers entre la naissance à cinq ans ayant reçu des 

serv ices . Le questi onnaire BQ/Tiers and Supports 10 Early Childhood Inclusion a été 

élaboré par les chercheurs en co llaboration avec un comité d'expert de différents 

secteurs de l' intervention précoce (des représentants des services d'i ntervent ion 
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précoce de l'État de la Caroline du No rd , des serv ices de l'éducation spéc ialisées et de 

la petite enfance) . Le questionnaire comporta it des items regroupés en deux 

d imensions, (34 «obstacles» et 26 «supports ») qUI représentent une condi tion 

fac ilitatri ce ou nuisib le pour l' implantati on de l' inclusion. Pour chacun des items, le 

répondant devait attribuer une cote entre 1 et 5 en se référant à ses ex périences et 

identi fie r l' importance de l'obstac le ou du support énoncé. 

Les résu ltats de cette étude ont fait ressortir que l'obstacle le plus impoltant est la 

qualité des services de garde ou des écoles présco laires. Cet obstacle peut se traduire 

par diffé rents aspects de la c lasse tel qu ' un nombre insuffisant d 'éducatrices dans 

chaque groupe, l'inadéquation dans les formati ons, dans la préparation des spéciali stes 

et du personnel de garde ainsi qu ' un manque de temps pour la planification et la 

coordination des services. De plus, les ressources disponibles dans la communauté 

sont une autre catégorie d' obstacles rapportés. Dans cette catégorie, les auteurs 

mentionnent des options de garde 1 im itées, un manque de moyens de transport un 

nombre insuffisant de serv ices de garde de qualité ainsi que des normes 

gouvernementales d ' accréditation des services de garde trop faibles . 

La coordination et l'intégration des services pour les enfants ayan t une défi cience 

et leurs fam i Iles représentent d 'autres di fticultés auxquelles les mil ieux so nt 

confrontés. Concernant la prestation de services spécialisés dans un service de garde 

ordinaire, Buysse et al. (1998) font ressortir le manque d'engagement et de 

communication des familles avec les services, le manque de supervision et de soutien 
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fourni s au perso nnel de garde, le manque de temps pour la planification et la 

coordination des serv ices ains i que le manque de se rvices spécia li sés 

Au Québec, des auteurs québécois ont interrogés 38 éducatrices en garderie afin de 

connaître leurs perceptions de l'intégration des entànts présentant des besoins 

particuliers dans leur groupe (Gazonni & Beaupré, 1998). Bien que celles-ci rapportent 

une attitude assez favorable. elles ont cependant un malaise plus grand lorsq ue les 

entànts ont une déficience intellectuelle comparativement à une déficience motrice ou 

auditive malgré le fait que les enfants présentant une DI soient plus nombreux à 

fréquenter les milieux de garde de leurs études. 

La situation québécoi se actuelle de l' inclusion 

Le réseau de services de garde québécois a fait de grands progrès en matière 

d'intégration d'enfants handicapés dans les milieux de garde au cours de la dernière 

décennie. En effet, depu is 1999-2000, la proportion d 'enfants hand icapés fréquentant 

les milieux de garde a quadruplé alors que la proporti on des enfants non handicapés 

n'a pas doublé (OP HQ, 2007). Ainsi, l'access ibilité aux mili eux de ga rde pour les 

enfants présentant des incapac ités semble être de plus en plus une option courante. En 

199 1-1 992, 285 services de garde accueillaient des enfants handicapés alors que ce 

nombre est passé à 162 1 en 2005-2006. De plus, en 199 1-1 992, la proportion des 

services de garde accuei llant des enfants handicapés est passée de 30% à 59% en 2005-

2006. Ainsi , à l' heure actuelle, c'est plus de 50 % des milieux de garde qui reçoivent 
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un enfant présentant des beso ins particu 1 iers de différents ordres. Ces ch iffres varient 

cependant d ' une région à une autre. En comparaison aux enfants sans handicap, les 

enfants handicapés sont plus nombreux en proportion à fréquenter les milieux de garde 

comparativement aux enfants sans difficultés rapportées. En 2006, le mini stère de la 

Famille, des Aînés et de la Condition féminine rapporte que 55% des enfants non 

handicapés fréquentent les milieux de garde (installation, milieux familial ou garderie), 

alors que les enfants handicapés s'y retrouvent à 65%. 

La fréquentation des enfants handicapés dans les services de garde suit la tendance 

à la hausse de la fréquentation de tous les enfants, handicapés et non handicapés, dans 

un réseau massivement développé depuis les années 1997-1998. En effet, en 2007, 

dans sa proposition d' une politique gouvernementale pour la participation sociale des 

personnes handicapées, l'OPHQ concluait effectivement à une augmentation 

significative de la fréquentation des enfants handicapés dans les services de garde 

éducatifs au Québec et de l' ouverture récente de ces mili eux de vie à ces enfants. 

Cependant, l'OPHQ (2007) a également mentionné que les données actuelles sur la 

participation soc ia le des enfants handicapés ne permettent pas d 'avoir une vue 

d'ensemble de la qualité de cette participation sociale dans les serv ices de garde 

éducatifs québéco is. À l' heure actuelle, peu d 'études québécoises se sont penchées sur 

le processus d ' inc lusion des enfants présentant des besoins particuliers dans les 

milieux de ga rde québécois. 
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La qualité des mili eux de garde 

Plusieurs auteurs (Marshall , 2004; Votruba-Drzal , Co ley, & Chase-Lansdal e, 2004) 

sont conva incus des bienfaits de la fréquentati on des mili eux de garde. Ceux-ci 

rapportent que les enfants l'ayant fréquenté obtiennent des résultats supérieurs à des 

mesures de soc iabilité, de compétences soc iales, de langage, de persistance à la tâche, 

de confiance en so i et de réso lution de problèmes. La qualité des milieux de garde a 

été l'objet de plusieurs recherches au cours des deux dernières décennies en Amérique 

du Nord. Aux-États-Unis, Odom et al. , (2004) ont souligné une certaine di sparité dans 

les résultats obtenus à l'évaluation de la qualité des milieux de garde américains . Au 

Canada, les auteurs (Japel, Tremblay, & Côté, 2005) ayant évalué la qualité des 

milieux de garde rapportent que peu d'entre eux ont atteint des standards d'excellence. 

En 1998, LaParo et al. , ont comparé la qualité de 58 mili eux préscolaires 

accueillant des enfants entre 3 et 5 ans présentant des problématiques comparables (29 

« ségréguées» et 29 « inclusifs ») à partir de deux questionna ires basés sur des 

observations et un questionnaire adressé aux éducatrices. Les deux types de milieux 

(inclusifs et ségrégués) n'ont pas obtenus des résultats s ign ificati vement différents 

(ségrègués = 4,68/7, inclusifs = 4,77/7) aux mesures de qualité du Early Childhood 

Environmenl Ra/ing Scale, (ECERS) (Hanns & Clifford , 1980). En ce qui concerne la 

mesure relative aux pratiques de l' in strum ent Classroom Practices In venlOly, (CPI), 

les auteurs n'ont pas non plus souligné de différences significati ves d ' un type de 

mil ieu à un autre (Hyso n, Hirsch-Pasek, & Rescorla, ( 1990). Enfi n, le quest ionna ire 

adressé aux éducatrices The Teacher Questionnaire, Preschool Version, 
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(Charl esworth, Hart, Butts & Hernandez, 1993) a permIs de recueil lir différentes 

caractér istiques personnelles des éducatrices (formation, nombre d' année 

d'expé ri ence) ai nsi que leurs perceptions sur deux vo lets de leur travail , soit leurs 

croyances et leurs pratiques (type d'acti vités proposées aux enfants de leurs groupes) . 

Les auteurs ne so uli gnent pas de différences entre les caractérist iques personnelles des 

éducatrices et leurs perceptions de leur travai 1 se lon qu'ell es tra va i liaient dans un 

milieu spéc iali sé ou inclusif. 

Les auteurs québéco is (Bigras & Cantin, 2007) sont en accord avec les auteurs 

américains et considèrent que la qualité du mili eu de gard e a une influence sur le 

développement de l' enfa nt et que les progrès sont supéri eurs si le mili eu de garde est 

de quai ité. Cependant, peu d 'auteurs ont éva lué la quai ité de l' inclusion des enfants 

présentant des beso ins particuli ers dans les milieux de garde réguliers. 
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L' éva luati on de l' inclusion 

Dans les écrit s sc ient ifi ques. l' éva luati on de l' inc lu sion a été effectuée par le bia is 

de di fférentes méthodes (q uest ionna ires et des entrevues avec les pa ren ts. les 

éd ucateurs, les enfants et des soc iogrammes). Ces mesures sont so uvent rel iées à la 

noti on des re lati ons véc ues dans le groupe. Le point de vue de plusieurs personnes est 

so uvent req ui s pour avoir une vue d'ensemble de la qualité du processus. Cependant. 

les différentes méth odes util isées pour mes urer l' inclusion amènent les auteurs à des 

pos itions très différentes par rapport à ses bienfaits. A ce sujet, Odom (2000) souligne 

qu ' il n'y a pas encore de critères bien établis pour quantifier l'intégration sociale 

réussie pour les j eunes enfants avec déficience. Certains auteurs rapportent 

l' importance d ' utiliser une méthode efficace pour décrire les opportunités et les 

contraintes de l' environnement inclusif pour mieux comprendre le fonctionnement 

soc ial des enfants autistes dans un groupe réguli er (Chamberlain et al. , 2007). De plus, 

la mesure du processus dans son ensemble semble donc nécessa ire pour bénéficier 

d'une compréhension plus globale. Ce type de mesure permet de mieux comprendre 

les principales forces ainsi que les plus grandes difficultés rencontrées par les milieux 

de garde en ce qui concerne l'i nclusion en plus d ' avoir un pOl1raitjuste de la situat ion 

afi n de ci bler certains lev iers d ' intervention. Les auteurs qui ont expérimenté 

l' éva luation de l' inclusion considèrent que pour chois ir des interventions pour faciliter 

l' inclusion, il est nécessa ire d ' avoir des méthodes d ' éva luation va lidées et spécifiq ues 

des différentes dimensions du phénomène (Balboni et al. , 2006). 
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La nature des interactions sociales entre les enfants d 'âge préscolaire 

Pour les enfants présentant des incapacités, notam ment pour les enfan ts qui ont un 

TED. les relations n'ont pas la même sign ification que pour les enfants du même àge 

sans incapaci tés (Baum inger & Kasa ri . 2(00) . Bien qu ' un des objectifs de l' inclusion 

des enfants présentant une Diou un TED dans les milieux de garde réguliers so it la 

socialisation, cet objectif n'est pas toujours complètement atteint. La nature des 

interactions soc iales entre les enfants ayant des besoins particuliers et leurs pairs 

réguliers est l' un des indicateurs fréquemment utilisé par les auteurs pour évaluer le 

processus de l' inclusion sur le développement social des enfants. Les résultats obtenus 

témoignent que malgré le fait que les enfants ayant des besoins particuliers fassent 

partie intégrante des groupes, il s peuvent toutefois se retrouver iso lés et en retrait des 

autres (Bauminger & Kasari , 2000; Chamberlain et al. , 2007; Hestenes & Carroll , 

2000; Koege l, Koegel, Frea, & Freeden, 2001 ; Tsao et al. , 2008). 

Comme l'ont rapporté Balboni et al. , (2006) dans une recension des écrits portant 

sur les méthodes d'évaluation de l' inclusion, différentes méthodes peuvent être utilisés 

pour mesurer le processus de l' inclusion sur le développem ent soc ial des enfants 

présentant des beso ins particul iers. Les méthodes d 'observation peuvent être 

regroupées selon deux typologies, so it les données de type quantitatif ainsi que les 

données de type qualitatif. Les auteurs so uli gnent cependant que toutes les méthodes 

peuvent avo ir certaines limites . Par exemple, l' effet de la présence d ' un observateur 

dans le milieu de garde peut influencer les comportements des enfants lors 
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d'observation directe . Pour leur part, les méthodes telles que les questi onnaires ou les 

entrevues peuvent nécessiter des investi ssements importants pour la formation des 

évaluateurs, l' adm in istration, l' interprétation des questionnaires ou l' ana lyse des 

entrevues. 

L 'acceptation par les pairs et l 'isolement 

D'abord, les problématiques du rejet et de l'isolement des enfants présentant des 

besoins particuliers inclus dans les groupes réguliers ont fait l'objet de quelques 

études. Odom et al. (2006) ont évalué le niveau d'acceptation sociale ou de rejet chez 

des enfants d'âge préscolaire dans des programmes inclusifs en uti 1 isant une méthode 

d'analyse m ixtes (observations et questionnaires) pour lesquelles les évaluateurs ont 

suivi une formation de trois jours. L' utilisation de cette méthode avec des enfants de 

quatre ans est considérée comme ayant un coefficient de stabil ité entre 0,71 et 0,79 

(Poteat, lronsmith, & Bullock, 1986). Dans cette étude, un système de pointage est 

utilisé auprès de tous les enfants du groupe afin d'obtenir leurs opinions concernant 

leurs préférences quant à leur choix de compagnons. Les enfants devaient répondre par 

1 (j ' aime beaucoup) 2 (j ' aime un peu) ou 3 (je n ' aime pas). Ce système permet 

d 'obtenir un score rellétant le niveau d'acceptation de chacun, du point de vue des 

paIrs. 

Dans cette étude, les résultats démontrent que les enfants présentant di fférents 

types de handicaps ne constituent pas le groupe d'enfants le plus popul ai re. En effet, 
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parmi les 80 enfants présentant des beso ins parti cul iers, inclus dans les 16 

programmes, 22 ont obtenu le pointage correspondant au statut de « accepté 

soc ialement ». Parmi ceux-c i, aucun enfant auti ste n' a reçu cette cote. De plus, 23 

enfants ayant des beso ins parti culiers ont reçu le critère de « rejeté soc ia lement ». À 

l'éva luation soc iométrique effectuée à partir de l'opinion des pairs, les enfa nts 

présentant des beso ins parti culi ers ont obtenu des résultats plus bas que leurs pai rs sans 

di fficulté et les enfa nts présentant une D I (8) et un TED (5) sont les di ffic ultés les plus 

représentées dans la catégorie des enfants « rejetés ». 

En 2007, Cham berlain et al. se sont égal ement penchés sur la question des relations 

sociales des enfants d'âge scolaire présentant un diagnostic de syndrome d'Asperger 

dans un groupe scolaire régulier afin de mieux comprendre la place que ceux-ci 

occupent auprès de leurs pairs. Il s ont évalué l'inclusion à partir d' enquêtes 

sociométriques. Cette méthode se présente comme un schéma qui permet de dresser la 

carte des relations vécues dans un groupe. Il est obtenu à partir du test soc iométrique 

qui cherche à déterminer les sentiments éprouvés par les indi vidus les uns par rapport 

aux autres. Il repose sur le principe sui vant : chaque membre du groupe choisit les 

personnes avec qui il aimerai t avo ir comme compagnon dans un quest ionnaire. Le test 

sociométr ique, s' appliquant à toutes les personnes qui sont en relation les unes avec les 

autres, permet alors d' étud ier les structures soc iales et déterm iner la pl ace de chaque 

indi vid u dans le grou pe. Dans cette étude, les enfants aut istes ont obtenu des scores 

s ignificativement inférieurs à leurs pairs réguli ers à la mesure du réseau soc ial , de la 

réc iproc ité dans les relations et à la mesure de l'acceptati on de leurs pa irs. Enco re une 

fois , cette méthode a fai t ressortir un certain éloignement entre les enfants réguliers et 
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les enfants auti stes, malgré le fait que ceux-ci partagent le même groupe. Les résu ltats 

obtenus sont très subjectifs et fortement teintés par la compréhension de chacun des 

enfants interrogés. Par contre, il n'en demeure pas moins que cette subjecti v ité 

constitue un critère important pour les enfa nts lorsqu ' il s ont à choisir un ami pour les 

accompagner dans leurs acti vités. 

Bauminger et Kasari (2000) ont éva lué le sentiment de so litude et d ' amitié auprès de 

41 enfants âgés entre 8 et 14 ans à partir du questionnaire standardi sé Loneliness 

Rating Scale dont l'échelle est de type Likert. Ce questionnaire a été administré à 22 

enfants présentant un diagnostic d ' autisme de haut niveau et 19 enfants présentant un 

développement typiq ue. Ce questionnaire était basé sur 24 items dont 16 mesurant 

plus spéc ifiquement les sentiments de so litude et 8 items éva luant la dimension des 

loi sirs, des intérêts et des préférences des enfants . Pour chacune des questions, 

l' enfant doit se situer entre 1 (ne s ' applique jamais) et 5 (s'applique touj ours). Le 

score obtenu pouvait varier entre 16 et 80, plus le score était é levé, plus le sentiment 

de solitude ressenti par ]'entànt est important. En ce qui concerne les 16 items portant 

sur le sentiment de so litude ressenti , les enfants avec et sans incapacité on1 obtenu des 

résultats différents. Les enfants auti stes questionnés ont rapporté un sentiment de 

sol itude plus important (43/80) que leurs pairs sans incapacité (2 7/80). L'analyse 

statistique des résultats des questionnaires de solitude a confirmé que le groupe 

d'enfan ts sa ns incapacité et le groupe d'enfants auti stes ont obtenu des résultats 

significativement différents et que leu rs détïnitions de l'amitié ne sont pas 

nécessa irement les mêmes. 
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Une présence parallèle 

Hestenes et Carroll (2000) ont comparé le type de jeux pratiqués ainsi que les 

interactions des entànts d 'âge présco laire avec et sans incapacité dans un groupe 

régulier fi pal1ir d ' une mesure soc iométrique et d ' observat ions par intervalles (A scan­

samp li ng techniques) afin de documenter avec qu i et comment les enfants passent-il s 

leurs temps lib re, Pour chacun des enfants, 43 observations ont été effectuées et 

catégo ri sécs avec une cote de 1 à 4 : 1) l 'enfan! est dans un j e li illdllsif (ou un enfant 

avec et un entànt sans incapacités pat1icipe, 2) 1't!llfan! jO lie avt!c des pairs semblables, 

(pour l'enfant avec incapacité, il joue avec un enfant avec des incapac ités, pour 

l'enfant sans incapac ité, il joue avec un enfant sa ns incapacités), 3) l'enfant es! seul et 

4) l'enfant est avec un adulte mais pas en présence d'Ull alltre enfant) , T'rois codeurs 

ont été entra înés pour obtenir des accords inter juges de 90 % sur l'ensemble de 

variab les observées. 

Les résultats obtenus ont illustré certains po ints communs et certaines différences 

entre les enfants avec et sans besoi ns particuliers. D'abord, les deux groupes ne 

présentent pas de différence sign i ficati ve quant à leur choix d ' activ ités. Les deux. 

groupes d'enfants consacrent plus de temps à faire des activités de motricité globa le et 

fin e qu 'à des j eux de rôles et senso riels. Ce pendant. la façon dont ils expérimentent les 

jeux et qu'il s occupent leur temps est différente pour les entà nts avec et sa ns difficulté. 

Les entànts présentant des besoi ns pat1iculiers passent plus de temps dans des jeux 

solita ires (30%) comparativement aux enfants sans incapacité (15%). De plus, les 

enfants sans incapacité pas ent plus de temps à jouer à des jeux. coopératifs (50%) 
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tandi que les enfants avec des incapac ités y consacrent 30% de leur temps. Ces 

résultats permettent de comparer et de conclure que les intent ions des enfants sans 

d itliculté dans les questi onna i l'es et leurs ac tions rée ll es en contexte de jeux cl iffèrent. 

En ce qui concerne les compagnons de jeux , les résultats obtenus font ressortir que 

les enfants sans incapacités passent plus de 50% de leur temps à j oue r avec leurs pairs, 

alors que les entà nts avec des difticultés passent plus de 50% seu l. Alors que les 

entà nts régul iers n' ont pas rapporté de préférence quant à leur choix de cam pagnon 

dans les questionnaires, lorsque les interaction s et les contacts so nt été évalués, les 

observations illustrent qu ' ils passent plus de temps à j ouer avec des compagnons sans 

incapacité (57.6%) qu ' avec des amis avec des difficultés ( 14,3 %). 

Enfin, les enfants avec des incapacités jouent plus de la moitié de leur temps seul 

(50,4%) et sont seul s en présence de l'adulte plus souvent que les entà nts sans 

incapaci té . Les rés ultats obtenus à la mesure sociométrique indiquent que les enfants 

avec des incapac ités ne sont pas spontanément choisis comme étant les mei lleurs 

com pagnons de jeux et n'obtienn ent pas l'acceptation de leurs pa irs. 

Dans une autre étude, Koege l et a l. (200 1) montrent que les enfa nts auti stes avaient 

des interactions différentes des autres enfants. Les auteurs ont comparé c inq enfa nts 

auti stes (âge moyen : 58,8 mois) avec des enfants sans incapac ité du point de vue du 

temps passé à la tâche et du temps d'interaction avec les autres dans un milieu de garde 

régul ier à pal1ir d 'observati on systématique. Pour chac une des 29 périodes 

d 'observat ion de 20 minutes, une codification à partir d ' une ba nde vidéo a été 
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effectuée et les deux observateurs doivent identifier si l'enfant est engagé à la tâche de 

faço n appropriée et observer ses interact ions avec les autres enfants et avec les ad ultes. 

Pour chacune des dimensions, un accord inter-juges a été réalisé pour les troi s 

dimensions (temps passé à la tâc he: 9 1 %, matériel utili sé : 97 % les interactions 

soc iales : 85 %). 

Les auteurs ont conclu que les points communs entre les enfa nts régu li ers et les 

enfants aut istes sont le temps d'interaction avec l'adulte ainsi que matériel de 

st imulat ion utili sé. Cependant, les enfants auti stes ont passé moins de temps à la 

tâche, (environ la moitié du temps) que leurs pairs réguliers (la majorité du temps) . 

Enfin, à la mesure des interactions sociales, les enfants autistes obti ennent des 

résultats inférieurs à leurs pairs réguliers quant à l' initiation de contacts ou aux 

interactions avec leurs pairs. 

Le point de vue des adultes 

Quant aux propos des parents et des éducatrices interrogées, ils sont à peu près 

unanimes en ce qu i concerne les bienfa its de l'inc lus ion sur le plan de la socialisation 

pour les enfa nts ayant des besoi ns part ic uliers. Par contre, ils ne sont pas totalement 

convai ncus de la réciprocité dans les relations entre les enfants autistes et les enfants 

réguliers. Des auteurs (Bau minge r & Kasari. 2000: Odom et al., 2006; Chamberlain et 

al. , 2007) ont rec ueilli les perceptions des parents et des éducatrices des enfants 
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présentant des beso ins particuliers concernant les re lations avec les autres enfants du 

groupe à partir de questi onna ires et d'entrev ues. 

Dans l' étude d 'Odom et al. (2006), les parents et les éd ucatrices interrogés ont 

répondu que les enfa nts présentant des beso ins particul iers fo nt preuve de moins de 

réc iproc ité dans leur amitié que les autres enfa nts. Dans le même sens, Bauminger & 

Kasari (2000) ont réal isé des entrevues avec les mères d' enfa nts aut istes concernant 

les relati ons de leurs enfants . Ce lles-ci ont rapporté une absence de réciproc ité de la 

part de l'enülnt qui est cons idéré comme étant le meill eur ami de leur enfant, des 

jeux nécessitan t peu d ' interactions avec les autres ain si qu'un meilleur am i 

fréquentant la plupart du temps, une classe spéciale. Cette conclusion va dans le 

même sens que ce lle de Hestenes et CalTo l1 (2000) qu i a mis en évidence que les 

enfants d'âge présco laire présentant des besoins particuliers inclus dans les groupes 

d'enfants réguliers pratiquent davantage de jeux soli taires, ont moins d'i nteractions 

que les autres enfants en plus de ne pas être souvent chois is comme compagnons de 

jeux par leurs pairs sans inca pacité. 

Dans les écri ts sc ientifiques portant sur l'éva luation de l'inclusion des enfants 

présentant des beso ins particul iers dans les 111 i 1 ieux régul iers, la mesure des 

interactions socia les ou la comparaiso n entre les types de jeux pratiqués par les enfants 

autistes et leurs pa i rs régu 1 iers sont des ind icateurs assez courants . Ces mes ures 

peuvent laisser place à une certa ine subjectivité de I" éva luateur et ne comportent pas 
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to us des critères stand ard isés pour l' interprétation des résul tats. De plu s_ les 

quest ionna ires admi nistrés directement aux enfants peuvent avo ir cetta ines lim ites en 

rai son de l' âge et du nivea u de compréhension des enfa nts. Par contre_ il s demeurent 

des méthodes de cho ix parce qu'il s permettent de rec ueillir des info rmati ons ains i que 

des perceptions « sur le champ » afin de mieux comprendre le type de relations vécues 

au se in du gro upe . 

L' éva luation de la qualité des milieux de gard e 

La qualité des mi lieux de garde a fait l'objet de plusieurs publications canadiennes 

et québéco ises au cours de la dernière décennie (Goelman, Doherty, Lero, Lagrange, & 

Tougas, 2000; Doherty, Lero, Goelman, Tougas, & Lagrange, 2000a; Doherty, Lero, 

Goelman, Tougas, & Lagrange, 2000b; Drouin, Bigras, Fournier, Desros ier, & 

Bernard, 2004). Jape l et al. (2005) soulignent que la recherche portant sur la qualité 

des milieux de garde est divisé en troi s courants di stincts. Le premier courant comporte 

des études qui ont évalué les impacts négatifs poss ibles des milieux de garde sur le 

développement de l' enfant (Belsky, 1986; Clarke-Stewart, 1989). Les auteurs ont 

mentionné que lorsque les enfants commencent à fréquenter le mili eu de garde en bas 

âge, so it avant l' âge d ' un an, la qualité de l'attachement entre l' enfant et ses parents 

peuve nt être affec tée . Par contre, il s n' ont pas démontré que la fréq uentation d' un 

milieu de gard e en très bas âge engendre des impacts négatifs sur leur adaptation 

psychosoc iale ultéri eure (Tremblay, 2005) . Dans le deuxième courant de recherch e, 

des études portant sur l' impact de la qualité des serv ices de garde sur le développement 
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des enfants menées principalement par 8 urchinal, Lee et Ram ey ( 1989) lai ssent voi r 

que la fréq uentation d ' un service de garde de faible qualité peut nuire au 

développement soc ial, affectif et cognit if des enfants alors que des serv ices de garde de 

qualité sont assoc iés à de nombreux bénéfices sur le plan du déve lop pement g lobal des 

enfants. Les auteu rs du tro isième courant de recherche sur la qualité des milieux de 

garde se sont in téressés à l' influence conjointe des milieux de garde et des 

caractéristiques fami lia les sur le développement des enfants. Les résultats obtenus 

permettent d 'affirmer que la qualité du milieu de garde peutt avo ir un impact important 

sur le développement cognitif et langagier et qu ' il peuvent même, à plus long terme, 

influencer la réussi te sco laire des enfants (Japel et al. , 2005) . Enfi n, l' importance de la 

qualité du milieu de garde a été soulignée comme étant un facteur de protection 

important pour tous les enfants, mais principalement pour les enfants issus de milieux 

socioéconomiques plus défavorisés (Peisner-Feinberg et al., 2001) . 

Concernant le concept de la qualité, il a été éva lué dans plusieurs études avec 

l' instrument Early Childhood Environment Rating Scale- Revised (ECERS-R). 

L' utili sation de cet in strument est largement répandue en Amérique de Nord a in si 

qu 'en Europe dans les études éva luant la qualité des milieux de gard e (Japel et a l. , 

2005 ). L'ECERS-R, dont la première vers ion a été publiée en 1980 (Harms & Cli fford) 

en version anglophone, a été rév isée et publiée en 1998 (Harms, C lifford & Cryer) sous 

le nom de Early Childhood Environment Rating Scctle- Revised (ECERS-R). Cet outil a 

été conçu pour éva luer la qualité des milieux de garde fréquentés par des enfants âgés 

de deux ans et demi à cinq ans. Il est composé de 470 descripteurs, regro upés en 43 
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rubriq ues qUi constituent sept sous-éche lles (( mobil ier et aménagement », « SOInS 

personne ls », « langage et raisonnement », « acti vités », « interact ions », « structure du 

service », « parents et personnel »). L' in strument fo urnit un sco re global a insi qu ' un 

score pour chac une des dimensions. Ce score est basé sur la présence ou l'absence de 

chacun des descripteurs du point de vue de l'observateur dans le milieu de garde. 

Quatre résulta ts sont poss ibles et les scores peuvent va rier entre 1 et 7, so it inadéquat 

(entre 1 et 2,9), minimal (entre 3 et 4,9), bon (entre 5 et 5,9) et excellent (7). 

Entre 2000 et 2003, 1540 observations ont été effectués dans les mi lieux de garde 

fréquentés par les enfants de l'Étude longitudina le sur le développement des enfants du 

Québec (ÉLD EQ) afin d' évaluer leur qualité globale (lapel et al. , 2005). Les résultats 

obtenus démontrent que 12% sont de qualité inadéquate, 61 % ont obtenu le score 

minimal et que 27% des milieux ont atteint un bon score (5 et plus). Les auteurs ont 

également tenu compte du type de milieu de garde éva lués et ont affirmé que les CPE 

en installation et en milieu familial sont généralement de meilleure qualité que les 

autres types de serv ices. 

Concernant les éva luations effectuées plus spéc ifi quement dans les CPE, la sous­

échell e ayant obtenu le score moyen le plus élevé est ce ll e de la « structure du 

service» (5 ,3017) (l' horaire, le jeu libre, le regro upement et les dispos itions pour les 

enfants ayant des défi ciences). Au contraire, la sous-échell e aya nt le sco re moyen le 

plus faible est ce lle des « activités » (4,1017) (acti vités de motricité fine, les arts, la 
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musique et l'express ion corporell e, les blocs, le jeu symbolique, les sc iences natu re lles, 

les mathématiques, la présence d ' une télév ision ou ordinateurs ainsi que le so utien à 

l'acceptation des di ffé rences). 

De plus, les auteurs de l' étude Oui ça me touche (Doherty et al. , 2000a) ont mesuré 

la qualité de 234 garderies et 23 1 servi ces de garde en milieux fa milial règlementés 

dans six provinces avec différents outil s, notamment l'Échelle de l 'e nvironnement 

préscolaire révisée (Harms et al. , 1998), la version frança ise du ECERS-R c ité 

précédemment. Les résultats obtenus démontrent des écarts impol1ants quant à la 

qualité des services de garde d ' une province à une autre. Le score moyen de qualité de 

toutes les prov inces pour les groupes d ' âge présco laire varie entre 4 et 5,6. Se lon 

l' in strum ent, les scores entre 3 et 4,9 illustrent des milieux de garde ou la santé, la 

sécurité et l' accue il des enfants sont assurés mais où les acti vités stimulantes pour le 

déve loppement des enfants sont rares. Les milieux de l'échanti llon ayant obtenu un 

score moyen supéri eur à 5 sont, quant à eux, reconnus comme des milieux de garde qui 

renfo rcent et stimulent le déve loppement des enfants. 

Les études canadi ennes qui ont éva lué la qu alité des mili eux de garde di ts 

« réguli ers» n'ont pas obtenu des résultats correspondants à des ni veaux d'exce llence. 

Ceux-c i ont plutôt obtenu des scores correspondants à des ni veaux de qualité entre 

inadéquat ( 1) et bon (5) (Doherty et al. , 2000a; Drouin et a l. , 2004) . De plus, Japel et 

al. (2005) se so nt in téressés à di ffé rents types de mil ieux de garde (CPE en insta llatio n, 

en mil ieu fa m i 1 ial ou garderies privées) selon certaines caractéri stiques 
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soc ioéconomiques mais n'ont pas accordé d'attention particulière aux milieux 

accueillant des enfants ayant des besoins particuliers. 

Les auteurs canadiens (Goelman et al. , 2000; Irwin, Lero, & Brophy, 2000) qui se 

sont intéressés à l' évaluation de la qualité des milieux de garde accueillant des enfants 

ayant des besoins particuliers ont suggéré de bonifier la formation en plus de permettre 

aux éducatrices des milieux de garde accueillant des enfants ayant des beso ins 

particuliers dans leur groupe de consulter des spécialistes afin d'obtenir de l'a ide et des 

conseils. De plus, dans leur rapport, Doherty, Friendly, et Beach (2003) ont conclu 

qu ' ils sont préoccupés par le développement de tous les enfants fréquentant les mil ieux 

de garde, mais qu ' ils l'étaient d 'autant plus pour les enfants de famille immigrante 

ainsi que par les enfants ayant des besoins particuliers. 

Évaluer la qualité ou le processus? 

L'évaluation de la qualité des milieux de garde a fait l'objet de plusieurs 

publications dans les 20 dernières années. Selon Buysse et Hollingsworth (2009), 

l' éva luation de la qualité peut être divisée en deux dimensions. La première dimension 

est la qualité du programme (la planification, les services offerts et les relations entre 

les éducatrices et les enfants). La deuxième dimension réfère à la composante 

environnementale et structurelle du mil ieu de garde (l ' environnement phys iq ue, le ratio 

enfant-adulte, la formation du personnel , la communication et la co llaboration avec les 

parents ainsi que le leadership de l'administration). 
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En ce qui concerne l' évaluation du processus d' inclusion des enfa nts ayant des 

beso ins particuli ers dans les milieux de garde réguliers, il semble y avo ir un certain 

consensus autour de sa complex ité. Les auteurs ont insisté sur l' importance d'évaluer 

plusieurs dimensions du phénomène pour avo ir un portrait global et complet (Kontos et 

al. , 1998; Balboni et al. , 2006; Tsao et al. , 2008). Cependant, peu d'auteurs nord­

américa ins ont utili sé ou déve loppé des méthodes pour évaluer plus spéc ifiquement le 

processus d ' inclusion des enfants ayant des beso ins particuliers (Buysse et al. , 2009) . 

Au Québec, les écrits sur ce sujet nous semblent absents. 
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Méthode 
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Mi se en contexte 

Ce mémoire sur l' éva luation de la qualité de Ilnclusion des milieux de gard e 

québécois slnscri t dans une étude à plus vaste étendue. Il est inséré dans le projet de 

recherche su bventionné par le Fond québéco is de la recherche sur la soc iété et la 

culture (FQ RSC) so us la direction de Mme Nadia Rousseau qui s'i ntitule « Enfants 

présentant des incapac ités intellectuel les et i ~lclu s i o n en milieux de ga rde: vers 

r étab l issement de stratégies et de modèles novateurs }) comportant diffé rents out i ls de 

co llecte de données : des entretiens semi-dirigés auprès des directrices et des 

éducatrices de 16 mil ieux de garde accueill ant un enfant ayant un diagnosti c de Di ou 

de TED. 

Quant à ce mémoire, il comporte deux questionnaires so it le Profil des pratiques 

d 'intégration en service de garde (Irwin, 2005) et l'Échelle d 'évaluation des principes 

d 'intégration en service de garde de trait d 'union (I rw in, 2006) complétés à part ir 

d 'observations et de questi ons adressées à la directri ce sont les deux outil s utili sés 

dans le cadre de ce mémoire. L'objecti f général de ce mémoire est d'éva luer la qua lité 

de l' inc lusion des enfants présentant une Di ou un TED dans les milieux de garde 

régul iers qui ont été sé lectionné en raison de leurs expéri ences et de leurs prat iq ues 

novatrices déc larées face à l'i nclusion des enfants ayant des beso ins particul iers. 



Objectifs de recherche 

• Éva luer les pratiques d ' intégration en service de ga rde (Profi l des pratiques 

d 'intégration en service de garde de trait d 'union); 
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• Éva luer les principes d' intégration en servi ce de garde (Échelle d 'é valuation 

des principes d'intégration en service de garde de trait d 'union). 

Participants 

Les centres de réadaptation en déficience intellectuelle, l'Office des personnes 

handicapées du Québec, les Regroupements régionaux des CPE et les tables de 

concertation pour l' intégration des enfants handicapés en CPE en tant que milieu de 

garde inclusif ont participé à une première sélection des milieux de garde en référant 

94 milieux de garde au coordonnateur du projet de recherche . Par la suite, 45 

directrices ont participé à un entretien téléphonique semi-dirigé à partir du même 

questi onnaire (Appendice A) . 

Ce premier contact téléphonique permettait de recueillir des informati ons 

concernant le mil ièu : le caractère urbain ou rural , le contexte soc io-économ ique, les 

profi ls d'enfants présentant des beso ins particuliers accueillis, principalement ceux 

ayant un diagnostic de DI ou de TED. De plus, des inform ati ons à propos de leurs 

expériences passées et leurs pratiq ues actuelles en matière d ' intégrati on d'enfants 

aya nt des besoins particuliers ont été colligées. Ce premier entret ien a permis d'avoir 
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un portrait global de l'organi sation des services entou rant les enfants ayant des besoins 

particu l iers ainsi que du déroul ement des journées dans chac un des mil ieux de garde. 

L'a nalyse des résultats de cet entret ien téléphonique par un groupe d ' experts, 

formé des cinq chercheurs et des étudiants impliqués dans le projet de recherche, a 

permis de sé lectionner 25 milieux de garde accueillant un enfant présentant une DIou 

un TED et qui présentaient des caractéri stiques révélatrices de pratiques inclusives 

novatrices. Les critères pour sélectionner les milieux étaient entre autres, le nombre 

d'années d'expérience auprès des enfants présentant des besoins particuliers, les 

ressources humaines et matérielles présentes dans le milieu pour l'accue il de ces 

enfants, la présence d ' une politique formelle d ' inclusio n. Ces 25 milieux ont été 

contactés pour leur fournir des explications plus détaillées du projet de recherche. 

Finalement, 16 milieux ont consenti à participer au projet et correspondaient aux 

critères d'inclusion de la recherche (formulaire de consentement, Appendice B). Les 

16 directrices ont participé à une seconde entrevue en présentiel (enregistrée sur bande 

audio) qui porta it su r les modalités de fonctionnement entourant les enfants présentant 

une DIou un TED ainsi que sur les différentes pratiques et expertises développées 

dans leur mili eu de garde. Au cours de cette même visite, un ou deux enfants par 

mili eu ont été c iblés pour participer au projet. 

Les 16 milieux retenus accueill aient 23 enfants présentant des besoins 

particu liers, soit neuf avec une Dl et 14 avec un TED. Les neuf enfants avec Dl 

étaient répal1is dans hu it CPE et les 14 enfants avec un TED dans 12 CPE. Parm i les 

16 milieux de garde, neuf d'entre eux accueilla it un enfant ayant des besoins 
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particuliers et sept en accueillaient deux . Les milieux étai ent réparti s dans huit 

rég ions du Québec so it quatre CPE des régions Mauricie et Centre-du-Québec; deux 

CPE dans la région du Saguenay; un CPE dans la région du Bas St-Laurent; un CPE 

dans la région de Lanaudière; deux dans la région de Québec; cinq CPE dans la 

région de Montréal et un CPE dans la région de l' Estrie. L'ensemble des CPE avait 

une capacité d 'accueil moyenne de 69 places (ÉT == 19,8). Cinq CPE sont situés dans 

des milieux ruraux (Saguenay, Bas St-Laurent, Lanaudière, Estri e) et Il CPE sont 

situés dans des milieux urbains (Montréal , Québec, Mauricie et Centre-du-Québec). 

Instruments de mesure 

Les deux instruments utilisés ont d'abord été développés en anglais par Irwin 

(2005) et s'intitulaient The Specialink Inclusion Child Care Practices Profile et The 

Specialink Child Care Inclusion Principles Seale. Ils ont été traduits en 2006 et les 

versions francophones ont été publiées par la même auteure sous le nom de Profil 

des pratiques d 'intégra/ion en service de garde et d'Échelle d 'évaluation des 

principes d 'intégration en service de garde de Irait d 'union (Irwin , 2006) 

(Appendice C). 

Le Profil des pra/iyues dïn/égm/ion ell service de garde est basé sur Il pratiques 

d'intégration divisées en 159 descripteurs et rÉchelle c/"évaillation des principes 

dïlllégmlion en service de garde de Imit d 'lInion est basée sur six principes 

d'intégration divisés en 92 descripteurs. Il s'agit de deux questionnai res standardisés 
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comp lété par un éva luateur compétent dans le milieu de garde à partir d'observation 

ou cie questions ad ressées à la direct ion à la fin ci e la période d'obse rva ti on. La 

méthode de cota tion est identique pour les deux instruments. Pour les Il pratiques et 

les six principes, quatre catégories sont disponibles pour qualifier le milicu de garde, 

so it inadéquat (1), minimal (3), bon (5) et exce llent (7). Des descripteurs sont rattachés 

à chacune dc ces catégories pour lesque lles l'évaluateur cl oit observer si le descripteur 

est présen t dans le milieu de garde en répondant par ou i ou par non. 

Pour la cotati on, l'évaluateur doi t calcu ler le nombre de oui et de non pour chacune 

des catégo ries (inadéquat, minimal , bon ou excellent). Par exemple, dans la dimension 

« équipeml!nt et matériel », si le mi lieu répond oui aux quatre critères de la catégorie 

minima le (3), c'est-à-dire, qu ' il possède au moins trois jouets spéc iali sés pour les 

enlà nts ayant des beso ins particuliers, au moins tro is équipements de motricité globa le 

adaptés pOUf les enfants qui ont des prob lèmes de mobilité, au moins une technologie 

d'aide et qu e cet équipement est utili sé au moins 25% du temps dans les activités 

régulières de la routine. Dans ce cas, lorsque le milieu répond à tous les cri tères de la 

catégorie 3 (minimal), l' éva luateu r doit se référer à la catégorie suivante (5 = bon) afin 

. d 'éva luer s'i l possède tous les critères de celle-ci , c'est-cl-d ire, qu'il possède au moins 

cinq jouets spécialisés pour les enfants ayant des besoins pal1iculiers, au moins cinq 

équipemen ts de motricité globale adaptés pour les enfànts qui ont des problèmes de 

mobilité, au moins tro is technologies d'aide et cet éq ui pement est utili sé au moins 50 

% du temps dans les act ivités régulières de la routine. Si le milieu n· obtient que la 

moitié des critères, il obtient le sco re de 4. S'il obtient tous les critères, l' éva luateur 

doit alors sc référer à la catégorie suivante (excellent = 7) afin d'cxaminer si celui-ci 
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possède les critères de cette catégorie, so it avoir de l'équipement et du matériel 

personnali sé pour satisfaire des beso ins spécilïques et être aménagé se lon des 

principes d 'aménagement universel tel que défini par l'instrum ent (le principe 

d'aménagcment es t décrit comme l'aménagement d'un mil ieu avec des adaptat ions 

invisibles, par exemp le, les cou loirs so nt assez larges pour un fautcuil rou lant. les 

rampes n'ex istent pas parce que le seui l de la porte d'entrée de l' édifi ce est à la 

hauteur du so l) ; toutes les aires du loca l et du terrain de jeux so nt accessibles et le 

niveau de bruit et l' intensité de la lumière sont adéquats. 

Chacune des dimensions de l'instrument fournit un score entre 1 (inadéquat) et 7 

(excellent). Plus le score est élevé, mei lleure est la qua li té de l' intégration . Le score 

globa l de la qualité de l'intégration est obtenu en ca lcu lant la moyenne des scores 

obtenus aux dimensions. Ce score final est également entre 1 et 7. Dans les deux cas, 

la notation des échelles do it s'appuyer sur la situation qu i est actuellement observée ou 

rapportée par le personnel et non sur des proj ets futurs . 

Pour les milieux qui accueillaient deux enfants, les questi onnaires mesurant la 

qualité de l' intégration en serv ice de garde ont été complété une seu le fo is puisque le 

milieu était le même. Pour ce fa ire, une journée d'observation par milieu a été 

nécessa ire (environ six heures par mil ieu de ga rde). À la fin de la journée, une période 

de questions d ' environ 30 minutes auprès de la directrice du mili eu de garde a été 

effectuée pour complèter les questions manquantes ou non observables. 
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Dans le présent projet, la méthode de l'observation a été utili sée po ur l' éva luat ion 

de l' inclusion dans les mili eux de garde. L' étudiante responsab le du projet a sui vi la 

formation sur les deux instruments de mesure utili sés, soit le Profil des pratiques 

d'intégra/ion et l'Échelle d 'évaluation des principes d 'intégration en service de garde 

(frwin, 2006). Comme la formation pratique n'était pas offerte au Québec, e lle a été 

formée à partir des DYD de formation pour compléter les éche lles d 'éva luation de 

l' intégrat ion en serv ices de gard e produites par Tra it d' Union, l' organ isme qui a conçu 

l' in strument. Le DYO de formation démontre la faço n d ' utili ser les échell es 

d ' évaluation et fournit des sess ions d'entraînement à son uti 1 isation. De plus, 

l'étudiante s'est exercée à la cotation dans un milieu de garde avant la co llecte de 

données . 

Quai ités psychométriques des instruments 

Lero (20 10) a publié les résultats d ' une première étude de validation à partir d ' un 

échantil lon canadien. L'objectif de cette étude était de vérifier la cohérence interne des 

deux instrum ents ainsi que la fidélité inter juges. L' étude com prenait au départ 588 

groupes provenant de 2 16 milieux de garde à travers le Canda entre 2005 et 2008 . 

Approximati vement 50 % de l' échantillon provenait de l'Ontario, 38,5 % de 

l'échanti ll on provenait de deux provi nces de l' At lantique (Nouveau-Brunswick et 

Nouve ll e-Écosse) et finalement 10,8 % de l' échanti ll on provenait des provinces du 

Manitoba, de l' Alberta et de la Co lombie Britannique. 
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Les évaluateurs qui ont participé à l' étude dans les différents milieux de gard e au 

cours des tro is années de l'étude ont été formés par des spéciali stes du Centre national 

pour l' intégrati on en service de garde (Tra it-d ' uni on). La fid élité inter-juges avait été 

fixée à 85 % et les vérificat ions durant l'étud e ont permis de confirmer cette va leur 

pour l' ensemble des mili eux. Parmi les 588 mili eux, les résultats de 564 ont été 

compilés, dont 330 milieux qui accueillaient des enfants ayant des beso ins particuliers 

(milieux inc lusifs) . 

Pour déterminer les qualités psychométriques du Profil des pratiques 

d 'intégration en service de garde et de l'Échelle d 'évaluation des principes 

d 'intégration en service de garde de trait d 'union des analyses sur la consistance 

interne (alpha de Cronbach) ont été effectuées. Pour l' ensemble de l'échantillon, le 

coefficient éta it de 0,83 (pratiques) et de 0,91 (principes) indiquant L1ne consistance 

interne élevée . La comparaison des milieux qui accueillaient ou non des enfants 

présentant des beso ins particuliers a révé lée des différences entre les corrélations 

démontrant la sensi bilité de l' instrument pour di scriminer les milieux (milieux 

inclusifs où la corré lation entre les items était de 0,64 et l' alpha de Cronbach de 0,9 1 

com parat ivement à de milieux non inclusifs où la corrélat ion entre les items éta it de 

0,44 et l' alpha de Cronbach de 0,82). 

De plus, des ana lyses factorielles (ex ploratoires et confirmatoires) ont confirmé la 

qual ité de ces in struments pour éva luer l' in cl usion dans les mili eux de gard e. Les 

résultats de ces analyses sur l' échanti lion global ont permis de mettre en év idence une 

modèle à troi s facteurs qui exp lique 54 % de la variance commune. Le facteur 1 
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regroupe SIX pnnclpes (principe # l , 2, 3, 4, 5 et 6). Le facte ur 2 regroupe cll1q 

pratiques (pratique # 6, 7, 8, 9 et 10) et le facte ur 3 regroupe les six pratiques qui 

concernent la di sponibilité des ressources humaines et maté ri ell es pour promouvoir 

l'i nclusion (prat ique # l , 2, 3, 4, 5 et 6). 

En ce qUi concerne les milieux accueill ant des enfa nts ayant des besoi ns 

part iculiers, des analyses similaires ont été effectuées et ont éga lement perm is de 

dégager un modèle à tro is facteurs pouvant expliquer plus de 50% de la variance. 

D'abord,' le premier facteur regroupe les six principes et les deux prati ques qui 

concernent l' access ib ilité de l'environnement et l'adaptat ion de l' équipement et du 

matériel (principe # l , 2, 3, 4, 5, 6 et pratique # 1 et 2). Le deuxième facteur regroupe 

les six pratiques qui sont reliées au support déployé pour supporter l' inclusion 

(pratique # 4, 6, 7, 8, 9 et II ). Enfin, le troi sième facteur regroupe les deux prat iques 

qui concernent l' implication et le support de la direction auprès des éducatrices dans le 

mil ieu de garde (pratique #3 et 10). 

Les di fférences signi ficati ves entre les groupes qui accue illaient ou non des enfants 

ayant des beso ins part iculiers constituent une preuve tangible de la va lidi té de ces 

instrum ents . Lero (20 10) confirme l' uti lité de ces outi Is en recherche et dans 

l' application des procédures et des politiques dans le secteur de la petite enfa nce. 



Résultats 
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Score total 

La moyenne des moyennes des 16 CPE de 4,65 (ÉT: 0,62) suggère que l' ensemble 

des milieux de garde a presque atteint le score de 5, équivalent à de bonnes pratiques 

d'intégration. Aucun CPE n'a obtenu le score inadéquat ou minimal, Il CPE ont 

obtenu un bon score (entre 4 et 4,99), quatre CPE se situent dans la zone bon à 

excellent et finalement un CPE a obtenu un score entre 6 et 7, signifiant un excellent 

score en matière de pratiques d'intégration. Le Tableau 1 présente les résultats 

moyens et les écarts type des 16 milieux de garde au Profil des pratiques 

d'intégration en service de garde. 
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Tableau j Moyenn es et écarts type des résultats Profil des pratiques d' intégratio n en 

service de garde 

Échelle M ÉT 

1- Environnement phys ique 4,74 1,29 

2- Équipement et matéri e l 3,09 1,3 1 

3- La directi on 4,61 1,23 

4- Soutien au perso nnel 5,57 1,29 

5- Formation 4,52 l ,53 

6- Thérapies 5,04 1,49 

7- Plan d' intervention 4,39 1,34 

8- Parents 6,04 0,77 

9- Partic ipation enfants 5,43 1,62 

10- Conseil 3 1,71 

d' adm in istration 

11- Transition 4,78 1,62 

Scores aux sous-échelles 

Parmi les Il pratiques du Profil des pratiques d 'intégration en service de garde de 

trait d 'union, l' échell e qui a obtenu le score moyen le plus élevé est la prat ique 

concern ant les « parents d' enfants ayant des besoins particul iers » (échell e # 8) avec 

un score moyen de 6,04 (ÉT: 0,77), L' échelle qu i a obtenu le score le plus fa ible est 
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l' éche lle « conse il d ' admini stration et autres instances similaires » (échelle # 1 0) 

avec un sco re moyen de 3 (ÉT: 1,71). 

Le score à l' éche lle # 8 (parents d 'enfants ayant des beso ins particu liers) situe la 

moyenne des CPE dans la zone entre bon et exce ll ent. Parmi les CPE qui ont obtenu 

un score de 7, les directrices confirment les observations et mentionnent à propos des 

parents qu ' il s participent aux rencontres des plans d ' intervention de l' enfant ainsi 

qu 'aux rencontres de début d 'année du CPE, qu ' ils peuvent être référés par le CPE à 

des assoc iations de parents ou des organismes d ' aide, qu ' il s sont invités aux 

rencontres annuelles et qu ' ils sont considérés au même titre que les parents des 

enfants sans incapacités. De plus, les directrices mentionnent qu 'e lles font preuve de 

souplesse à l'égard des parents ayant des enfants à beso ins particuliers lors de la 

planification des rencontres, que la participation des parents est obligatoire et 

mentionnée dans la politique. De plus, les directrices rapportent qu 'elles 

entretiennent beaucoup de liens avec les éco les et les assoc iations de parents de la 

région afin de favoriser la co llaboration avec ceux-ci. Parmi toutes les éche lles de 

l'instrument, ce ll e-ci a obtenue l' écart type le plus faible (0,77) . Cec i nous permet 

donc de conclure que les percepti ons des directrices étaient relativement homogènes 

concernant cette dim ension. 
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Conseil d 'administration et autres instances similaires (échelle # 10) 

L' échelle moyenne la plus faible est cell e qUi concerne le « consei l 

d' administration et autres instances similaires» (CA) (M = 3,00 ÉT = 1,71). À 

cette échelle, les CPE ont obtenu un score équi valent à des pratiques d' intégration 

min imales. Se lon l' instrument, un score de 3 signifie que les directrices fournissent 

occasionnellement de l' information entourant l' intégration et les beso ins spéc iaux au 

CA et que des parents d 'enfant ayant des beso ins particuliers siège 

occasionnellement au CA. Les scores obtenus suggèrent que le CA n'a pas souvent 

d' informat ion rel ativement aux dossiers d'enfants intégrés et que ceux-ci sont très 

peu impliqués, sauf pour des raisons administratives en début de processus lors de 

l' accueil de l' enfant. Cette dimension est également celle qui a obtenu l' écart type le 

plus élevé ( 1,71) parmi les Il dimension s. A cette dimension , aucun CPE n'a obten u 

un score de 7. Les deux CPE qui ont obtenu un score de 6 rapportent que le CA a une 

politique d' intégrati on et reço it régulièrement des sui vis des doss iers d' intégration. 

De plus, au moins un parent d'enfant ayant des beso ins particuliers siège toujours sur 

le CA. 
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Différences entre les CPE selon le diagnostic de l'enfant 

La comparaison des scores totaux et pour chacune des 1 1 échelles de l' instrument 

ont été effectuées pour les CPE accueillant un enfant avec une DI comparativement 

aux CPE accueillant un enfant avec un TEO. Les scores totaux moyens des CPE 

accueillant un enfant avec un TEO sont légèrement supérieurs à ceux des CPE 

accueillant un enfant avec une DI (DI = 4,54; TEO = 4,73) . Pour toutes les échelles, 

les CPE avec un enfant ayant un diagnostic de TEO sont tous plus é levés sauf pour 

l'échelle « participation des enfants au développement typique ». Les CPE avec un 

enfant ayant un TEO ont obtenu une moyenne de 5,14 alors que les CPE avec un 

enfant ayant une DI est de 5,89. 

Cette échelle mesure la participation des enfants du grou pe de l'enfant intégré, 

notamment, en ce qui a trait aux interactions entre les enfants du groupe à travers les 

jeux et les activités régulières du groupe. De plus, elle éva lue les gestes posés par 

l'éducatrice pour st imuler la sociali sation et la coopération entre le s enfants autant 

par des remarques verbales que par des activités qui requiert la participation de plus 

d ' un enfant. Les CPE qui acc ueillent un enfant avec une DI ont rapporté davantage 

d ' interaction entre les enfants du groupe pendant les périodes de jeux que les CPE 

acc ueillant un enfant avec un TEO. De plus, ces mêmes CPE mentionnent que la 

coopérat ion, la planificati on d' activités de sociali sat ion sont plus souvent utili sés que 

dans les groupes accueillant un enfant ayant un TEO. 
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Environnel/lent p hvsique el beso ins .\péciaux (échelle # J) 

Les CPE ont obtenu un sco re moyen de 4,74 (ÉT = 1,29) à cette dimension, la 

moyenne obtenue correspond à un bon score. Dans les CPE visités, des modifi cations 

majeures telles que des rampes d'accès ont été effectuées. Dans la majorité des CPE 

sur un étage, au moi ns cinq aires du loca l, les coul oirs, les vest iai res sont access ibles. 

Dans le cas des CPE qui sont construits sur deux étages, six d'entre eux ava ient des 

ascenseurs Les CPE qui n'ont pas d'ascenseurs ont mentionné que l' enfant peut être 

déplacé par l' éducatrice en cas de besoin et que cela ne représente pas un e contrainte 

pour eux. Dans tous les cas, sauf pour l'enfant avec une paralys ie cérébrale et une 

DI, les enfants en intégration n'ava ient pas de difficultés au niveau des 

déplacements. 

Pui sque les CPE ne répondent pas tous aux critères d 'aménagement uni verse l 

(principe d 'aménagement se lon lequel les caractéri stiques pour assurer à toute 

personne l' access ibilité à un environnement phys ique sont intégrées dès la 

construction de l' établi ssement) ceci a eu pour effet de diminuer le score moyen de 

cette dimension. De plus, les CPE ne répondent pas tous aux critères concernant les 

mesures mises en place pour atténuer le bruit et l' intensité de la lumière. Pour obtenir 

un score de 3 (minimal), le CPE doit avo ir au moins troi s mes ures pour atténuer la 

lumière et pour avo ir le score de 5 (bon), le CPE doit en avoir au moins cinq . Ce 

cri tè re n'a pas été observé dans aucun des CPE. Les CPE qui correspond ent aux 

critères d'aménagement universe l tel que défini par l' instrument, qui ont au moins 
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cinq aires du loca l access ibles aux fauteuil s roulants et qui avaient un ni veau de bruit 

et de luminos ité adéquats ont obtenu un score de 7. 

L'quipe/11 ent el matériel (échelle # 2) 

Le sco re moyen des CPE est de 3,09 (ÉT = 1,3 1) ce qui correspond à un score 

minimal. Selon l' instrument, les CPE avec un score de 3 ont au moins trois jouets ou 

équipements spécialisés pour les enfants ayant des besoins particuliers, au moins 

trois équipements de motricité ou sensoriels et au moins un exemple de technologie 

d'aide tel que des logiciels informatiques spécialisés, des périphériques d 'entrée 

(commutateurs activés par l' inclinaison de la tête, écrans tactiles, logiciels de 

reconnaissance de la VOIX, périphériques de sortie ou logiciel pour stimuler le 

langage). 

Parmi les 16 CPE, huit ont obtenu le score 2 (minimal) parce qu ' il s n'ont pas de 

technologies d'aide. Cec i explique la moyenne relati vement faible . Ce la signifie que 

les milieux observés avaient très peu de matériel technologique pour répondre aux 

besoins des enfants ayant une Diou un TED. Par contre, plusieurs CPE avaient des 

systèmes de pictogrammes pour les enfants avec une Diou un TED, des jouets 

sensoriels, des horaires visuel s, de l' équipement de motri ci té fine et globale, des 

chai ses d'appoint, des marchettes et des ustensil es adaptés. L' un des CPE avait une 

sa lle de psychomotricité pour des séances de type Aucouturier (A ucouturi er, 2005), 

beaucoup d'équipement adapté et de jouets sensorie ls mais aucune technologie 
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d 'aide telle que préc isée dans l'outil d' évaluation. Ce CPE a donc obtenu un score de 

2 puisqu ' il ne répondait pas aux critères minimaux comme il ne posséda it aucun 

équipement technologique. 

La direction et / intégration (échelle # 3) 

À cette dimension, le score moyen est de 4,61 (ÉT = 1,23). L'ensemble des CPE a 

presque atteint le score 5 (bon). Les résultats soutiennent que la majorité des 

directrices, soit 12/ 16 (75%) siègent sur au moins deux comités reliés à l' intégration 

des enfants ayant des besoins particuliers en milieu de garde. De plus, selon les 

résultats obtenus à cette échelle, 10 directrices (62 %) jouent un rôle de leader au se in 

de leur collectivité en offrant des ateliers, en participant à des comités ou à des 

groupes de travail. Par contre, seulement sept directrices (44 %) ont affirmé qu 'elles 

renforçaient les connaissances de leur CA en matière d ' intégration en invitant aux 

réunions, par exemple, des conférenciers reliés à certaines problématiques d'enfants 

fréquentant leur milieu pour ex pliquer aux membres la nature des problématiques. 

Certai nes directrices ont établi un partenariat avec des organi smes reliés à la DI pour 

embaucher du personnel de cuisine ou d ' entreti en dans le CPE. D'autres co ll aborent 

avec des organ ismes de réinsertion à l'emploi afi n d'accueillir des a ides-éducatrices 

pour offrir du soutien supplémentaire aux éducatrices d ' enfants ayant des besoins 

particuliers. Les CPE ont éga lement rapporté avoir des li ens avec différentes 

associations de parents (parents d 'enfants dysphas iques, autistes et trisom iques). U n 
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des CPE vis ité a crée une fo ndation afin de construire une deuxième insta llat ion et 

d'acheter de l' équipement spéc iali sé pour les enfa nts ayant des beso ins particuliers . 

Certaines directrices ont déjà donné de la fo rmation ou suivent actuellement une 

fo rmati on de 2e cyc le rel iée à leur fonction. Toutes les directr ices rapportent qu'elles 

ont établi des liens de co ll aborati on avec des partenaires du réseau de la santé mais 

peu avec des organi smes communautaires. 

Soutien au personnel (échelle # -1) 

À cette dimension, le score moyen est de 5,5 7 (ÉT = 1,29). La moyenne des CPE 

ont dépassé le seuil de 5 correspondants à un bon score. Pour obtenir un score de 5, les 

critères sont la co llaboration pour l'élaboration des plans d' intervention des enfants en 

intégrati on, une diminution du ratio enfants-adulte ou l'ajout d' une préposée dans le 

groupe (à temps plein ou temps partiel), une fo rm ation supplémentaire de l'éducatrice 

concern ant les beso ins spéciaux ainsi que dix ans d' expérience de travail. Trois CPE 

ont obtenu une note de 7 dans cette sous-échelle. 

Différentes fo rm es de soutien ont été développé dans l'ensemble des CPE. Ceux-ci 

ont rapporté qu ' ils avaient une bonne co llaboration avec les établi ssements du réseau 

de la santé tel que les centres de réadaptati on (CR), les centres de santé et serv ices 

soc iaux (CSSS) et les centres hospitaliers (C H). Dans l'ensemble, les éducatrices 
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pouvai ent être libérées de leur groupe au beso in pour assister à des rencontres de plan 

d'intervention pou r les enfants ayant des beso ins particuliers. 

La présence d ' une resso urce supplémentaire tel qu ' une technicienne en éducat ion 

spéc iali sée (T.E.S.) à temps plein ou à temps partiel dans le milieu de garde est une 

mesure assez courante dans les mil ieux visités. Dans les 16 mil ieux, cinq mil ieux ont 

une ou plusieurs T.E.S à temps plein, deux milieux avaient des T.E.S. à temps parti el. 

Dans deux CPE, les T. E.S . travaillent dans un organisme de services privés mai s 

étaient embauchées se lon les besoins par le CPE. Dans les autres cas, les T.E.S. so nt 

employées par le CPE. Certains enfants étaient accompagnés à temps complet alors 

que d'autres nécessi tent un support ponctuel pour certaines parties de la journée. 

Dans quatre CPE, les T.E.S. accompagnent plus d ' un enfant dans le milieu et 

faisaient la rotation entre les enfants selon les différents beso in s. Dans d'autres cas, il 

y avait plus qu ' une T. E. S. Les directrices ont mentionné qu 'elles regroupaient souvent 

les montants obtenus de la subvention pour enfant handicapés afin de défrayer le 

salaire des T.E.S. et de s' assurer de leur présence à temps plein dans le mili eu de 

garde . 

Dans quelques milieux, les éducatrices de groupe des enfants ayant des beso ins 

particul iers n' avaient pas de support direct sous forme d ' accompagnement dans le 

groupe . Par contre, elles recevai ent de l'aide de la part de leur consei 11 ère pédagogique 

ou de la directrice adjointe qui possédait souvent plusieurs années d ' expérience auprès 
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des enfa nts ayant des beso ins particuliers ou un diplôme d 'étud e supérieur dans un 

domaine connexe à l' intégrat ion en CPE. 

Dans deux CPE, les éducatrices fonctionnaient avec des groupes doubl es ou sous 

fo rme de rotati on entre les éducatrices afin que les enfa nts so ient en contact avec plus 

d ' enfants et plus d 'éducatrices que dans un groupe régulier. Pour eux, ce mode de 

fo nctionnement constitue une bonne alternati ve pour le déve loppement de la 

soc ial isation et de l' autonom ie de tous les enfants, particul ièrement pour les enfa nts 

ayant des beso ins particuli ers. Dans ce type de fonctionnement, les directrices 

considéra ient que les enfants ayant des beso ins particuliers déve loppaient plus de li ens 

avec les adultes et plus d'enfants et qu ' il s ava ient a in si plusieurs personnes de 

référence vers qui se tourner en cas de beso in . 

Dans l' un des CPE, la directrice a rapporté qu ' ell e ava it fait le choix de ne pas 

accompagner l'enfa nt avec une DI à temps plein pour év iter que ce lu i-c i se réfè re 

toujours à la même éducatri ce. Enfin, tro is directrices ont expliqué qu 'elles faisaie nt 

plutôt appel à des services privés et qu 'elles embauchent des T.E.S. ou des 

orthophonistes lorsque des enfants ayant des beso ins parti culiers fréquentent leur 

milieu de garde. Dans ces cas, les in te rvenants de l' orga ni sme pri vé trava ill ent en 

co ll aborat ion avec le CPE pour élaborer un pl an d' intervention et travai llai ent les 

objecti fs soit de façon indi vidue ll e dans le mili eu de gard e, dans un loca l à l'exté rieur 

du CPE ou dans le gro upe avec les autres enfants . 
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Diminution du ratio. Dans certa ins cas, le ratio enfant-adulte est diminué lorsq u' un 

enfant ayant une Diou un TED est dans le groupe. Cependant, globa lement, les 

directrices ont répondu que ce type de souti en n'éta it pas ce lui qu ' il privilégiait. Cette 

mesure a été relevée dans seulement deux CPE ( 16%). Ces CPE ont souli gné que 

se lon les enfants accue illi s, il s choisissaient la mesure qui convenait le mieux. L' ajout 

d' une T.E.S. ou d' une aide-éducatrice étai ent des mesures beaucoup plus courantes 

( 100 %) . 

Formation. Certaines directrices ou directrices adjointes sont des éducatrices en 

milieu de garde et ont refait des formations universitaires sur les beso ins particuliers. 

Dans ces cas, les directrices adjointes agissent en tant que conseillère et peuvent a ller 

faire de l'observati on et offrir des suggestions aux éducatrices en cas de beso ins. Les 

éducatrices rencontrées ont différentes formations tel qu 'un diplôme co llégial 

technique ou une attestation d'études collégiales en service de garde, un baccalauréat 

en éducation primaire et préscolaire, adaptation sco laire et en éducation phys ique. La 

majorité des éducatrices ont assisté à des formations avec les Centre de réadaptation, 

pour les enfants ayant une DI ou un TED ou avec les CSSS pour des formations en 

orthophon ie. 

Formation a1l personnel (échelle #5) 

Le score moyen des CPE est de 4,52 (ÉT = l ,53) qui s' approche du seui l 5, 

correspondant à un bon score. Parmi les 16 CPE, trois ont obtenu le score de 7. Les 

critères de l' instrument étaient qu 'au moins une employée détienne un certi ficat en 
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besoins spéciaux, qu 'au moins cinq employés assistent à des formations, ateliers ou 

co ll oq ues sur les beso ins spéc iaux et que la directri ce ait sui vi de la fo rm ation sur 

l' intégrat ion. 

Toutes les éducatrices qui travaillaient auprès des enfants ayant une Diou un TED 

ont déjà assisté à des ateliers, des formations spéc iali sées ou ont reçu des formations 

ponctuelles par les centres de réadaptation avant l'arrivée de l' enfant dans le mili eu de 

garde. Bien que toutes les éducatrices aient déjà au moins suivi une formation sur les 

besoins particuliers au cours de leur carrière, elles rapportent qu'elles sont souvent 

ponctuelles et informelles selon les besoins des enfants accueillis. Ce lles-ci sont 

offertes par les centres de réadaptation ou les autres partenaires impliqués. Dans tous 

les CPE, au moins trois éducatrices avaient déjà ass isté à une formation, ateliers ou 

colloques sur les beso ins particuliers . Cependant, dans Il CPE sur 16 (69 %), moins 

de cinq employés ont déjà assisté à des formations ou des atel iers. 

Les directrices préc isent que seulement les éducatrices concern ées de près par 

l' inclusion sont appelées à refaire des formations et non pas tout le personnel du 

mil ieu de garde. Parm i les éducatrices ayant reçu de la formation , 10 d'entres ell es 

mentionnent que la fo rmation concernait spéci fiquem ent l' inclusion. Enfin , dans un 

CPE, la directrice a déjà orga ni sé un co ll oque sur l' intégration des enfants ayant des 

besoins particuliers en collaboration avec le Cégep et les partenaires du réseau de la 

Santé. U ne autre directrice donnait des conférences annuelles aux étud iants de 2e 

année en formation au cégep en technique d'éducat ion à l'enfance. 
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Thém pies (éc helle # 6) 

Le score moyen est de 5,04 (ÉT = 1,49), ce qui correspond à un bon score. Ce la 

s ignifi e que la directrice et les éd ucatrices ont une bonne connaissance des thérapies et 

qu ' elles travaillent en col laborati on avec les thérapeutes pour l' éva luation et la mi se en 

place d 'objectifs d ' intervention dans les activités régulières de la rout ine du gro upe de 

l' enfant. Trois CPE ont obtenu le score de 7. Dans les milieux qui accue ill ent un 

enfant avec un TE D, la thérapie la plus courante était l' Intervent ion comportementale 

Intensive ( IC I) L' lC I est la version québéco ise de l'approche comportementale 

américaine Apply Behavioral Approach (ABA) (Lovaas, 1987; Lovaas, 1993; 

Maurice, Green, & Stephen, 1996). Ce lle-ci suggère la mi se en place d ' interventions 

qui s'i ntègrent dans les activités prév ues par le programme IC I. Les techniques tirées 

de l'AAC visent à enseigner de nouveaux comportements et les maintenir pour 

ensuite, les transférer d'un contexte à un autre et réd uire les comportements plus 

perturbateurs (McGahan, 200 1). A u Québec, ce sont les centres de réadaptation en 

déficience in te llectuelle et trouble envahi ssant du développement (CRDl-TED) qui ont 

le mandat d ' implanter le programme ICI. Parmi les 16 CPE, ci nq enfants TED 

recevaient le programme ICI en individuel. Ce lui-ci était prodigué par des intervenants 

des centres de réadaptation à raison de 20 heures par semaine pour chaque enfant. Ces 

thérapies pouva ient être offertes dans une formule individuelle dans un local aménagé 

à cette fin ai nsi que dans le groupe de l' enfant. 
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Dans la majorité des cas, lorsqu ' il s n' étai ent pas en thérapie, les enfa nts TED 

sui va ient la routine du groupe avec ou sans accompagnatrice. Les éducatrices des 

groupes connaissaient bien les thérapies et ont sui vi une fo rm at ion avec les 

intervenants des centres de réadaptation. Pour ces mil ieux, les 1 iens de co ll aboration 

rapportés sont bons et les différents intervenants impliqués se rencontrent assez 

régulièrement (env iron une fois au 3 à 6 mois) avec les parents et les éducatrices du 

milieu de garde pour effectuer des ajustements au plan d ' interve ntion. 

Pour d 'autres CPE, les thérapies individuelles desti nées aux enfants ayant un TED 

ne se déroulent jamais dans le milieu de gard e par choix ou par manque de ressources 

pour aménager un loca l spéci fiquement pour les thérapies individuelles . Dans ces cas, 

les enfants fréquentent les mili eux de garde à temps partiel et recoivent les thérapies 

dans le milieu fam ilia l ou à travers les activités réguli ères de son groupe d ' âge au 

CPE. 

Lorsque des T.E.S. sont présentes dans le milieu de garde, la plupart du tem ps, 

elles travaillent auprès des enfants ayant des beso ins particuliers à parti r du plan 

d 'i ntervention élaboré par les profess ionnel s impliqués (o rthophoni ste, ergothérapeute, 

phys iothérapeute). Dans certai ns cas, les enfa nts vont à l'extéri eur (centre hosp italier, 

centre de réadaptation , organisme communautaire ou classe de pré-materne ll e) 

quelques heures par jour pour leurs thérapies . Dans certains CPE, les éducatrices ou 

les T.E.S. peuvent également assister aux thérapies si elles le souhaitent. Dans 
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quelques milieux, toutes les éducatri ces du CPE so nt au co urant des objecti fs des plans 

d ' intervention po ur les enfants ayant une Di ou un TED et tout le mili eu était impl iqué 

auprès des enfants. Dans d ' autres mili eux, seulement l' éducatri ce de l' enfant es t 

informée des objecti fs et des moyens pour les atteindre. 

Plan d 'intervention personnalisé (échelle # 7) 

Le score moyen des CPE est de 4,39 (ÉT = 1,34). Dans les CPE visités, tous les 

enfa nts ayant une DI ou un TED ont un plan d ' intervention. Dans le CPE qui a obtenu 

le score de 7, les plans d ' intervention de l'enfant (physiothérapies et orthophonie) sont 

affich és sur le babi llard de la salle du personnel afin que tout le personnel so it informé 

de la démarche et essaie de saisir les opportunités dans le quotidien pour trava iller les 

objectifs (ex : aider l'enfant à monter les escaliers). De plus, dans ce même milieu, 

comme l' enfant fréqu ente plusieurs groupes au courant de la journée, des aide­

mémoire sont affi chées dans tous les groupes du CPE pour la langue des signes 

québéco is (LSQ) avec lesquel s l'enfant communique quotidiennement. 

Un se ul CPE a obtenu le score minimal parce qu 'aucune éducatr ice du CPE n'est 

au co urant du plan d' intervention ou ne parti cipe aux théra pies de l' enfa nt qui étaien' 

exclusivement offertes dans le milieu fa milial de l'enfant. Ce milieu a rapporté qu ' il 

trava illait plutôt des objecti fs de soc ialisation et d 'autonomie avec l' enfa nt en 
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l' acc ueillant dans leur mili eu et qu ' il ne désirait pas jouer de rôle de réadaptation 

auprès de l' enfa nt. 

P al'ticipotion des I! llfal/ts a il dé Feloppl! menf Ivpi(jlle (échelle :# 9) 

Le score moyen est de 5,43 (ÉT = 1,62), ce qui correspond à un bon score. Quatre 

CPE ont obtenu une note de 7. Les critères de l' instrument pour obteni r un tel score 

sont que les enfa nts ayant des beso ins particul iers participent pour au moins 25 % du 

temps, aux jeux de groupe qui stimulent la sociali sat ion et que le personnel propose 

des acti vités de coopération qui ex igent la parti cipation de plus d' un enfant. Pour cette 

questi on, les résultats obtenus dans les CPE qui accueillaient un enfant ayant une Dl et 

ceux qui accueill aient un enfant TED seront traités séparément en ra ison des 

di ffé rences dans le domaine de la communicati on (Tremblay, 2005). De plus, à cette 

échell e, sept éducatrices (44 %) ont répondu qu 'e lles ava ient déjà ass isté à une 

fo rmation spéc iali sée sur la faço n de promouvo ir les jeux coopérati fs propices à 

l' inclusion et 13 d 'entre elles (8 1%) ont rapporté qu 'ell es util isaient la coopérati on 

dans leur quotidien. 

Enfants préselltullt une DI. Pour cette dimension, les di rectrices et les éd ucatrices 

interrogées ont exp liqué que les enfants ayant un e DI étaient touj ours dans leur 

groupe et partici paient aux mêmes activités que les autres. Les éducatri ces ont 

affirm é que les enfants du groupe étaie nt très protecteurs envers les enfants ayant des 
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beso ins spéc iaux et les aidaient beaucou p. Pour certaines act ivités (exemple : 

chanson, hi stoire), les éducatrices ont exp liqué que les enfànts avaie nt plus de 

difficulté à participer parce que plusieurs d'entre eux avaient des difficultés de 

commun ication ma is que ceux-ci participaien t à leur man ière. Par exemp le, lors de la 

période de la chanson, si l'enfant ne pouvait pas chanter les paroles comme les 

autres, il s pouvaient tout de même participer à l'activ ité en imitant les autres amis ct 

fàire seulement les gestes en imitant les autres. 

Les éducatrices organisaient des activités de coopération ou la participation de plus 

d' un enfant est requise (exemple: regarder un livre à deux, chanter une chanson en 

groupe) afin que des liens se créent entre les enfants du groupe. Une des éducatrices a 

mentionné que l'enfant avec une DI de son groupe avait fait beaucoup de progrès au 

cours de la dernière année et qu ' il interagissait beaucoup plus avec le s autres enfants 

comparativement à l' année précédente. Certaines éducatrices ont suivi une formation 

pour favoriser la coopération et la socialisation entre les enfants par l'entremise du jeu. 

Parmi les formations suivies par les éducatrices en milieu de garde, la formation Brio 

2, offerte par le regroupement des CPE portant notamment, sur l' appropriation du 

Programme éducatif et l' approfondissement de l' un des deux fondements théoriques, 

so it la théorie de l'attachement. Dans les autres cas, les directrices ont mentionné que 

les éducatrices avaient sui vi des formations sur les stratégies pour favori ser la 

coopération entre les enfants dans le cadre de leur formation co ll égiale. Par contre, en 

dehors du cadre d 'ense ignement collégial , ce type de formation ne sem ble pas être très 

courant et n' a pas été observés dans plusieurs milieux. 
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EllfulllS p,.ésentant lin lED. Les éducatrices ont rapporté que les enfants TED ont 

souvent une prétërence pour un enfant du groupe en particul ier. Pour les rnilieu x qui 

accuei ll aient un enfant avec une DI et un enfant avec un TED, les éducatrices ont 

signalé que les interact ions étaient plus nombreuses entre les enfants régul iers et 

l'enfant avec une DT qu'avec les enfants présentant un TED. El les remarquent que 

les en fants présentant un e DI entretient des 1 iens différents avec les autres en fants du 

groupe et qu ' il s entraient en re lation plu s facilement avec les autres alors que les 

enfants alors que les enfants présentant un TED avaient plutôt tend ance à être « des 

so lita ires ». 

Dans certains CPE, les thérapeutes de l' enfant avec une Di ou un TED pouvaient 

impliquer un enfant du groupe dans les séances de thérapie de l'enfant. Pour leurs 

parts, les éducatrices des enfants avec un TED ont affirm é qu 'e lles fa isa ient des efforts 

supplémentaires pour favoriser la participation des enfants en lui proposant des 

acti vités et en l'accompagnant davantage. 

Pour préparer les enfa nts du groupe à l'arri vée de l'enfant présentant des besoins 

part icul iers, certaines éd ucatrices faisaient beaucoup de sensi bili sati on auprès des 

enfants réguliers concernant les difficultés des enfants TED afi n de les inciter à les 

aider. À titre d ' exemple, les éd ucatrices pouvaient préparer les enfants de leur groupe 

à l' arri vé de l'enfant en leur racontant une hi sto ire sur un enfa nt différent et fai sa ient 

des di scussions avec les enfants su ite à l' hi stoire. D'autres éducatri ces ont adopté des 

stratégies contraires et ne sensibili sa ient pas les enfants du groupe aux particularités 
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des enfants aya nt une Diou un TED afin de ne pas mettre l' emphase sur les 

différences pour que ceux-ci soient considérés comme des enfants comme les autres . 

Un seul CPE a obtenu le score 2 (minimal) dans lequel peu d ' interact ions entre les 

enfants avec un TED et les enfants du gro upe avaient lieu . L' éducatrice du groupe a 

relaté que l' enfant avait très peu de contact avec les autres . Cet enfant TED était 

toujours en thérapie individuelle ou accompagné dans son groupe. Cette option éta it 

convenue par les centres de réadaptation qui avaient le mandat d 'offrir les services aux 

enfants ayant un TED en collaboration avec la direction du milieu de garde et des 

parents lorsqu ' il s avaient jugé que l'enfant nécessitait un accompagnement à temps 

plein. 

Pré/JUra/ion pour la transition vers l'école (échelle # J J) 

Le score moyen obtenu par les CPE est de 4,78 (ÉT = 1,62). Parm i les trois CPE 

qui ont obtenu un excellent score, les directrices affirment qu ' il y avait un bon 

partenariat entre les milieux de garde et les classes de pré-materne lle. Dans d ' autres 

cas, des mécanismes pour favori ser la transition éta ient présents entre les CPE et le 

milieu scola ire afin que des informations sur l'enfant so ient systématiquement 

partagées entre les milieux, les parents et les intervenants sco laires impliqués auprès 

de l' enfant. Les informat ions sur l' enfant pouvaient ainsi être transmises dans le cadre 

d'une rencontre ou par contact téléphonique . Dans un CPE, une intervenante sco laire 

travaillait en collaborati on avec le CPE pendant l' année précédent l' entrée à l'école en 
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accompagnant l' enfant dans le mili eu de garde quelques heures par semaine. Dans 

cette situati on, cette intervenante continuait de travailler à l' enfant lorsqu ' il entrait à 

l'éco le . Dans un autre CPE, l'enfant fréqu entait toutes les avant-midi une classe de 

pré-maternelle pour de la stimulation et de la préparation à l'éco le. En somme, ce n' est 

que dans deux CPE (12,5 %) qu ' un travail de collaboration entre l'école et le CPE a 

été rée llement déc laré. Malgré de bonnes collaborations dans quelques mili eux, neuf 

directrices (56 %) ont toutefois affirmé que les intervenants sco laires ne faisaient pas 

systématiquement appel à eux pour recevoir de l' information. Lors des périodes de 

questions adressées à la directrice, six d'entre elles (37 %) ont verbalisé qu 'elles ne se 

sentaient pas reconnues par le mil ieu scolaire et que leur connaissance de l'enfant 

n'était pas considérée. Elles soulignent toutefois qu 'e lles seraient ouvertes et 

intéressées àjouer un rôle plus actif à l'étape de la transition si des demandes leur éta it 

adressée plus souvent. Elles considèrent que cette pratique serait plus profitable à 

l'enfant au 1 ieu de « recommencer à zéro ». 

Un seul CPE a obtenu le score 1 (minimal) parce qu 'aucun mécani sme n'éta it en 

place dans le CPE pour la préparation à la transition entre le milieu de garde et le 

milieu sco laire. Dans ce CPE, la directrice a ex pliqué cette situation par le fait que le 

CPE était situé dans un milieu de travail et que les enfants qui le fréquentaient 

habitaient dans différents quartiers et fréquenteraient l'année sui vante différentes 

éco les avec lesquelles le CPE n'entretenaient pas tous de liens. Dans ce cas, c ' est 

plutôt l' intervenant du centre de réadaptation qui avait le mandat d'assurer la transition 

entre le milieu de garde et le milieu sco laire . 
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Score total 

Le score moyen des CPE est de 4,58 (ÉT = 0,92) . La moyenne des CPE se situe 

donc entre la zone minimal et bon en ce qui concerne les principes d ' intégration. 

Aucun CPE n 'a obtenu un score inadéquat (1 ), un CPE a obtenu un score minimal, 3 

CPE ont obtenu un score entre minimal à bon, 6 CPE ont obtenu un Bon score, 5 

CPE ont obtenu un score entre bon et excellent et finalement, un CPE a obtenu un 

excellent score. Le Tableau 2 présente les résultats moyens et les écarts types des 

milieux de garde à l'Échelle d 'évaluation des principes d ' intégration en service de 

garde. 
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Tableau 2 

Résultats moyens à l 'Échelle d 'évaluat ion des principes d 'intégration en service de 

garde 

ÉT 
Échelle M 

Rejet zéro 5,83 1,40 

Proportions 4,6 1 1,23 

Fréquentation 4,04 2,29 

Pleine participati on 4,43 l ,53 

Participation des parents 4,74 1,36 

Leadership 3,96 1,46 

Scores aux sous-échelles 

Parmi les six principes de l' Échelle d 'évaluation des principes d 'intégration en 

service de garde de trait d 'union, la dimension qui a obtenu le score moyen le plus 

élevé est le princi pe du « Rejet zéro » (échelle # 1) (5 ,83, ÉT = 1,40). Le principe 

qui a obtenu le sco re le plus faibl e est le principe de « Leadership, stratég ies 

proacti ves et action mil itante en faveur de services de gard e intégrés de bonne 

qualité » (échelle # 6). Le sco re moyen obtenu par les CPE est de 3,96 (ÉT = 1,46). 

Les CPE se situent donc entre la zone de minimal (3) et bon (5). 
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Principe Rejet :::éro (échelle # 1) 

Dans l' ensemble, les CPE pouvaient prendre en charge des enfants ayant plus de 

quatre types d' incapacités . Dans 14 CPE (88 %), les éducatrices avaient déjà 

accueilli dans le passé des enfants ayant des besoins particuliers et connaissaient au 

moins trois mesures particulières en termes d'aménagement et de modifications pour 

les accueillir. Dans 13 CPE (81 %), une politique affirmant le principe de rejet zéro 

ou de non-discrimination est en place. Plusieurs types d' incapacités intellectuelles ou 

phys iques ont été répertoriés dans les 16 milieux de garde. Plusieurs CPE 

mentionnent qu ' il s ne faisaient pas de discrimination et qu ' ils n'ont jamais refusé 

aucun enfant. Certaines directrices affirment également qu'elles rencontrent une 

contrainte d ' intégration surtout si les enfants présentaient une déficience phys ique 

plus importante. Plusieurs CPE ont un ascenseur à l' une ou l'autre de leur installation 

ou le CPE éta it construit sur un seul étage. Un CPE a obtenu le score minimal (3) 

parce qu ' il n'ava it pas une grande expérience d ' intégra tion et n'ava it pas accuei lli 

différents types d 'enfants ayant des besoins particul iers sauf au cours de la présente 

année. 
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Ll!adership. slm tégÎ{'s p /'Oactil'l!s et action II/iIi/ante el/ fit rellr de s{,l'1'ices de gorde 

intégrés dl! honne (jl/ulité (échelle # 6) 

Le score moyen obtenu par les C PE est de 3,96 (ÉT = 1,46) . Les CPE se situent 

donc entre la zone de minimal (3) et bon (5). Le leadership de la directrice est défini 

dans l' instrument par l'adoption d ' une pol itique écrite attestant son appui à 

l' intégration, par la participation ou l'organi sation de formations ou d ' actions 

militantes sur l' intégrati on ainsi que par la recherche de souti en additionn el et le 

recours à des subventions, des campagnes de financement, la participation de 

bénévo les ou d ' étudiants pour mieux répondre aux enfants présentant des besoins 

part icul iers. 

Deux CPE ont obtenu un excellent score et l' ensemble des CPE visités ont recours 

à la subvention pour enfants handicapés. Certaines directrices siègent sur des comités 

1 iés à l' intégration ou donnaient des formati ons à des partenaires ou aux éducatri ces 

en formation. De plus, certains d 'entre ell es travaillent en co llaboration avec des 

organi smes de réinsertion à l' emploi afin d 'employer des stagiaires ou des aides­

éd ucatrices à moindre cOllt pour accompagner les enfants à besoins particuliers 

pendant certaines péri odes de la j ournée. 

D'autres CPE avaient mis en place des camps de jours pendant les semaines de 

relâche ou pendant l' été ouverts aux enfants d' âge sco laire afi n de ramasser de 
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l' argent supplémentaire pour l' achat de matériel adapté pour les enfa nts ayant des 

besoins particuliers. Certains CPE travaill aient en co llaborati on avec les 

établissements co ll égiaux afin d'accueillir en perm anence des stagiaires en 

Technique d' Éducation Spéc iali sée pour accompagner les enfa nts aya nt une Di ou un 

TED. L' un des CPE a organi sé deux campagnes de financement sous forme de 

tournoi de go lf afi n d'amasser les fonds nécessa ires pour perm ettre l' install at ion d' un 

ascenseur pour un enfant ayant une DI et une paralys ie cérébrale. Un CPE a obtenu 

le score 2 (minimal) parce que la directrice n'avait jamais participé ou organi sé de 

formation sur l' intégration et parce que le CPE n'avait pas de politiques écri tes 

d' intégrati on. 

Proportions d'enfants ayant des besoins particl/liers dans le milieu (échelle # 2) 

En ce qui concerne les proportions d'enfants ayant des beso ins parti culiers dans les 

mil ieux de garde, les CPE ont obtenu un sco re moyen de 4,61 (ÉT = 1,23) . 

L' ensemble des CPE n'ont donc pas atteint un bon score puisqu ' il s n' accueillent pas 

la proportion naturelle d'enfants ayant des 1 im itat ions fo nctionnell es (environ 10 à 15 

%) et les mili eux de garde doivent être dotés de politiques écrites attestant leur appu i 

à l' intégration. 

Aucun CPE n'a obtenu le score exce llent parce qu'aucun n'ava it de poli tique écrite 

et affichée dans le milieu mentionnant qu ' il prenait toujours en charge le rat io de 
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10% d'enfants aya nt des beso ins particuliers. Six CPE ont obtenu la note de six . 

Dans ces milieux, le principe des proportions naturelles d'enfants ayant des beso ins 

particuliers ( 10%) était souli gné dans la politique mais n'éta it pas toujours atte int 

certaines années lorsque la demande éta it insuffisante. Certains milieux ont adopté 

une politique affirmant qu ' un seul enfant ayant des beso ins particuliers pouvai t 

fréquenter le même gro upe. 

Fréq1lentation du milieu dl! ga,.de (échelle # 3) 

Le principe « Possibilité pour tous les enfants de fréquenter la garderie aux mêmes 

heures et aux mêmes jourS » (4,04, ÉT = 2,29). L'ensemble des CPE n'ont pas 

atteint un bon score. Il s n'ont pas tous adopté une politique écrite d' intégration et 

n'offrent pas à la plupart des enfants (75 %) ayant des besoins particuliers les mêmes 

heures et mêmes jours que les autres enfants. 

Quatre CPE ont obtenu le score maximal de 7 parce qu ' il s rencontraient tous les 

critères, so it, que la directrice et tout le personnel s' approprie le principe de la 

poss ibilité pour tous les enfants de fréquenter le milieu en n' imposant aucune 

restriction aux enfants ayant des beso ins particul ier en matière d ' horaires de 

fréquentation du milieu de garde; que ce principe soi t mentionné dans la po li tique 

écrite; que l' absence d ' une employée en particulier n'a it pas de conséquences 

majeures pour I" enfant qui a des incapacités puisq ue cet enfant est habitué d' interagir 
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avec plusieurs autres membres du personnel et que l' on reconnaisse aux parents leur 

experti se en regard des beso ins de santé de leurs enfa nts. 

Fréquentation à temps plein. Dans Il CPE (69%), les enfa nts ayant une Di ou un 

TED n'ava ient pas d' horaire restreints et fréquenta ient le mili eu de garde à temps 

plein . Certa ines directr ices ont ex pliqué que pour les enfants TED qui fréquentaient le 

milieu de garde à temps pl ei n, des intervenants du programme IC I éta ient présents 

dans le milieu à raison de 20 heures par semaine et que l'enfant pouva it être 

accompagné pendant le reste de la semaine. Pour les enfants ayant une DI , la plupart 

avaient un type d'accompagnement moins important de la part des centres de 

réadaptation mais n' ava ient pas de contrainte de fréquentation li ée à leurs beso ins. 

Dans ces cas, les subventions pour enfants handicapés obtenus par le CPE serva ient à 

défrayer l'embauche d ' une accompagnatrice supplémentaire pour l'enfant. 

Fréquenta/ion à temps partiel. Pour les cinq enfants qui fréquentaient le milieu de 

garde à temps partiel (3 1 % ), dans un seul CP E, la fréquentation à temps partiel éta it 

li ée à des heures de fréquentati on restreinte en lien avec le beso in particuli er de 

l'enfant. Dans les quatre CPE ou les enfants fréquentaient le CPE à temps part iel, 

c'était par choix des parents . Les principales raisons rapportées sont les thérapies 

complémentaires à l' extéri eur du milieu de gard e. Dans un CPE, les horai res des 

entà nts ayant des beso ins particuliers n 'étaient pas nécessa irement réduits mais le 

CPE po uva it offrir un nombre maximum d ' heures d' accompagnement. Si l'enfant 

avait des besoins supérie urs aux resso urces disponibl es dans le mili eu. il ne pouva it 



86 

pas fréquenter le milieu de garde à temps pl ein . Deux CPE ont obtenu le score 

min imal car il s n'offraient pas les mêmes horaires aux enfants présentant des beso ins 

part icu liers qu 'aux enfants du groupe ré gulier. L' un des deux CPE n'a pas adopté de 

politique éc ri te conce rnant l' intégration des enfants. 

Plâ lle p articipation (êchelle # 4) 

L'ensemble des CPE ont obtenu une moyenne de 4,43 (ÉT = 1,53). Pour atte indre 

un score de 5 (bon), les CPE devaient inclure les enfants ayant des beso ins 

particuliers dans plus de cinq activités régulières de la routine. Les éducatri ces 

devaient « faire état d ' une vaste expérience et d ' une mine de connaissances » sur les 

beso ins spéc iaux et le CPE deva it être doté de politiques écrites concernant 

l' intégration. 

Deux CPE ont obtenu un excellent score. Dans l' un de ces milieux, les enfants 

aya nt une DIou un TED fréquentent le milieu à temps plein et ont les mêmes 

act ivités que les autres enfants du groupe. Il s n'ava ient pas d ' éd ucatrice régu 1 ière 

d ' ass ignées puisque les groupe fonctionnait en co-animati on et qu ' il y avait toujours 

au moins deux éd ucatrices dans le groupes en plus d' une éd ucatrice spécia lisée. Il s 

pouvaient recevoir des thérapi es à l'occas ion (ergothérapie, orthophon ie) dans leur 

groupe ou dans leur mili eu familial à l' extérieur des heures de fréquentation du CPE 
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afi n qu ' ils ne so ient jamais retirés du groupe. Il s parti cipaient all1 SI à to utes les 

act ivités de la routi ne . 

Dans certains CPE, le rati o était de six enfants par éducatr ice et l' enfant ayant 

une Di ou un TED receva it touj ours 2h d 'accompagnement par jour de la part d' une 

T.E.S. Dans un milieu, l' enfant TED était accompagné 3h par semaine par une T.E.S . 

du mili eu sco laire avec laquelle il trava illait en stimulation indi viduelle. 11 

fo nctionnait seu l le reste du temps dans le groupe. Dans neuf CPE, les éducatrices 

avaient de l' expérience avec des enfants ayant des beso ins particuliers (nombre 

d 'années d'expérience moyen = 12). Dans les autres cas, les éducatrices étaient à leur 

première expérience d' intégration mais le CPE avait déjà accueilli d'autres enfants 

présentant des beso ins particuliers. Finalement, un seul CPE a obtenu un score 

minimal car les enfants ayant des beso ins particuliers participaient rarement aux 

activ ités de groupe car ils trava illaient en indi viduel avec des thérapeutes ou des 

T.E.S. du mili eu de garde et parce que les CPE n'ava ient pas de politique écrite 

concernant l' intégration. 

Participatiol/ maximale possible des parents dans les limites où ils se sel/tent à l 'aise 

(échelle # 5j 

Les CPE ont obtenu un score moyen de 4,74 (ÉT = 1,36) qui est près du seuil de 5, 

qu i correspond à un bon score. L' instrument de mesure définit la participation 
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maximale des parents d ' enfants ayant des besoins particuliers par le biais d ' une 

politique attestant son appui à l'intégration, par la participation des parents à des 

rencontres ou à des formations organisées par le milieu de garde, par la mise en place 

de mesures tel que du transport adapté, des services d ' interprètes, des horaires 

adaptés afin de favoriser la participation des parents. 

Un CPE a obtenu un excellent score. Dans ce CPE, la directrice organisait souvent 

des rencontres avec les parents d'enfants ayant des besoins particuliers les soirs afin 

de les accommoder lorsque c ' était nécessaire. De plus, ce CPE possédait une 

joujouthèque avec beaucoup de matériel adapté Ueux sensoriels, moteurs, cognitifs, 

activités de langage). Ce matériel était mis à la disposition des parents d 'enfants 

ayant des besoins particuliers et ceux-ci pouvaient emprunter des jouets. 

Parmi les mesures pour favoriser la participation des parents, plusieurs CPE avaient 

mis en place des systèmes de communication entre les parents et le milieu de garde 

tel que des journaux de bord ou entretenaient un contact quotidien avec les parents 

pour échanger les informations concernant l' enfant. Plusieurs CPE collaboraient avec 

les centres de réadaptation, les organismes communautaires ou les associations de 

parents. De plus, des horaires adaptés ou des mesures d ' accompagnement sont 

souvent offerts aux enfants ayant des besoins particuliers. Une majorité des CPE 

permettait au personnel de suivre des formations complémentaires telles que la LSQ 

ou des fo rmations sur les différentes problématiques rencontrées afin de pouvoir 

mieux répondre aux parents et aux enfants ayant des besoins particuliers. 
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Discusion 
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En regard des résultats obtenus aux deux instruments de mesure utili sés, il est 

poss ible d' affirm er que les CPE de notre échantillon ont presque atteint les seuil s 

correspond ant à de bons scores aux Il pratiques (scores moyens = 4,65/7) ainsi 

qu 'aux six princi pes (scores moyens = 4,58/7) en matière d ' intégration en serv ice de 

garde. 

Obstacles et facilitateurs de l' inclusion 

Les parents 

En 2004, le MSSS mentionnait que les deux prIncIpaux obstac les re liés i' 

l' intégration éta ient la mauvaise qualité des services de garde ainsi que la mauva ise 

coordinati on des services pour les enfants avec défi cience et leurs familles . Dans notre 

étude, la co llaboration avec les parents a été une des forces des CPE observés et le 

score moyen obtenu est de 6,04 à l' échell e « Parents d ' enfants ayant des beso ins 

parti culi ers ». Buysse et al. ( 1998) avaient souligné quatre obstacles importants pour 

l' intégration des enfants ayant des beso ins particuliers en milieu de garde, so it la 

quali té, les ressources de la communauté, la coordination des services pour les enfants 

avec déficience et leurs famill es ainsi que les atti tudes et les croyances des éducatri ces. 

Toutefo is, dans notre échantillon, il semble que la co ll aboration entre la fa mill e et les 

parents n'était pas un obstac le et fa isait parti e des prati ques courantes dans les 

situations d ' intégration des enfa nts ayant des besoi ns parti cu li ers dans les milieux de 

garde. 



91 

Laforma/ion 

Dans notre étude, les résu ltats moyens obtenus à l'échell e « formation du 

personnel » sont, somme toute, assez encourageants. Il s ont presque atte int le seuil de 

5 correspondants à de bons scores. Cette conclusion ne va pas dans le même sens que 

la conclusion obtenue par Tétreault et al. en 2001. Ces auteurs québéco is ava ient 

souligné que la formation des éducatrices sur les caractéristiques des clientèles avec 

déficience éta it toujours une problématique. Dans notre échantillon, toutes les 

éducatrices ont rapporté qu 'e lles avaient déjà suivi au moins une formation sur les 

besoins particuliers au cours de leur carrière. Par contre, celles ont également 

mentionné que les formations reçues étaient souvent ponctuelles ou offertes de façon 

informelle par les centres de réadaptation ou les autres partenaires impliqués se lon les 

beso ins des enfants. De plus, ces formation s ne touchaient pas spéc ifiquement 

l' inclusion mais plutôt la nature et les caractéristiques liées aux beso ins ou aux 

diagnostics des enfants accueill is. 

La coordination des services 

Concernant la coordinati on et la pl anifi cati on des serv Ices spéc iali sés dans les 

servIces de garde ordin aire, Buysse et al. ( 1998) souli gnaient qu ' il s'agissa it de 

diffi cultés auxquelles les mili eux étaient confrontés. Dans notre étud e, les résultats 

diffèrent puisque les résultats moyens obtenus aux échelles « so uti en au personnel » et 
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« thérapies » ont obtenu des bons sco res (soutien = 5,57, thérapies = 5,04). Par contre, 

dans les CPE éva lués, les différents types de soutien déployés pour supporter les 

éducatrices et l' ajout de ressources était souvent partiel. Ains i, l' accompagnement dont 

bénéficiaient les enfants ayant des beso ins parti culi ers ne correspondait pas toujours à 

toutes les heures où ils fréquentaient les mil ieux de garde. Quelques-uns des mil ieux 

ont développé une experti se pour l'accueil des enfants ayant des besoins particuli ers et 

ceux-ci rapportent que la mise en commun des subventions obtenues pour plusieurs 

enfants ayant des beso ins particuliers leur permettait d 'embaucher une ou plusieurs 

techniciennes en éducation spécialisée à temps plein dans le milieu de garde. 

Les thérapies 

Nos résultats laissent voir qu ' il y a des écarts entre l'offre actuelle des servIces 

d' intervention intensifs offerts aux enfants ayant un TED et les philosophies des 

milieux de garde. Alors que certains services intensifs prônaient l' intervention 

individue ll e, de leurs côtés, huit CPE (50 %) avaient convenu en col laboration avec les 

Centres de réadaptat ion et les parents que les enfants ayant une Dl ou un TED 

devraient passer le plus de temps poss ible avec les enfants de leur groupe et faire les 

mêmes activ ités que les autres enfants afin de maximiser les progrès au ni veau de 

l'autonomie et de la socialisation . 
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De plus, les enfa nts ayant des beso ins particuliers n' avaient pas toujours les mêmes 

hora ires que les autres enfants du groupe en raison des différentes thérap ies qu ' il s 

recevaient à l' extérieur de leur groupe. Les éducatri ces ont signa lé que les heures 

passées à l' extérieur du groupe les privaient souvent du contact avec les enfants de 

leur âge et des act ivités de stimulation de la routine du CPE. 

La transition vers le milieu scolaire 

Pour préparer les enfants du groupe à l' arrivée de l'enfant présentant des beso ins 

particuliers, certaines éducatrices faisaient beaucoup de sensibili sation auprès des 

enfants réguliers concernant les difficultés des enfants TED afin de les inciter à les 

aider. Cette pratique est similaire à celle appliquée auprès des pairs réguliers dans 

l' étude québéco ise de Richard et Goupil (2005) portant su r l' implantation de jeux 

intégrés entre des enfants d ' âge sco laire réguliers et ceux ayant un TED. Pour ces 

auteurs, la formation des pairs était considérée comme étant une étape d ' application 

importan te dans les groupes de jeux intégrés auprès d' élèves ayant un TED. D'autres 

éducatrices ont adopté des stratégies contraires et ne sensibili sa ient pas les enfants du 

groupe aux particularités des enfants ayant un Di ou un TED afin de ne pas mettre 

l'emphase sur les différences pour que ceux-ci soient considérés cOlllme des enfants 

comme les autres. 
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La participa/ion des aU/l'es enfants du groupe 

Concernant la participation des enfants réguliers auprès des enfants aya nt des 

besoins particuliers, certains auteurs ont fait ressortir que les enfants présentant des 

beso ins particuliers vivaient plus so uvent de l' iso lement et étaient mo ins bien acceptés 

par leurs pairs que les autres enfants du groupe (Hestenes & Ca rroll , 2000; Odom et 

al., 2006; Chamberlain et a l. , 2007, Tsao et al. , 2008) . De plus, les auteurs ont conc lu 

que les enfants autistes n'entretenaient pas le même type d ' interactions soc iales que 

les enfants réguliers et qu ' ils avaient plus tendance à jouer de façon parallèle à leurs 

pairs en initiant peu de contacts avec les autres et en choisissant des jeux plutôt 

so litaire Bauminger & Kasari ., 2000; Hestenes & Carroll., 2000; Koegel et al. , 2001 ; 

Balboni et al. , 2006; Tsao et al. , 2008) . 

Dans notre étude, le score moyen à l'échelle « participation des enfants au 

déve loppement typique » auprès de l'enfant ayant un diagnostic de Di ou de TED des 

CPE correspond à un bon score. Les éducatrices et les directrices interrogées nous ont 

mentionné que les enfants « réguliers» étaient sensibles et aidants à l'égard de l'enfant 

intégré dans leur groupe . Elles nous ont expliqué que ceux-ci faisaient partie 

intégra nte du gro upe sans discrimination . Cette ouverture confirme que les milieux 

sé lectionnés dans la présente étude avaient des pratiques novatrices et une ouverture 

importante dans l' accueil des enfants ayant des besoins particuliers. Cependant, bien 

que les informations recueillies à partir de l'éche ll e #8 (Participation des enfants au 

déve loppement typ ique) fournissent des informat ions sur la fréquence des contacts 

entre les enfants, cette échell e ne donne pas d ' informations concernant la qualité, la 
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nature de ces interactions ni sur le degré d ' acceptati on rée l de l' enfa nt présentant des 

inca pac ités dans son groupe au CPE. 

L 'accessibilité de l 'environnement 

En ce qui conce rne l'échelle « environnement phys ique et beso ins spéc iaux» 

l' in strument mesurai t, entre autres, les mesures mises en place pour fa ire en sorte que 

le ni veau de bruit et de luminos ité so it adéquat. Pour avo ir un score de 5 (bon), le 

milieu deva it avo ir au moins c inq mesures mises en place pour fa ire en sorte que le 

niveau de bruit et de luminosité so it adéquat. Ainsi, peu de CPE ont rencontré ce 

critère et le score moyen ne rend probablement pas tout à fait justice aux milieux de 

garde éva lués à cause de ce critère. Peut-être que le critère concernant le bruit et la 

luminosité aura it été plus important à évaluer dans des milieux de garde accueillant 

des enfants ayant des handicaps vi suels ou auditifs, ce qui n' était pas notre cas. 

De plus, dans cette même échelle, les princ ipes d ' aménagement uni versel étaient 

éva lués. L' instrum ent défini ssa it ce critère comme étant un principe fa isant partie 

d ' une concepti on de l'aménagement se lon laquelle les caractéri stiques nécessaires 

pour assurer à toute personne l'access ibilité à un environnement phys ique dès le 

départ . Ce princi pe n'éta it pas appliqué dans l'ensemble des CPE et plusieurs avaient 

certa ins obstac les dans leur environnement pour les enfants ayant des problèmes de 

mobilité. Par contre, les milieux ciblés par l' étude étaient des milieux accueillant des 

enfants ayant une DI ou un TED. Pour cette cli entè le, les critères re latifs à 
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l'aménagement des lieux sont probablement mOllls importants car seulement deux 

enfants de notre échantillon avaient des problèmes de mobilité ou un handicap 

physique en plus de leur Dl. 

L 'équipement et le matériel 

Concernant le matériel et l' équipement, dans les écrits scientifiques, les 

technologies sont reconnues comme étant des moyens facilitateurs de l' inclusion des 

enfants ayant des retards de langage puisqu ' ils peuvent être utilisés par les enfants 

comme moyen alternatif de communication avec leur environnement (Guralnick, 

2001). Dans notre échantillon, à l'échelle « équipement et matériel », les CPE ont 

obtenus des scores moyens correspondant à des pratiques minimales. Les CPE visités 

utilisaient rarement les technologies d' aide auprès des enfants d' âge préscolaire 

présentant une Diou un TED. 

De plus, les technologies de soutien à l'autodétermination (TSA) font partie d' un 

secteur qui prend de plus en plus d' importance dans le domaine de l' intervention 

auprès des personnes ayant une Diou un TED au Québec. Dans leur étude, Lachapelle 

et al. (2007) mentionnaient que peu d' intervenants québéco is utili saient des 

technologies de l' information et de la communication (TIC) dans leurs pratiques et que 

cette nouvelle approche pourrait être intéressante à ex plorer dans le futur dans le 

contexte de l' intervention auprès des enfants ayant des beso ins particuliers dans les 

CPE. 
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Les auteurs qu i ont étudié la quest ion des technologies auprès des personnes 

présentant une DI considèrent que ce ll es-c i « contribuent à la création 

d ' environnements offrant aux personnes présentant une DI la poss ibi li té de fa ire des 

choix, de prend re des déc isions, de se fi xer des buts et de résoudre des prob lèmes, bref 

de déve lopper leur aptitudes à mani fester davantage de comportements 

autodéterm inés ». 

En matière de transition entre le milieu de garde et le milieu sco laire, plusieurs 

auteurs reconnaissent l' importance de la planification à la transition (Goupil , 2006). 

Les auteurs mentionnent qu ' une bonne transition entre le milieu de garde et le milieu 

sco laire favorise l'adaptation de l'enfant et de sa famille, le développement de 

l' indépendance et des compétences soc ia les de l'enfant en plus de permettre une 

continuité entre les services (Goupil , 2006; LoCasa le-Crouch, Mashburn, Downer, & 

Pianta, 2008). Dans notre échantillon, la préparati on à la transition n'était pas une 

pratique systématique. Bien que certains CPE aient établi des méca ni smes pour 

effectuer la transit ion de l'enfant vers les mili eux sco laires, certains d' entre eux ont 

mentionné qu ' ils souhaitera ient être so llicités plus fréquemment par le milieu sco laire 

au moment ou l' enfant qui tte le CPE. Cec i rejo int bien la pos ition de Therrien et 

Goupil , (2009) qui , suite à des entrevues avec vingt éducatri ces des centres de 

réadaptation en défic ience in te ll ectuell e concernant l'entrée à l'éco le des enfa nts, ont 

conclu que «les résul tats permetta ient de constater un manque de mécanisme offic iel 

pour coordonner les serv ices. Pour eux, les liens, avant l' entrée à l'éco le, entre les 

serv ices des centres de réadaptation en défi c ience inte llectuelle et le person nel sco laire 
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consistent surtout en des visites dans les milieux sco laires et dans l'échange 

d' information entre le personnel des éco les et les éducatri ces » (p. 17). 

L 'implication des conseils d 'administration 

Finalement, l' échelle concernant les « conse il s d ' administration » correspond à des 

prat iques minimales . En effet, l' implication du CA dans les dossiers d' intégration 

n'était pas la norme et les suivi s des doss iers lors des réunions n'étaient pas toujours 

effectués. Les parents d'enfants ayant des beso ins parti culiers faisaient partie des 

membres des CA dans un seul CPE. Bien que tous les CPE vis ités accueillaient un 

enfant ayant une DI ou un TED, ceux-ci n'ava ient pas tous adopté une pol itique écrite 

et formelle en mat ière d ' intégration. Ainsi , les balises concernant les processus et les 

co llaborations à mettre en place lorsqu ' ils accueillaient un enfant s'effectuaient la 

majorité du temps lorsque l'enfant éta it déjà dans le milieu . 

Dans les écrits, le leadership de la direction est consid éré comme étant un facteur 

prioritaire pour le bon déroulement et pour la réussi te de l' inclusion . (Schaffner & 

Buswell , 1996; Rousseau, Vézina & Dionne, 2006). Dans les CPE éva lués, une 

majorité des directrices (75 %) siégea ient sur au moins deux com ités reliés à 

l' intégration des enfants ayant des besoins parti culi ers en milieu de garde, seu lement 

sept d'entre elles (44 %) ont répondu qu 'e lles renforçaient les connaissances de leur 

CA en matière d'i ntégration en in vitant aux réunions , par exemp le, des conférenciers 
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reli és à certaines problématiques d'enfants fréquentant leur milieu pour ex pliquer aux 

membres la nature des problématiques. 

D'ai lieurs, dans les CPE visités, les directrices n'ont pas rapporté que les membres 

du CA avaie nt un rô le de militant à jouer dans leur communauté en ce qui concerne la 

promot ion et la sensibilisation à l' intégration des enfants ayant des beso ins 

particuliers. Au Québec, l' imp lication des CA dans les doss iers d ' intégration semble 

être surtout d 'ordre administratif. Comme les deux questionnaires utili sés ont été 

élaborés au Canada anglais, nous croyons que le faible score obtenu à l'échelle du CA 

dans notre échantillon québécoi s aurait pu être expliqué par un facteur relié à des 

différences culturelles en matière d ' impl ication des CA dans les doss iers d ' intégration 

des enfants ayant des beso ins particuliers dans les milieux de garde . Par contre, dans 

l' étude de Lero (2010) effectuée auprès d ' un échantillon de milieux de garde 

canadiens, cette dimension a éga lement obtenue le score moyen le plus faible. 

Comparaison des résultats québécois avec les résultats canadiens 

L'étude de va lidation des in strum ents (Lero, 2010) a révé lé des différences 

importantes dans les sco res moyens obtenus au Profil des pratiques d 'intégration en 

service de garde dans les milieux qui accueillaient des enfa nts prése ntant des beso ins 

part iculiers (M = 3,88) et ceux qui n' en accueillaient pas (M = 2,76) . Avec les 

résultats obtenus dans l'étude de Lero (20 10), il est possible de comparer les milieux 
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de notre échantill on avec les milieux de l'échantillon pour le Profil des pratiques 

d 'intégration en service de garde. 

Difjerences entre les milieux inclusifs canadiens et québécois 

Dans un premier temps, il est possible de comparer les résultats obtenus dans les 

330 milieux canadiens inclusifs de l'étude de Lero (2010) et les 16 milieux québéco is 

de notre étude. D'abord , les scores moyens obtenus dans les milieux inclusifs 

canad iens étaient inférieurs (M = 3,88) à ceux de notre étude (M = 4,65) au Profil des 

pratiques d'intégration en service de garde. Dans l'échantillon québécois, le score 

moyen le plus élevé a été obtenu à l'échelle « parents d' enfants ayant des besoins 

particuliers» (M = 6,04) alors que celle qui a obtenu le score le plus élevé dans 

l'échantillon canadien de mil ieu inclusif est l'échelle « participation des enfants au 

développement typique » (M = 4,99) . Cette différence de participation des enfants au 

développement typique pourrait être expliquée par la nature des difficultés des enfants 

qui fréquentaien t les milieux de garde. Par contre, peu d' informations sont disponibles 

à ce suj et, si ce n' est que leurs difficultés correspondaient à la définition de 

l' organisme Trait d 'U nion , c'est-à-dire, qu ' il s présentaient des difficultés ou des 

incapacités physiques, intellectuelles, émotionnelles ou comportementales alors que 

les enfants de notre échanti lion présentaient tous une Di ou un TED. Dans les deux 

échantillons, c ' est l'échelle « conseil d 'administration » qui a obtenu le score moyen le 

plus fai ble dans les milieux canadiens (M = 2,71) comme dans les québécois (M = 3). 
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Dans un deuxième temps, il est possible d' effectuer des comparaisons entre les 16 

milieux québécois inclusifs et l' échantillon canadien total (N = 564 milieux inclusifs et 

non inclusifs) . Au profil des pratiques d' intégration en serv ice de garde, le score 

moyen le plus faib le de l' échanti ll on canadien total a été éga lement obtenu à l' échelle 

# 10 (Consei l d 'admini stration) (Canada: M = 2,39; Québec : M = 3). Dans 

l' échantillon tota l, aucune échelle n'a atteint le seuil de 5 et l' échelle la plus élevée 

(4,80) est l' éche lle # 9 (participation des enfants au développement typique) alors que 

dans l' échantillon québécoi s, quatre échell es ont obtenu un score égal ou supérieur à 5. 

Ensu ite, à l 'Échelle d 'évaluation des principes d 'intégration en service de garde, 

les scores moyens canadiens (M = 4, 13) et québécois (M = 4,5 8) n'ont pas atteint le 

seuil de 5 correspondant à de bons principes. Dans les deux échanti llons, les échelles 

les plus élevées et les échelles les plus faibles sont les mêmes. Dans les deux cas, c'est 

le principe # 1 (Rejet zéro) qui a obtenu le score le plus élevé (Canada: M = 4,5 1; 

Québec: M = 5,83) et c' est l'échelle # 6 (leadership, stratégies proactives et actions 

militantes) qui a obtenu le score le plus faible (Canada: M = 3,48; Québec: M= 3,96). 

Lero (20 10) a souligné que les milieux qui n'accueillaient pas d'enfants présentant 

des beso ins particuliers présentaient de plus grandes opportunités d'amélioration que 

les mili eux qui en accueillaient puisque leurs scores étaient inférieurs. Du coté des 

mil ieux québécois, la comparaison de nos résultats avec l' échanti lion canad ien 

confirme que la sé lecti on de nos milieux nous a rée llement permis de bien cibler ceux 

qui présentaient des pratiques novatrices pour l' inclusion des enfants ayant des besoins 

particuliers. Les résultats de notre échantillon sont particulièrement encourageants 
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puisqu ' il s démontrent un e vo lonté claire des milieux à mettre en place des processus et 

des interventions qui favori sent l' intégration des enfa nts présentant une Di ou un TED. 



Conclusion 
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Malgré les nombreuses ilIDovations des CPE visités tel que l'embauche d 'une T.E.S. à 

temps plein dans les milieux de garde accueillant plusieurs enfants ayant des besoins 

particuliers dans le même CPE, les groupes doubles , la rotation des groupes entre les 

éducatrices, la collaboration entre les T.E.S. des centres de réadaptation et des 

éducatrices de groupe, il n 'en demeure pas moins que la qualité de l' inclusion des 

enfants présentant des besoins particuliers dans les CPE de notre étude n' ont pas encore 

atteint uniformément un standard d ' excellence tel que défini par les instruments. 

Certains milieux rencontrent encore des défis importants dans l 'accueil des enfants ayant 

un DIou un TED dans leur milieu de garde régulier. 

En ce qui concerne les objectifs ciblés par l ' étude qui étaient de faire un portrait des 

principes et des pratiques d ' inclusion dans les milieux de garde qui présentaient des 

pratiques novatrices, ils nous semblent atteints. L ' analyse des résultats obtenus à partir de 

deux instruments nous ont permis de constater que plusieurs milieux avaient 

effectivement des pratiques exemplaires pour maximiser le potentiel et le succès de 

l'inclusion des enfants présentant une DIou un TED dans leurs milieux de garde. 
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Forces et limites de l' étude 

D'abord, l ' une des forces de cette étude est que les CPE sé lectionnés pour participer 

au projet ont fait l'obj et d ' un processus de sélection rigoureux afin de s'assurer de la 

qualité des pratiques et des expériences des milieux dans l' accueil des enfants présentant 

une DIou un TED. Les deux instruments de mesure utilisés pour faire l' évaluation de la 

qualité de l'inclusion nous ont permis de quantifier ces pratiques. Cette façon d'évaluer la 

qualité de l ' inclusion nous semblait intéressante, car elle nous a permis d ' objectiver le 

processus complexe qu 'est l ' inclusion en nous donnant de l' information sur plusieurs 

niveaux afin d 'avoir un regard global et multidimensionnel tel que le suggèrent plusieurs 

auteurs (8alboni et al., 2006; Odom, 2000; Tsao & al., 2008). De plus, comme les milieux 

sélectionnés avaient des pratiques novatrices, la collette de données nous a permis de les 

observer, de les mesurer et de les décrire. Éventuellement, la recension de ces pratiques 

pourrait faire l'objet d'un guide d ' intervention destiné aux milieux de garde accueillant un 

enfant présentant une DIou un TED. 

L'une des limites évidentes de cette étude est la représentativité de l'échantillon . Sur 

les 25 CPE ciblés pour participer au projet, seulement 16 d ' entre eux ont participé en 

raI son de l' implication que ce projet leur exigeait. De plus, malgré le fait que les 

instruments utilisés étaient standardisés et que l' étudiante responsable du proj et ait fait 

une formation avant de procéder à la collecte de dOlmée, un accord inter-juge avec un 
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second évaluateur aurait pu être très pertinent. Les instruments utili sés nous ont permis de 

dresser un portrait des pratiques selon des critères d 'observations et des questions 

adressées à la directrice. Par contre, ceux-ci ne nous ont pas permis d 'aller chercher les 

perceptions des différents acteurs !mpliqués dans le processus tel que les éducatrices, les 

parents ou les enfants du groupe. 

Enfin, dans leurs études, lapel et al. (2005) ont examiné les distinctions entre les 

différents milieux de garde (CPE, milieu familial , garderie privée), selon les groupes 

d'âges et selon les caractéristiques socio-économiques. Ils ont conclu que les CPE en 

installation et en milieu familial étaient généralement de meilleure qualité que les autres 

types de services. Dans notre échantillon, ces comparaisons n ' ont pas pu être effectuées 

puisque 15 CPE sur 16 étaient des CPE en installation. De plus, nous n' avons pas fait de 

distinction en fonction des âges des enfants inclus ni des variables socio-économiques 

comme les écarts n ' étaient pas très importants. 
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Recherches futures 

Il serait intéressant d'effectuer la même démarche avec un plus grand nombre de 

milieux de garde et dont l'aspect novateur ne constituerait pas un critère de sélection 

pour participer au projet de recherche. De plus, il pourrait être pertinent d ' effectuer des 

comparaisons pré et post-intervention dans des milieux ou l'évaluation de l' inclusion 

aurait servi de points de départ pour l'amélioration des pratiques d' inclusion (Lero & 

Irwin, 2008). Enfin, comme les résultats ont fait ressortir que les formations des 

éducatrices étaient souvent partielles et assez générales, il pourrait être intéressant de 

mesurer l'impact d'une formation destinée à tout le personnel portant spécifiquement sur 

l' inclusion et sur les façons de promouvoir la coopération entre les enfants. 
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Appendice A : 
Ca nevas d'entretien téléphonique 



Entretien téléphonique 

Région: Ville: 

Type de structure d 'accueil: 

CPE 0 Milieu Familial 0 Privé 0 

Nom du directeur: 

Nombre total d'enfants: 

Nombre total de groupes: 

Nombre d'enfants avec déficience intellectuelle (DI) ou ayant un trouble envahissant du 

développement (TED): 

Quel est le degré de fonctionnement de ces enfants? 

Pouvez-vous me décrire l' enfant en quelques mots? 
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Temps de fréquentation des enfants DIrrED : 

Temps d' interaction avec le reste du groupe: 

Age des enfants DIffED : 

Dans combien de groupes différents les enfants DI/TED sont-ils inclus? : 

Depuis combien de temps les enfants avec DIITED sont-ils au sein de votre CPE ? 

Est-ce que cet enfant sera toujours au sein de votre CPE l'année prochaine? 



Ressources humaines mises en place pour répondre aux besoins des enfants avec 

DUTED: 

Nombre d'éducatrices: 

Nombre qui ont déjà fait de l'inclusion: 

Quel est l' historique de votre CPE ou du personnel vis-à-vis de l'inclusion ? 

Est-ce que les enfants DIffED sont placés dans des groupes restreints? 

Si oui, dans quelles proportions? 

Est-ce que les enfants DIffED reçoivent de l'aide individuelle (laquelle) ? 

Durant lajournée, qui interagit avec les enfants DI/TED ? 

Quelle est la planification de la journée avec les enfants DIffED ? 
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Ressources matérielles: 

Avez-vous aménagé spécifiquement votre milieu d'accueil pour favoriser l'inc lusion des 

enfants DIffED? 

Du matériel spécifique ou de l'équipement particulier ? 
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Collaborations extérieures: 

Recevez vous ou avez-vous reçu de l' information, des formations ou du soutien de la part de 

collaborateurs extérieurs (tels que CL SC, CSSS, CRDI, Milieux associatifs, Milieux 

universitaires) en ce qui concerne l' inclusion ? 

Information/documenta tion Formations Soutien 
(ex. Type de handicap, (ex. sur professionnel 

bibliographie) utilisation d'un 
appareil, sur des 

moyens de 
communication 

particulier) 

CLSC/CSSS 

CRDI 

Milieux 
associatifs 

Milieux 
universitaires ou 

collégiaux 
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Au niveau de la relation entre le CPE et les ressources externes : 

Qui est responsable de la coordination? 

Comment se passe cette relation? 

Est-ce que vous êtes satisfait des appuis externes que votre CPE reçoit? 
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Quel type de relation entretenez-vous avec les parents des enfants avec DIrrED ? 

Sont-ils des partenaires importants du projet d' inclusion de l'enfant avec des besoins 

spéciaux? 

y a-t-il une personne, au sein de votre CPE, qui est plus en charge des liens entre le CPE et 

les parents des enfants DI/TED ? 
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La vision de l'inclusion 

Avez-vous une politique d' inclusion au sein de votre CPE ? 

Depuis combien de temps pratiquez-vous l' inclusion? 

Avez-vous le sentiment de mettre en place des pratiques novatrices? 

Pourquoi? 



Selon vous quels sont les avantages et les inconvénients que procure votre pratique 
d' inclusion ? 

Avantages Inconvénients 

Pour les enfants DlrrED 

Pour les autres enfants 

Pour le CPE 

Pour les parents 
-
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Formulaire de consentement 
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« ENFANTS PRÉSENTANT DES INCAPACITÉS INTELLECTUELLES ET INCLUSION EN MILIEUX DE GARDE: 

VERS L ' ÉTABLISSEMENT DE STRATÉGIES ET DE MODÈLES NOV A TEURS » 

Formulaire de consentement pour les directrices de CPE 

Il est important que vous compreniez bien toutes les infonnations contenues dans ce formulaire de 
consentement. N'hésitez pas à poser des questions aux membres de l'équipe de recherche pour des 
renseignements supplémentaires. 

Équipe de recherche 
Madame Nadia Rousseau, professeure au Département des sciences de l'éducation à l'UQTR 
Madame Carmen Dionne, professeure au Département de psychoéducation à l'UQTR 
Madame Sylvie Ouellet, professeure au Département des sciences de l'éducation à l'UQTR 
Monsieur Claude Dugas, professeur au Département des sciences de l'activité physique à l'UQTR 
Monsieur Mathieu Point, étudiant doctorant en sciences de l'éducation à l'UQTR 

But de l'étude 
Vous êtes invité(e) à participer à une recherche qui vise à identifier, documenter et contribuer au 
développement de modèles novateurs et pratiques inclusives exemplaires en milieu de garde. 

Description de la recherche 
Afin d'identifier et de documenter des modèles novateurs et des pratiques inclusives exemplaires en 
milieu de garde, nous vous demandons de compléter le questionnaire « Profil de pratiques d'intégration 
en services de garde». Ce questionnaire évalue la qualité des pratiques d'intégration en milieu de 
garde. Les thèmes abordés sont: l'environnement physique et les besoins spéciaux, l'équipement et le 
matériel, la direction et l'intégration, le soutien au personnel, la formation, les interventions 
spécialisées, le plan d'intervention personnalisé, les parents d'enfants ayant des besoins particuliers, les 
interactions avec les autres enfants et la préparation pour la transition vers l'école. 

Vous serez également invité à participer à un entretien d'environ 60 minutes. Les thèmes abordés sont: 
la politique d'inclusion, l'accueil des enfants, l'organisation de la vie du milieu de garde, l'implication 
des parents, le collaboration entre éducatrices, les ressources utiles à l'inclusion. Ces entretiens seront 
enregistrés en format audio afin de permettre la retranscription juste du contenu dans le but d'en faire 
l'analyse. 

Votre participation 
Veuillez prendre note que votre participation à cette recherche est volontaire. Vous pouvez mettre un 
terme à votre participation en tout temps et cela, sans préjudice. 

Confidentialité et utilisation des données 
Les chercheurs ne divulgueront aucune information vous concernant à qui que ce soit. Afin d'assurer la 
confidential ité, les questionnaires et les enregistrements audio seront conservés dans un endroit 
sécuritaire auxquels seulement les membres de l'équipe de recherche auront accès. Un code 
d ' identification vous sera également attribué en remplacement de votre nom lors de la saisie de 
données des questiolmaires et des enregistrements audio. Vous pouvez être assuré( e) que la 
confidentialité sera préservée et que l' information recueillie ne sera utilisée qu 'à des fins de recherche . 
Vous n 'avez pas à inscrire votre nom sur le questionnaire « Profil de pratiques d ' intégration en services 
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de garde» ni à le signer. À la fin du projet les données primaires seront détruites. Toutefois, les 
données anonymisées seront conservées et pourront être utilisées pour des analyses ultérieures. 

A vantages, préjudices et inconvénients possibles 
Contribuer à mieux connaître la situation d'inclusion en CPE et de faire connaître les pratiques 
exemplaires en la matière afin d'en faire la promotion. Aucun préjudice n'est appréhendé. 

Éthique 
Cette recherche est approuvée par le comité d'éthique de la recherche de l'Université du Québec à 
Trois-Rivières et un certificat portant le numéro CER-07-128-09.16 a été émis le 24 octobre 2007. 

Pour tout question ou plainte d'ordre éthique concernant cette recherche, vous devez communiquer 
avec la secrétaire du comité d ' éthique de la recherche de l'Université du Québec à Trois-Rivières par 
téléphone (819) 376-5011, poste 2136. 

Consentement 
En signant le présent document (ci-après), vous acceptez de participer à cette recherche et que votre 
entretien soit enregistré. Si, en cours de route, vous désirez recevoir toute autre information concernant 
le projet de recherche, vous pouvez joindre: 

NadiaRousseau 819-376-5011 poste3651 
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Le Profil des pratiques d 'intégration en services de garde et l 'Échelle d'évaluation des principes d'intégration en services de garde (Pratiques et principes 
d'intégration) de Trai t'U'd ' uni on sont des instruments pou r évaluer la qualité de l'intégration (inclusion) en garderie. Les utiliser ensemble permet de dégager les 
ékmt:n ts Ijui sous-tendt:nt une qualité d ' intégration durable et en évoluti on . La question est d 'actualité à un moment où un nombre croissant d 'enfants à besoins 
parti cu liers fréq uentent les garderies de type communautaire et o ù les pionnières et pionniers de l'intégration quittent leurs fonctions pour laisser à une no uve ll e 
généra tion de gestionnaires et d 'éducatrices et d 'éd ucateurs le so in de relever les défis que pose l'intégra tion . 

Puisljue Ijut: beaucoup d ' utili sate urs et d'utilisatrices du Profil des pratiques et de l'Échelle d' évaluation des principes connaissent déj à l'Échelle d 'évaluation de 
l'environllemem préscolaire, version révisée (ÉÉEP-R) , qui sert à évaluer la qualité globa le d ' un service de garde, nous vous suggérons de vous serv ir de nos 
outi ls t:Il combinaison avec l'ÉÉEP-R afin de brosser un portrait de la qualité de l'inclusion et de la qualité du service de garde en général . Parce que l 'ÉÉEP-R 
t: st si largement utili sée, nous avons revu nos versions antérieures du Profil des pratiques d'intégration en services de garde et de l'Échelle d 'évaluation des 
principes d'illlég ration en services de garde de T ra it'U'd ' union et choisi d 'appliquer bon nombre de ses procédures a in si que sa terminologie dans nos 
descriptions ct notes nplicatives . 

SE PRÉPARER, La meilleure façon de sc préparer à utiliser le Profil des pratiques et l'Échelle d 'évaluation des principes est de sui vre une formation de deux 
jours sur ces instruments. Par contre, ce n'est pas toujours possible . Vous pourrez peut-être, pour vous initier , assister à un e séance d'introduction d'une demi­
journée o u bien vous formt:r individuellement à l' a ide des documents audiovi suels produits par Trairad'union . Quoi qu ' il en soit , nous vous suggérons fOrlt:m t:n t 
de consacrer deux ou trois heures au visionnement de notre DVD de formation et à la cotation des descripteurs que vous y observerez avant de faire une 
observation t:n personne dans une garderie . Nous vous suggérons de visionner le DVD avec une autre personne et de cote r séparément les descripteurs observés . 
Par la suitt: , vous po urrez discuter ensemble les no tes attribuées et les points sur lesquels vous êtes d 'accord et en désaccord . 

Lt: Profil des pratiques comporte onze pratiques (critères) et cent ci nquante-c inq descripteurs . Contrairement à l' ÉÉEP-R , de nombreux descripteurs ne peuvent 
être o bserv és directement. Pour les coter , vous dev rez poser des ques tio ns de manière respectueuse et consulter des documents . L'Échelle d 'évaluation des 
principes, également abordée dan s ce DVD , comporte six princ ipes (critères) et qua tre-vingt douze descripteurs . Il est préférable de la remplir après avoir rempli 
le Profil des pratiques, qui est plus concret, e t après avoir rempli l'ÉÉEP-R , s' il y a li eu. 

Les procédures pour coter sont semblables à celles de l ' ÉÉEP-R et sont expliquées en détail à la fin de votre cahi er d 'exercices. Contrairement toutefois à 
l'ÉÉEP-R , \ ' O U S n 'arrê tez pas de coter lo rsque vous ne pouvez pas répondre « oui» ou « poser de questions» dans une section particulière . Il faut poursuivre 
jusqu 'au ni veau 7 pour chacun des critères. En effet , il po urrait être utile pour les garderies de constater qu 'elles ont bien fai t sur une gamme de descripteurs 
même s i leur score total n'est pas auss i é levé qu 'elles l' aura ient pensé . 

Dans le Profil des pratiques e t l'Échelle d'évaluation des principes, nous insistons sur le fait de « poser des ques tions de manière respectueuse» et sur 
l'importance de consulter les documents. Quelques descripteurs ne pourront tout simplement pas être observés lors de votre visite . Nous insistons donc sur une 
att itude « respectueuse » parce que nous ne cherchons pas à « piéger » les personnes . En fait, il arrive plus souvent qu 'autrement que la direction o u le personnel 
éd ucateur sous-estime (plutô t q ue suresti me) le caractère inclusif d ' une pratique , la considérant tout si mplement ordinaire . Il faut consulter les documents quand 
le descripteur ne peut pas être observé et que la réponse est susceptibl e d 'être documentée (par exemple, copie d ' un diplô me). 

EN SITUATION RÉELLE . Après avoir achevé eeue formation , vous serez prête ou prêt à vous rendre dans une garderie pour y évaluer la qualité de 
l' intégration . Votre première observation sur le terra in sera très différente de l' eXpérience du DVD. D ' un côté, vous pourrez approfondir e t poser des questions 
pour clarifier les points Ijue vous n 'avez pas pu observer dans la garderie mais d ' un autre côté , vous ne pourrez pas « rembobiner » et revoir les scènes illu strant 
des ac ti vités et des conversation que vou s souhaiteriez visionner à nouv eau ou réentendre . Elles sont di sparues àjamais . Par contre , si vous avez suivi la 
formation ou utili sé notre DYD pour une autoformation , les principes et les pratiques, ainsi que leurs descripteurs, vous seront famili ers et vous aurez beaucoup 
plus de facilité à évaluer la qualité de l'intégration dans le vrai II wnde des serv ices de garde à l'enfance. 

Léche/les d 'mtégratlon en service de garde produites par Trail rrd'union (Version atelier de travail, mai 2005) 
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PROFIL DES PRATIQUES DJINTÉGRATION 

EN SERVICES DE GARDE DE TRAITnDJUNION 

Notre définition d'un 
« enfant ayantdes besoins particuliers ou des limitations fonctionnelles» 

A ux fins de cet o util, un enfant ayant des besoins particuliers ou des limitations fonctionnelles est 

un enfant dont les incapacités , les troubles de comportement o u les pro blèmes de santé satisfont aux 

c ritè res d 'admissibilité de la province de façon à ce que le service de garde ai t accès à des ressources 

o u du fi nancement supplémentaires . Dans les endro its qui n 'offrent pas de soutien o u de financement 

supplémentaires , l' expression s ' applique a ux enfants dont l ' incapacité physique ou intellectuelle est 

q ua li fiée de modérée à sévère . Cette définition n' inclut pas les enfants habituellement décri ts comme 

é tant à risque é levé, qui n'ont pas été identifiés comme ayant une incapaci té ou un retard important , 

même si ces enfants peuvent ex iger du service de garde qu ' il adapte son programme éducati f o u q u' il 

leur consacre pl us d ' attenti on. Dépendamment de votre province o u de votre régio n, un enfant qu i 

présente des problèmes affectifs ou comportementaux significati fs peut être classé dans la catégorie 

des enfants à besoins particuliers ou des enfants à ri sque. 

Ce n'est toujours pas clair? Cette définition vous interpelle? 

Avant de procéder, veuillez communiquer avec TRAIT"trD~UNION 

Composez le 1 (866) 902-6333 

Léchelles d 'intégratIOn en service de garde produites par Trait :rd'union (Version atelier de travail , mai 2005) www .spec.almkcanada.org 
(ReVise le 5 juin 2005 , traduction 15 novembre 2006) 
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1. Environnement physique et besoins spéciaux Score: 1 2 3 4 5 6 7 

Inadéquat Minimal Bon Excellent 
1 3 5 7 

1.100ui O Non 3 .100ui ONon S.100ui ONon 7.100ui ONon 
Aucune modification pour les enfants Modifications mineures (par ex . Modi fi cations majeures permanentes (par Les principes d'aménagement uni \'ersc l 
ayant Jes hesoins particuliers . agencement des meubles). ex , rampes d'accès; table à langer muni sont apparents dans tn ul l 'environnement. 

1.200ui ONon 3.200ui ONon 
d' une marche). 

7.200ui ONon 
L'entrée de I-.' Jifi ce et /o u du local du Quelques aires"du local sonl accessib les. S.200ui ONon Toutes les ai r"s du local so nl accessib les, 
gro upe n"'~' s l pas accessi hlt: . 

3.3 OOui ONon 
Beaucoup" d 'aires du loca l sont ainsi que la sa lle Je toi klle , lc ves tiaire et 
access ibles . les coulo irs . 

L~OOui ONon Quelques mesures'· sonl mi ses en place 
Le local est trop hruyant cUou trop éc lairé pour allénucr le bruit e t 1 ï nlen si té de la 5.3 OOui O Non 7.3 OOui ONon 
ou trop sombre . lu mière . Beaucoup" de mesures o nt été mises en Le niveau de hruit ct l ' in ten sité de la 

1.4 OOui ONon 3 .400ui ONon 
place pour fai re en sorte que le niveau de lumière sont adéq uats . 
bru it et de lumi nos ité soit adéquat. 

L'cntrée Ju terrain de jeux est Quelques aires du terrain de jeux sont 7.400ui ONon 
lIlacn :ssi ble . accessib les. S.400ui ONon Toutes les ai res du terrain de jeux sont 

Beaucoup d 'aires du terra in de jeux sont access ibles , 
access ibles, 

.. Le s pnncqJCS d·<imt-nagt." ITlent universe l fonl partie d ' une conception de J' aménagement se lon laquelle les caractéristiques nécessa Îres pour assurer à toute personne l 'access ibi lité a un t."nvlronnemcn t 

phySique so nt IIl1égràs dè s le dt'pan . 1...<: s co ulOi rs sont assez la rges pour la c irculatiO n de fauteuil s roul an ts, les sal les de toilene sont accesSibles, les comptoirs de cuisine so nt à hauteur appropriée . À so n 
mleu\ . l' am énagement universel est réUS SI au poi nt où les adaptations sont invi si bles . Les rampes n ' existenl pas parce q ue le se uil de la pone d ' entrée de J'édifi ce est il haute ur d< sol. Le c hamp de 
J' amt'na bè11l<111 univ<rsd se développement rapidement puisqu ' une proponion impo n ante de la po pulation adulte est vieillissante et so uhaite demeurer active et indépendante . Cest ce à q uoi no us devlions 
Il"IHJn: mlllllll alcmeni pour nos e nfant s les plus jeunes . 

.,.. Par .... qudques aires". on entend qu'au moins troi s ai res sont accessibles; par « quelques mesures >+. on entend qu'au mo ins trois mesures sont manifestes; par « beaucoup d 'aires». on entend qu'au 
1ll0 11l ~ r inq a lft' S sont 3n:cssib le s: par (~ beaucoup de mesures », o n entend qu'au moin s ci nq mesures sonl manifestes . 

Commentaires: 

- _._--------- ---- --------------------------------_. 

Lechelles d 'Intégration en service de garde prodUites par Trait trd'umon (Vers ion ate lier de travail , mai 2005) 
(Révisé Je 5 jUin 2005 , traduction 15 novembre 2006) 

www .spec lalin kcanada .org 

...-
v.> 
V\ 



, 
2.Equ~ementclma~r~1 

Inadéquat 
1 

1.1 DOui DNon 
Aucune adaptation ni équipemen t 

spécia li sé pour les enfant s ayant des 
heso in s particu liers. 

1.2 DOui DNon 
Auc un équipement de motricité g lo bale 
po ur les enfant s ayan t des probl è mes de 
mo b ilité, de coordinatio n ct des 
problèmes se nso ri e ls. 

Minimal 
3 

3.1 DOui DNon 
Queiques* jo uets réguli ers et éq ui pemen ts 
spéciali sés sont adaptés po ur les enfants 
ayant des besoins pa rti c uliers. 

3.2 DOui DNon 
Q uelques équipemen ts de mo tri c ité 
glo bale sont adaptés po ur les enfants qui 
o nt des prob lè mes de mo bilité , de 
coordinati o n et des prob lèmes senso riel s. 

3.3 DOui DNon 
11 y a au mo ins un exemple d'utili satio n 
d' une technologie d' a id e**, 

3.4 DOui DNon 
L 'équipemen t ad apté ct fo nct ionnel se rt 
occasionnellement*** po ur les soi ns de 
routine et les ac ti vi té s réguliè res. 

Score: l 

Bon 
5 

5.1 DOui DNon 

2 

Beaucoup* d e jouets réguli ers et 

d ' équipements spéciali sés sont adaptés 
po ur les enfants ayant des beso ins 
particulie rs. 

5 .2 DOui ONon 
Beauco up d 'équipements d e motricité 
g lobale sont adaptés po ur les efan ts qui 
o nt des problè mes de mo bilité , de 
coordinatio n e t des problè mes sensori el s. 

5.3 DOui DNon 
11 y a au mo ins tro is exemples manifestes 
d'utili sation de la techno logie d ' aide. 

5.4 DOui ONon 
O n utili se fréq uemment *** de 
l'équipement adapté , spécia lisé et 
fonctio nnel durant les acti v ités réguli è res. 

3 4 5 6 

Excellent 
7 

7.1 DOui 0 Non 

7 

Les éq uipe me nts et le matériel sont 

personna lisés po ur sat is faire à des beso ins 
spécifiq ues . Les principes d 'aménagem e nt 
uni verse l sont ma ni festes dans tOUt 

l 'enviro nnement. 

7.2 DOui DNon 
Beaucoup d 'équipements de motricité 
globale sont adap tés po ur les enfants qui 
o nt des pro blèmes de mobilité , de 
coord ina tio n eVou des problè mes 
senso ri e ls . 

7.3 DOui DNon 
Au mo ins ci nq exe mples manifeste s 
d ' utili satio n de la techno logie d ' aide . 

7.4 DOui DNon 
L 'éq uipement ad apté, spéciaJisé et 
fonctionnel es t intég ré à tou tes les 
activi tés réguliè res . 

A mesure 'lue 1'0 11 app lique lès pnlleipes d' aménage ment uni versel à l' équipement et au matériel, on constate que poignées de pone, ustensil es de cuisine (tels que « Good Grips .), stylos éI crayons, 
fn urc hetl es et cu ill è re s, e l hrosses à cheveux sont conçus de manière à ce que les perso nnes ayant des problèmes de motri cité pui sse nt se servir de ces objets de to us les jo urs . En gardene, soyez à la 
!"l'cherche des équ'lx-mcl1ts spécialisés, adaptés ou réguliers qui sont bien conçus et qui penmettent au x enfants ayant des problèmes de motricité ou d 'autres problèmes de panicipcr pleinement aux activ it':s 
rcg ull ercs ct so i ns de routlOe . Recherchez les systèmes de symboles vi suels, les casse-tête dont les morceaux sont munis de poignées, les crayons à préhension faci le, les ciseaux pour deux personnes, de 
ma lêne l st:'ll son l'l po ur k s enLmts dont le s besoin s sont é levés. d'écrans tactiles e l de commutate urs activés par inclinai so n de la tête et de jo uets mécanique s muni s de com mutateurs acti vé s au to ucher . 
V <nf,a si la hauteur <1 la conception des tabltos , l' a ire réservée à l'entreti en elles chevalets penmettent aux enfants qui se se rv ent de marchettes , d'appareil s orthopédiques pou r se teni r debou t ou de 
fa uteuils roulants y ont faCileme nt accès et sont prallques pour le personnel. 

• Pa r " quelques». on en tend troi s ou yU3tre: par . beaucoup " on entend cinq ou plus: •• par « technologie d 'aide », on entend des équipements tels que logiciel s infonmatiques spécialisés, périphénque s 
d 'cntrée (comm utateurs acti vés par inclinaison de la tête , écrans tacti les , logiciel de reconnaissance de la voix) , périphériques de sonie (logiciel pour stimuler le langage) , interrupteurs ca use.' el effel.,· et 
Interrupteurs FM : ••• par « occasionnellement ., on entend au moi ns 25 % du temps; pa r « fréquemment », on entend plus de 50 % du temps, si besoin est. 

Conlmentaires : 

Léche/les d 'Intégration en service de garde produites par Trait fJ'd'union (Version atelie r de travail , mai 2005) 
(Révisé le 5 juin 2005 , traduction 15 novembre 2006) 

www .speciaJinkcanada.org 
..... 
l,;.l 
C]'\ 



3. La direction et l'intégration 

Inadéquat 
1 

1.100ui ONon 
La d ire c tri ce ne manifes te auc un intérê t 

pou r l ' Intég ra tlon 

1.200ui ONon 
La d ir<: c tnœ ne mi lite d' a ucune façon en 
favl"ur dl' l ' tn l ~g ra t i o n . 

1.3 OOui ONon 
La di rec trice n ' e nco urage pas son 

pe rsonnel à s inform er au sujet de 
1· lntég ra tl o n . 

1.400ui ONon 
La direc trice n'enco urage pas le conse il 
d ' adm in istra ti o n à so ute nir lintég ra ti o n . 

1.5 OOui ONon 

Minimal 
3 

3.1 OOui ONon 
La directri ce manifeste une vo lo nté 

d ' in tég rer d es enfant s q ui o nt des beso ins 
spéciaux . 

3.200ui ONon 
La directrice m ilite e n faveu r d e 

l i ntég rati o n dans au mo ins un secteur ­

au sei n de la co ll ec ti v ité , du mili eu du 

déve loppem ent d e la pe tite e nfance 

(OPE) , du sys tè me d 'éduca tio n , e t auprès 

du gouv erne me nt. 

3.3 OOui ONon 

Score: 1 2 

Bon 
5 

5.1 OOui ONon 
La directrice j o ue un rô le acti f d ans 

l' é labo ra tio n du prog ramme d intégrati o n 
d e la garde ri e . 

5.2 OOui ONon 

3 

La directrice milite en faveu r de 

l ' intégratio n da ns au mo ins deux secte urs -

a u sein de la co ll ec ti v ité , du mili e u du OPE 
du système d ' éduca ti o n , e t auprès du 

go uv ernement . 

5.3 OOui ONon 
La directrice inc ite so n pe rsonnel à 
assister annue ll em ent à des a te li e rs o u 

colloques sur l'intég ra ti o n e t lui acco rde , à 
cet effet , des heures co mpe nsato ires o u un 

certain financement. 

4 5 6 

Excellent 
7 

7.1 OOui ONon 

7 

La direc tri ce e s t un lead er " e n matière 

d ' intég ra ti o n a u se in de la ga rde ri e . 

7.2 OOui ONon 
La di rectrice e st un kader*** en matière 
d'intég ra ti o n au se in de la cn llec ll\ 'ité , du 

mili eu du O PE . du sys te m e d 'éd uca ti o n , 
et au près d u gouvern em ent. 

7.3 OOui ONon 
Des po litiques so nt ado ptées en vue de 

reco nnaître la fo rmati o n du personnel , 
l 'acqui sitio n de conna issa nces e t 

l' o btentio n de titres de compétences 

affé ren ts à l'intégration . 

7.4 OOui ONon 
La direc tri ce nt: travaille pas e n 
co ll aho rat lO n a vec des o rgani s m es 

Inté re ssé s à 1 in te rvention en pe tite 

enfa nc e . 

La directri ce pe rmet à son pe rsonne l 

d'assiste r annuell e m ent à d es a te li e rs o u 
co lloques s ur l' intég ra tio n e t lui acco rde . à 

cet e ffe t , des heure s compensa to ires o u un 

ce rta in fin ancement. 

3.400ui ONon 
5.4 OOui ONon 

La directri ce rec rute intenti o nn elleme nt de s 

me mbres du C A ' q ui appuien t 

La directrice tra nsmet à son C A d e 
l ' info rmati o n re la ti vem ent à 

l'intégrati o n' . 

3.5 OOui ONon 
La directrice ass iste occas io nne ll e ment à 
des rencontres ave c d es o rgani smes 
inté ressés à 1 intég ra tio n . 

La directrice renfo rce les connaissances 
de son C A en m ati è re d ' intégrati o n e n 
invitant des confé re ncie rs aux réuni o ns e t 

en tenant des séances d'info rm ati o n . 

5.5 OOui ONon 
La directrice est un des pa rte na ires d ' au 

moins un o rgani sme o u g ro upe 
communautaire inté ressé à l ' intégra tio n . 

l 'i nt égrati o n et le ur do nne de la fo rm atio n 
s ur les p ro bl ém atiques, le s po litiques e t les 
tendances affé re ntes à l'intégra ti o n . 

7.5 OOui ONon 
La directri ce co ll abo re a vec beauco up 
d ' o rgani sme s communa ut aires intéressé s 

à l'intégrati o n . 

• OU" J 'autre> IIlslances si mil aires . Id s que comités de parents ; *. fo urn it de la fomlation en cours d ' emploi et donne l'exemple à son personne l par sa pani cipati on à des ac tl vi lés nli li ta nles sur 
l' Int<gratl on: • • • offre des ate liers à la coll ecti vité, au milieu du DPE el au go uvernemenl: panicipe à des commissions d 'études . comités et groupes de lravai l: pro meut une forte parti cipation aux actions 
IlHh la llt~ s t:1l fave ur lie: l 'mtegratlon. 

Commentaires: 
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4. Soutien au personnel 

Inadéquat 
1 

1.1 OOui ONon 
Il n'y a pas de scr\' icc-consci ls su r 
l'intégration accessibles au person nel ou 
il y en a p"u . 

1.200ui DNon 
La garde ri e n' est pas dotée d 'cm ployées 
maison, en sus de son ratio rt'gu lier. pour 
so utenir les cnfants qui on t des besoins 
particuliers. 

Commentaires· 

Minimal 
3 

3.1 DOui DNon 
Le personnel a accès à des se rvices­
consei ls durant la pé riode où les enfants à 
besoins particuliers sont dans la garderie, 

3.2 DOui DNon 
Il Y a au moins une préposée à temps 
partiel. en sus du ratio , pour soutenir les 
enfants à besoins parti cu liers . 

3.3 OOui DNon 
Les préposées affectées aux enfan ts à 
besoins spéciaux ont au moins une 
certaine formation maison ou suivi 
quelques ate li ers en éducation à la petite 
enfance (ÉPE), besoins spéciaux ou sur 
les besoins particuliers d ' un enfant donné, 

Score: 1 2 

Bon 
5 

5.1 DOui DNon 
Les plan s des sen ' ices -conseils sont 
élaborés conjo intement. 

5.2 DOui DNon 
Le ratio enfants-adultes est diminué afin 
d ' intégrer les enfants à besoins 
part iculiers Ol! une préposée est affectée , 
s'i l y a li eu , à un enfant en particulier . 

5.3 DOui DNon 
Présence au moi ns à temps partiel d 'une 
employée permanente (éd ucatrice 
ressource maison - ÉRM) en sus du ratio 
régulier pour faciliter l'intégrat ion. 

5.4 DOui DNon 
L'ÉRM possède un certifi cat d 'études 
supérieures en besoins spéciaux ou un 
diplôme en ÉPE et au moins dix ans 
d 'expérience auprès d 'enfants à besoins 
particuliers et qu'elle a sui vi dix ateliers 
de fo rmation sur les besoins spéciaux et 
l' intégration. 
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Excellent 
7 

7.1 DOui DNon 

7 

Les sen'ices-const! il s on t la souplesse 
requise pour s'adapter aux besoi ns de la 
garderie . 

7.2 DOui DNon 
Le ratio enfants-adultes est diminué afin 
d'intégrer les enfants à besoi ns spéciaux 
ET une préposée est affectée , s'i l y a lieu , 
à un enfant en particulier. 

7.3 DOui DNon 
Présence d ' une éd ucatrice ressource 
maison, en sus du ratio régulie r, pour 
faci liter l 'intég rat ion (pos te à temps 
plein) . 

7.4 DOui DNon 
L' ÉRM possède un diplôme en ÉPE oU 
dans un domai ne connexe et un certifi cat 
d'études supérieures en besoin s 
spéciaux /intégration . 

v.> 
00 



5. Formation du personnel 

Inadéquat 
1 

1.1 OOui ONoll 
Aucun membre du personnel n'a de 
form ati on ~n besoins spéciaux o u 
intégrati o n . 

1.2 OOui ONon 
O n n 'encourage pas k s employés à 

partiCipér à des atclins. co lloques. 
formati o ns mai son portant sur les beso ins 
spéciaux . 

1.3 OOui ONon 
La directri ce ne participe pas il des 
fo rmatio ns sur 1 "intég ration. 

Minimal 
3 

3.1 OOui ONon 
Présen ce d'une employée do tée d ' une 
formation parti e ll e en besoins spéciaux o u 
intégration . 

3.2 OOui ONon 
Q uelques " employés ass is tent 
pé ri od iq uement '" à des ateli e rs, 
co lloques, formations maiso n po rtant sur 
les oesoins spéciaux . 

3.3 OOui ONon 
Soit que la directrice participe à des 
formations sur 1 "intégration so it qu 'elle 
encourage son personnel à le faire . 

Score: 1 

Bon 
5 

5.1 OOui ONon 

2 

Présence d ' une employée détentrice d ' un 
ce rtificat en beso ins spéciaux o u 
intég ratio n 

5.2 OOui ONon 
Beaucoup'" d 'employés assistent 
périodiquement à des ateli ers , colloques , 
fonnatio ns mai son portant sur les besoins 
spéciaux . 

5.3 OOui ONon 
La directrice suit de la formation sur 
l'intég ration . 

3 4 5 6 

Excellent 
7 

7.1 OOui ONoll 
Plus d ' une employée détentri ce d ' un 
ce rtificat en beso ins spéc iaux o u 
II1tég ra tion . 

7.200ui ONon 

7 

La plupart des employés ass istent 
périodiquement à des ateliers, co ll oques, 
form ations maison po rtant sur les beso in s 
spéciaux . 

7.3 OOui ONon 
La directrice do nne de la fo rmation sur 
l ' intég ration dans le cadre de formations 
en cours d 'emploi , d 'ateliers, de co lloques 
o u au collège communautaire . 

7.4 OOui ONoll 
De la fo rmation sur l ' intégratio n est 
offerte dans le cad re de fo rmatio ns 
mai son et certaines thématiques sont 
é laborées en collaboration avec d 'autres. 

7.5 OOui ONoll 
La directrice et le C A font la promo ti o n 
de la fo nnation sur l ' intégration en 
finançant des ateliers , en acco rdant des 
heures compensa to ires, des poss ibilités 
d 'avancement , etc . 

• Par " r0 I111atlOn ", on entend un diplôme ou cert lfï cat en besoins spéc iaux o u intégration en sus de la rom1atloo tradi ti onnelle en DPE; •• par " quelques ", on entend mo ins de 25 % du personneL 
.... par 0( përio<ilqueml"nt ».on entend au moins une fo is par an née: par « beaucoup »,on entend plus de 50 %. 

Commentaires: 
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6. Thérapies: physiothérapie (physio); ergothérapie (ergo); orthophonie (ortho); consultation 
sur le comportement*. 

Inadéquat 
1 

1.1 OOui ONon 
La di rcct ri ce es t pe u o u pas au courant des 

m ten'cnt io ns et buts thér<l pe uti q ues 

concernant les enfan ts de la garderie qui 
ont dt's hl' soins spéc iaux. 

1.2 OOui ONon 
Le pe rsonne l es t peu o u pas a u co urant 

des in te rventions c t buts th é rape uti q ues 
conce rn a nt les e nfants de la ga rde ri e qu i 
Ol1t des beso ins spéc ia ux. 

Minimal 
3 

3.1 OOui ONon 
La directri ce possèd e de l ' info rmati o n sur 
les inte rv entio ns e t bu lS thé rape utiques 

conce rna nt ce rtain s enfanlS de la ga rde rie 
q ui on t d es besoins spéc iaux. 

3.2 OOui ONon 
Le pe rsonnel possèd e d e 1 "info rm ation sur 

les inte rv entio ns et buts thé rapeutiques 
conce rna nt ce rtain s enfants de la garde rie 
qui o nt des besoins spéc ia ux . 

3.3 OOui ONon 
Les thé rapies peuvent ê tre offe rt es en 

clinique o u dans la gard erie . 

3.400ui ONon 
Le pe rsonnel fa it parfo is les ac ti vités d e 
suivi s uggérées par les th érape utes. 

3.5 OOui ONon 
Les acti v ités de suivi pe uvent être fai tes à 

l 'ex té ri e ur du local o u dans le cadre 
d ' acti v ités réguli è res et ro utines. 

Score: 1 

Bon 
5 

5.1 OOui ONon 

2 

La directri ce connaît bien les thé rapi es 
q ue s ui ve nt les enfa nts e t e ncourage les 

re la ti o ns e nt re les th érapeutes et son 

personne l. 

5.2 OOui ONon 
Les employés connaissent bien les 

thérapies des e nfants e t o nt 
occasionnell ement d es réunio ns avec les 
thérapeutes co ncerna nt la plupart des 

enfanlS qui o nt des beso ins part iculi ers . 

5.3 OOui ONon 
Certaines th érapies se do nnent d ans la 

garde rie à l ' intérieur des g ro upes; quand 

les thérapies se do nne nt en clinique . les 
éducatrices y assistent périodiquement. 

5.4 OOui ONon 
Le personne l ne m anque pas de fai re les 
ac tivités d e sui v i suggé rées par les 

thérape utes . 

5.5 OOui DNon 

3 4 5 6 

Excellent 
7 

7.1 OOui ONon 

7 

La directri ce ré uss it à ce q ue les 

th érapeutes, les parent s e t les me m bres de 

son pe rso nnel f ixen t conjointem en t des 

buts théra pe utiques pour les enfants . 

7.2 OOui DNon 
Les e mployés connaissent b ien les 
thérapies des e nfants et co ll aborent avec 
les th é rapeutes e t les pa re nt s à 

l 'é labo ra tio n et l 'évalua ti o n des thé ra pi es 

po ur to us les enfa nlS . 

7.3 DOui DNon 
La plupa rt d es th é ra pies se fo nt dan s le 
cadre des ac tivités de groupe . 

7.4 DOui ONon 
Le personnel es t c réa tif e t constant e n ce 
qui a trait à la réa li sati o n des ac ti v ités de 

SUt VI. 

7.5 DOui DNon 
Les o bjectifs th érapeutiques sont 
enc hâssés d ans les acti v ités réguli è res e t 

Les acti vités de suivi se fo nt souv ent d ans 1 les ro utines .. 
le cadre des activités de groupe . 

• Etant do nn.' que l 'accès aux thàap ies , le ur penmence , le ur fréquence , leur durée sont en dehors du contrôle des garderies , nous n 'abo rdons pas ces problématIques dans l ' itcm 6 . Cependant . no us les 
abo rd ons indirectement so us la th ématique « ac ti on milt tante» dans l'Échelle d 'évailla /ioll des prlllcipe-' d ïl1/égra/ioll de Trait1rd ' union. 

Commentaires: 
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7. Plan d'intervention personnalisé 

Inadéquat 
1 

1.1 OOui ONon 
Présence d 'enfanls ayanl des heso ins 
spéciaux , mai s la gard e rie n'a de ('full 

J'ill/eTl'<'fI/ioll persollllulis': (PIP) pour 
aucun d' enlre eux , 

Minimal 
3 

3.100ui ONon 
Présence d'enfanls ayanl des besoins 
spéciaux e l la garderie a un PIP pour 
ce rlains' d'entre eux. 

3.200ui ONon 
Le PIP peUL s'exéculer sur une base 
individuell e en dehors du local et fou sur 
une base individuelle mai s dans le cadre 
des activilés régu li ères e t des rou lines. 

3.3 OOui ONon 
À tout le moins, l'intervenante affectée à 
l'enfant et/ou l'éd ucatrice ressource est au 
courant des objectifs du PIP des enfants 
ayan l des besoins parlicu liers, 

3.4 OOui ONon 
Les PIP sonl élaborés par des thérapeutes 
o u des co nsullantes/éducalri ces 
ressources. 

.. Pa.r '" C~rt3.11l ». on l"ntend au moins 25 %: par to( la plupal1 ». on entend au moins 75 % . 

Commentaires : 

-- ---- ---- ----,-,-

Score: 1 2 

Bon 
5 

5.1 OOui ONon 
La plupart ' des enfants ayant des besoi ns 
parliculiers bénéfic ien l d'un PIP . 

5.200ui ONon 
Règle générale , le PIP s'applique en pe til 
groupe à l ' ex térieur du local o u en petil 
groupe mais au se in du groupe régulier. 

5.3 OOui ONon 
On fait part à tout le personnel des 
objectifs des PIP lo rs des renconlres du 
personnel et/ou des séances de 
planification, 

5.400ui ONon 
Les objectifs des PIP sont é laborés par la 
consultante/ éd ucatrice ressource, avec la 
participation du pe rsonnel et/ou des 
parenLS . 

5.5 OOui ONon 
Les buts et objectifs des PIP son t rév isés 
périodiquement. 

3 
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4 5 6 

Excellent 
7 

7.100ui ONon 
Tous les enfanls ayant des besoins 
particu lie rs bénéficient d'un PIP . 

7.2 OOui ONon 

7 

Les o bjec tifs des PIP sont enchâssés dan s 
les activités de groupe régulières. 

7.3 OOui ONon 
Les o bjectifs des P IP sonl affichés dan s la 
garde ri e de mani ère à ce que tous les 
employés peuvent con trib uer à leur 
réa l isatio n , 

7.4 OOui ONon 
Les PIP sont élaborés en co ll abora tion 
avec les consultantes/éducalrices 
ressources , les membres du personnel el 
les parents, 

7.5 OOui ONon 
Les progrès des enfants sont sui vis de 
mani è re à documen ter l'all ei nle des 
objectifs des PIP et à modifier les 
praliques in efficaces . 

~ 



8. Parents d'enfants ayant des besoins spéciaux 

Inadéquat 
1 

1.1 DOui DNon 
La directrice ne fai t pas d'elTon 
particulier pou r favuri ser la participatio n 
des parent s d'enfants ayant des beso ins 
particu liérs dan s les acli\' ités rég ul ières de 
la garde ri e, outre leur panicipation 
o bligatoire a ux rencontres entourant le 
"/011 J 'illlt'rw: llIioIl "er"'l/l/u!i \',; (PlP) de 
leur cnfanl. 

1.2 DOui DNon 
Les parent s ne sont pas co nsidérés comme 
étan t une source d'i nformat io n en rappon 
avec leurs enfant s qui o nt des besoins 
panic uli crs, 

1.3 DOui DNon 
O n ne renseigne pas les parent s d'enfants 
ayant des besoins paniculiers au sujet des 
progrès de leurs enfants dans I" a lleinte des 
o bjeclifs de kur PlP , à muin s qu'i ls n 'en 
f3ssent la demande , 

1.4 DOui DNon 
On n 'enco urage pas les parents d'enfants 
a) ant des hesoins paniculiers à paniciper 
à des comités , au CA u u à D 'autres 
in stances admini stratives o u grou pes 
spéc iali sés , 

Minimal 
3 

3.1 DOui DNon 
La d irect ri ce fait un effort minimal pour 
favo ri ser la participation des parents 
d ' enfant s ayan t des beso ins panicu lie rs 
dans les aclivités régulières de la 
garde ri e* , 

3.2 DOui DNon 
Les parents sont considérés comme étant 
une source d 'info m1ation en rapport avec 
le urs enfants qui o nt des beso ins 
paniculiers, 

3.3 DOui DNon 
O n rense ig ne les parents d 'enfants ayant 
des besoins parti culi ers au suje t des 
progrès de leurs enfants dans l' a rtein te des 
objec ti fs de leur P lP au moins deux foi s 
par année, 

3.4 DOui DNon 
On info rme les parent s d 'enfa nts ayant 
des beso in s particuliers des occasio ns qui 
le ur sont offertes de paniciper à des 
comités, au C A o u à d'autres instances 
admi ni stra tives ou groupes spécialisés, 

Score: 1 

Bon 
5 

5.1 DOui DNon 

2 

La d irectri ce encourage la participatio n 
des parents d ' enfants ayan t des beso ins 
paniculiers aux acti vi tés régulières de la 
garderie* , 

5.2 DOui DNon 
O n considère aussi q ue les parents 
pe uvent contribuer activement à la 
planification du PlP de leur enfant et à 
l ' élaboratio n d 'objeclifs, 

5.3 DOui DNon 
O n enco urage les parents d ' enfants ayant 
des besoins particu liers à paniciper aux 
séances réguli ères de planificatio n du PlP 
de le ur enfant et à l' évaluatio n de ses 
progrès au moins deux fois par an née, 

5.4 DOui DNon 
O n encourage les pa rents d ' enfants ayant 
des beso ins particuliers à siége r à des 
comi tés, au CA o u à d'autres instances 
administratives o u groupes spéc ia li sés , 

3 4 5 6 

Excellent 
7 

7.1 DOui DNon 

7 

La directrice promeut ac tivement la 
participation des parenls d 'enfanls ayant 
des beso ins particuliers aux renco nl res 
en to uran t le PIP de leur enfant. au:\ 
acti vi tés régulières de la ga rder ie, au:\ 
rencontres avec les thé rapeutes visant la 
fixation d 'objectifs pour leu r enfant. ~ ux 
comités et au CA *, 

7.2 DOui DNon 
O n enco urage les efforts des parents en 
tant que milit ants pour les droi ts de kurs 
enfants ' 

7.3 DOui DNon 
O n encourage les parents (j 'enfants ayan t 
des besoins particuli ers à s ' in foffi1e r en 
profondeur au suje t des P lP , des 
mécanismes de trans ition vers l ' écok, des 
thérapies et/ou des assoc iations de 
personnes ayant des limitations 
fonctionnelles , 

7.4 DOui DNon 
O n encourage les parents d 'enfants ayant 
des besoins parti cu li ers à parti c iper à des 
fo rums, des ate li e rs , aux fo rmatio ns du 
personnel et à des ac ti o ns militantes , 

.. Pour obtclllf une Il ote de '" ] », la garderie doit fournir au moin s deux services pou r so utenir la participation des parents. tels le transport , du gardiennage, des service s d'interprétation . un heu de 
rencontre propice pour les parenls , une heure qui leur convienne , la possibilité de se fai re accompagner par un parent , un ami ou un militant en qui il s ont confiance , Pour obtenir une noIe de « 5 » , la 
garderie dOit four111r;lu mOlllS quatre serv ice s et pour obtenir « 7 », laus ces services doivent être offerts. 

Commentaires: 
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9. Participation des enfants au développement typique 1 1 2 3 4 5 6 7 
Prenez en note la fréque nce e t l' in tensité des acti vités ludiques impliquant les enfants ayant des besoins particuli ers et les enfants au déve loppement typique ­
notamment dans les coi ns maison et jeux de construction et à l 'ex té rieur - durant les périodes de j eux libres. 

Inadéquat Minimal Bon Excellent 
1 3 5 7 

1.100ui ONon 3.100ui ONon 5.100ui ONon 7.100ui ONon 
I ",s enfants au dé \'d oppcmcnt typiq ut: Les enfants au déve lo ppement ty pique Les enfant s à beso in s spéciaux so nt Les enfan ts à beso ins spéc iaux so nt incl us 
Interagissent rarem ent 3\ ec les cnfant s à in terag issent parfois · avec les enfants à fréquemment ' inclus dans les j e ux de la plupart du temps ' dans les j e ux de 
besoi ns pa rti c ul iers. beso ins pa rti culie rs dans des jeux en groupe qui stimulent la soc iali satio n. groupe qui s timulent la soc ia li sat io n . 

1.200ui ONon 
groupe . (C ela signifi e que lo rsq ue des 

5.200ui ONon 7.200ui ONon enfants à beso ins parti culi e rs s ·amu sent. 
Le pe rsonnel ne pose pas de gestes par exemple , dans le co in d ' art Le perso nnel propose des rô les appropriés Les employés fo nt sys téma tiquement 
manifestes po ur favo ri se r l 'i ntég ra tion dramatique o u de co ns tructio n . pendant o u des scéna rios qui so nt inclus ifs . appel à la scéna ri sati o n . l' a pprenti ssage 
soc ia le . 25 % du temps au mo ins. il s ne sont pas 

5.3 OOui ONon 
coopé rati f, la valo ri sati o n du partage des 

laissés à e ux-mêmes et excl us du je u . o bjets, etc . po ur pro mo uvoir inclu sio n 
1.3 OOui ONon La coopérati o n est stimulée pa r des socia le . 
li sage fréquent de la co mpétitio n po ur 3.200ui ONon ac tivités planifi ées do nt la réali satio n 
Inc iter k s e nfants à perfo rme r. Les employés fo nt des remarques o u exige la partic ipatio n de plus d ' un enfant. 7.3 OOui ONon 

posent des gestes qui stimulent Le pe rso nne l reço it de la fo rmatio n 
l 'i ntég ratio n socia le . spéc iali sée sur la faço n de pro mo uvo ir les 

3.3 OOui O Non 
jeux coopératifs pro pices à l'inclusio n 
sociale . 

La coopératio n est occasio nnellemem 
7.4 DOui DNon encouragée pa r un adult e . 
La coopérati o n est fréquemment s timul ée 
par les re marques ve rbales des adult es et 
par des activités do nt la réa li sa tio n 
requi ert la parti cipatio n de plu s d ' un 
enfant. 

• Par. pa rfo is _. o n e ntenu 25 % du tcmps: pa, « freq uemment ou so uvent », o n entend 50 % d u te mps e t par ~ la pl upart d u tem ps ». o n entend p lu s de 75 % du temps . 

Commentaires: 

--------------- -. 
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10. Conseil d'administration et autres instances similaires 1 1 2 3 ---4- ---5----6 ---7J 
Dans Ics garderies privées, informez-vous au sujet des comités de parents. Remplacez le terme « conseil d 'administration » par « comi té». 

Inadéquat Minimal Bon Excellent 
1 3 5 7 

LI00ui ONon 3.100ui ONon S.l O Oui ONon 7.100ui ONon 
Le conseil ,j'admi ni stra tio n (CA) (ou La d irectri ce fournit occasionnellement de Le CA (ou comité de pa rents) s'est doté Le ('A (ou comité J e pa rents) pro meut 
comi té de parents) ne s' est pas penché sur l'info rmati on entou rant l'intégration et les d'une politique écrite en mati è re ac ti vement l ' in tég ration dans la co ll ectiv ité 
la prohlémati<.jue de l 'i ntégration . besoins spéc iaux au CA (ou comi té de d'intég ration . 

7.200ui ONon parents) . 
1.2 OOui ONon S.200ui ONon Le CA (ou comité de parents) cherche 
Aucun paren t d 'enfan ts ayan t des besoins 3.2 OOui ONon Un paren t d 'enfant ayant des beso ins ac ti vement à recruter des pa rents 
particuliers ne f:ut partie du CA (ou Un parent d 'enfant ayant d es beso ins particuli ers siège to ujo urs au C A (o u d 'enfan ts ayant des besoi ns particuliers 
comll é de parent) . pa rti culi e rs siège occasionnelle ment* au comité de parents) . pour po urvo ir des postes au conse il 

1.3 OOui ONon 
CA (ou comi té de parents), d 'admini strati o n . 

5.3 O Oui O Non 
Le CA (nu <:O lllItt: de parents) n 'a reçu 3.3 OOui ONon Le CA (ou com ité de parents) reçoi t 7.3 OOui O Non 
aucune orientati on ni info rmation sur Le CA (ou comité de parents) a reçu une rég uli è rement un rappo rt sur l' intégra tion Le CA (ou com ité de pa rents) est to ujo urs 
l' lIl tégration d 'enfan ts ayant des besoi ns o rienta tion ou de l'information sur des enfants qui on t des beso ins spéc iaux info rmé de l 'é ta t des doss ie rs 
part iculiers . l'intég ration d 'enfants ayant des beso ins dans la garderie , d ' intég ra tion lo rs de ses réunio ns au 

parti culi ers, moyen de docu men ts écrits c t de 
présentatio ns ve rba les, 

• Par .... O( c J. slonndkmcnt » o n entend 25 % du temps . 

Commentaires : 

--- --- .- -----,------------------------- - ----- -----------------------
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11. Préparation pour la transition vers l'école 

Inadéquat 
1 

1.1 OOui DNon 
La gan.Je rie ne s' est pas penchée su r celle 
q uestio n . 

.. Par " beaucoup}). on t: l1l c nd au mOI Tl S 50 %. 

Commentaires: 

Minimal 
3 

3.1 DOui ONon 
La di rectri ce et/o u le personnel sont à 

l'affût d "informati ons sur les pra tiques de 
l'école à !"égard des enfan ts qui ont des 
besoins spéc iaux. 

3.2 DOui DNon 
Il peut arri ve r que des inte rvenants 
scolaires téléphonent o u rendent vi site à la 
garde rie du rant J' année précédant l ' entrée 
à J' école d 'enfant s ayant des besoins 
spéc iaux . 

Score: 1 2 

Bon 
5 

5.1 DOui DNon 
Le personnel de la garderie appliq ue des 
suggestio ns de l' éco le - provenant des 
enseignantes de materne ll e o u des 
éduca tri ces spéciali sées . 

5.2 DOui ONon 
Le pe rsonnel de la garde ri e se réunit avec 
ce rt ains intervenants scolaires (par ex . 
éducatrices spéciali sées , direction d 'école. 
enseignantes et aides-enseignants) au 
sujet de beaucoup* d 'enfants ayant des 
beso ins spéc iaux et ce , au printemps 
précédant leur entrée scolaire . 
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3 4 5 6 

Excellent 
7 

7.1 DOui ONon 

7 

Le pe rsonne l coll abore ac tivement avec 
les enseignantes et les parents dans le but 
d 'é labo rer et de meUre en œ uvre des 
stratégies de transition au cours de l ' ann ée 
précéd ant l ' entrée à l'école des enfant s. 

7.2 OOui DNon 
La ga rde ri e de concert avec l 'école 
o rgan ise, le printemps précédant r entrée à 
J' éco le des enfants, des confé rences de 
cas po ur to us les enfants qui ont d es 
besoins spéciaux . 

7.3 DOui ONon 
La ga rde ri e partage de l ' info rmation sur 
les enfants qui o nt des besoins spéc iaux 
avec r éco le dans la mesure o ù les pa rents 
le pe rmettent et seulement après avo ir 
di scuter avec les parentes des pour et des 
contre d ' une tell e divul ga tion . 

....... 
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ECHELLE D'ÉVALUATION DES PRINCIPES D'INTÉGRATION 

EN SERVICES DE GARDE DE TRAIT'BD'UNION 

Notre définition d'un 
« enfant ayanLdes besoins particuliers ou des limitations fonctionnelles» 

Aux fins de cet outil , un enfant ayant des besoins particuliers ou des limitations fonctionnelles est 

un enfan t dont les incapacités, les troubles de comportement ou les problèmes de santé sati sfont aux 

critè res d'admissibilité de la provi nce de façon à ce que le service de garde ait accès à des ressources 

ou du financement supplémentaires . Dans les end roits qui n' offrent pas de soutien ou de financement 

supplémentaires, l'ex pression s'applique aux enfants dont l'incapaci té physique ou intellectuelle est 

qualifi ée de modérée à sévère . Cette définition n'inclut pas les enfants habituellement décrits comme 

étant à ri sque élevé , qui n'ont pas été identifiés comme ayant une incapacité ou un retard important , 

même si ces enfants peuvent exiger du service de garde qu' il adapte son programme éducatif ou qu' il 

le ur consacre plus d ' attention. Dépendamment de votre provi nce ou de votre région, un enfant qui 

présente des problèmes affectifs ou comportementaux significatifs peut être classé dans la catégorie 

des enfants à besoins particuliers ou des enfan ts à ri sque . 

Ce n 'est toujours pas clair? Cette définition vous interpelle? 

Avant de procéder, veuillez communiquer avec TRAITrrD~UNION 

Composez le 1 (866) 902-6333 
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Principe 1 : Rej et zéro. 1- Score: 1 2 3 4 5 6 7 
Dans les ga nlpries p leine me nt intégrées, t o us les e n fa n ts sont bienvenus, sa ns éga rd a u type ni a u niveau de leur incapacité , Beauco up de gardenes quali fiée s « d'intégrées» n'accuei ll ent en fa ll que de s e nfants qU I o nt 
df~ lT1 capal..· ll~ s l é~~'re s el mOyC:ll11c S. ou des enfan ts qUI o nt une se ule limitation fon cti onnelle . Les enfants qui portent encore une couche, qUI ne peuvent se mo uvOir. qUI onl des problèmes de co mportement o u qui ont besoin 
Je :-.O lll~ lk :-' :Jlllé ~ pé("j 3 1I ses so nl . plus SOU\ cot qu'aut rement . exc l us. (Fa ites la lecture de ce princ ipe à la directrice sur un Io n neutre avant d 'amo rce r votre éc han ge sur le suje t . Pui s. au beso in. posez de s qucs ll o ns 
supplementa ire s ct no (c:z le s <..:o mmentalrl's ) . 

Oucstlo ll S SU ppkOlèlllalres ' ( 1) A vez -\'oUS déjà refusé (OU seriez-vous incapable) de prendre en charge des ellfants présentam un type ou un niveau d ' In capaci té en pa r1 ic uli er1 Si. o ui ", de quel( S) typ« S) ou n iveaU(XI 
J ' II1 capacile s'og ll -d " (2) Quel <'1<111 le t) pe " u le ni ve3u d' incapac ité s (lé ge r , moyen , sévère , grave) de s enfants a yan l de s besoins spéciaux ue vou s a\'Cz é té en me sure de prendre en charge dan s votre garde rie ') Inscrivez les 
r("p ,,-l n~t' s ua ns la scct lo n 'i< Com mentaires ). 

Inadéquat 
1 

1.1 O Oui O Non 
U'S c nlt' rt'~ Je: la dlrt'C' tncc pu ur d~(nrt' l ' In(~ grali on 

pa~ ~ c.:c: el <:h..: ludk d 'cnfant s à be SO ins par1[(u l! ers 
Jall ~ sa g;JnJcnc S~l ll t très s uhJe ctlfs « j 'enfan t a vait 

dC' s p;Jlt'IlIS très gcntil s .... \0( j ' l ' nfa TH semblait facile à 

Inh~ grt'r ») «on IlOllS a force: a l 'mlégrer ), . 

1.2 O Oui O Non 
L'educalnct.' rcspollsabk Il "es t pas con SL I ~nle 

d ":I\ 'n lf l.'U dan s le pa ssé l)U d "accuei ll ir aClUellemen t 

un l.'llfanl ;.t) ant oe- s Iimllalions fo nc ti o nnelles dan s 
son groupt." . 

1.3 OOui O Non 
1....3 ga rdent: n 'a pas oe politique é(n te ou verbale cn 

Ill ill lère O' lI ll l:;' gr;.tll o n . 

3.100ui 

Minimal 
3 

O Non 
La directrice ment ionne que lques' types el ni vea ux 
d ' mcapac ités que la garderie peut p rendre e n charge, 

3.2 OOui O Non 
L 'éducatri ce responsable esl consciente d ' a vo ir e u 
dans le passé ou d ' accuei llir actue ll ement' quelques 
enfa nt s ayant d es li mi tati o ns fo nctionne ll es dan s son 
groupe . 

3.3 OOui O Non 
La garderie a une po litiq ue non officiell e 
d ' Intégra tio n , (validée par les co mmentaires de la 

d irectri ce e t co rro borée notamme nt par la prése nce 
de matérie l ct documentation su r la d ivers ité : 
ill ustrat io ns_ l iv res, poupées présentant des 
incapaCtlés, o u l' accès d u personn el à de 
l 'in fo rma tion et de la fo rmation sur l 'i ntégratio n), 

p~jf (, quelques»" o n enlend Irai S o u mOlIlS. par (, bea ucoup ». q uatre o u plus 

Bon 
5 

5.1 OOui O Non 
La direc trice préc ise que la garderie peut prendre e n 
charge beaucoup* de types et de niveaux 
d'incapac ité , 

5.2 OOui ONon 
L'éducatri ce responsable est consc iente de la 
présence da ns la garderie dan s le passé et 
actue ll e ment de no mbreux' en fanls aya nt des 
incapacité , Ell e es t égale me nt a u co uran t de 
que lq ues mesures pani culi è res en lennt:s 
d 'aménagement el de modifications po ur intégrer 
ces enfan ts, 

5.3 OOui ONon 
La garderie a une politiq ue d 'i ntég ration éC li te . 

Excellent 
7 

7.100ui ONon 
La direc trice pa rl e d ' une gardenc pklne mc:nt 
intégrée e t semble vou lOir di re q u ' c li c cst accessib le 
à tous les enfanls , 

7.200ui ONon 
L 'éducatri ce responsa ble , une a utre éducatri ce . un 
membre du perso nne l de souti en (secrétaire o u 
c uisinière) et un pare nt··" . tou s et toutes 
s'a p pro pri ent le pri nci pe de rejet zéro à litre 
person nel et po ur la ga rdene , 

7.3 OOui ONon 
La garderie est dOlée d'un~ poli ti que <'cn te 
d 'intégration affirm ant lc principe de rCJet zéro par 
une phrase comme 4( to us les en fan ts »), 

.. T~ Il'' d'iltcapanté " renVOie au dia gnostique , lei qu ' a utisme , incapacité inte llectue lle , physique , vis ue lle , aud itive, « Niveau d -incapaci té " renvoie à l ' in tensité , lé ge r , moyen , grave , 

P~Ir « parent» . o n entend le pre mier parcn l lou un membre de la fami lle p roc he) de l ' enfan t q ui a des besoins spéc iaux que vo us voyez - dans k vestirure . à J'amvée o u au d~pal1 , ou ident ifié au mo yen de s que stions 
supplementaire s. 

Commentaires · 

- --~---- ---- -
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-------------------~ 

Principe 2 : Proportions naturelles. Score: 1 2 3 4 5 6 7 
Dans les j(arderies p leinement intéj; r ées (dont la note est de ~ 7 ») , la proportion d 'enfants ayant des inca pacités est sensiblement la m ême que la représentation d e ces enfa nt s dans la popula tion en généra l (1 0 à 15 
pour cent) . He auco up de gard t.· llc s 4u a llfi éc-s « d 'i ntégrées ) prennent en cha rge à un même mo ment se ul ement un ou deux enfants ayant des beso În s particuliers . D 'autres garderi es qualifiée s (0( d'inté grées» so nt en fail des 
sen ' I(es ~U I an ' ue d lent un e propo rt ion très é le vée d'enfan ts ayant des beso ins parti culiers , O n dit parfois de ces garderies qu 'e lles pratique nt l 'intégration inversée , en ce sens qu 'e ll es n ' accueillent habituellement que 
q Ul'lljues l'lI b nt s au dé, el o ppeme nt typ iqu e il titre d e modèles po ur les autres , o u a lors c inqua nte pour cen t d ' enfan ts au dévelo ppement typique et cinquante po ur cent d ' enfant s ayant des limitati o ns fo nc tIOnnelle s . (Faite s la 
k cturc dl." Ll." prin Ci pe: à la d l rec tn c t.' sur un to n nt:u trc avant d "amo rcer vo tre éc hange sur le sujet. Pui s , au beso in , posez des question s s upplémentaires e l notez les co mmentaire s ). 

Ques ti o ns supp lé me ntaires: ( 1) Q uel pourcenta ge d ' en fants ayant d es limitatio ns fo nctio nnelles la garde rie po urra it -elle prendre en charge selon vo us? Combien en accueill e -t-elle? (SI la directri ce répo nd en 
t<nne s de Il nmh,,' . co n' e rti ssez en po urcent age en vous basan t sur la capacité a uto ri sée) . (2) Y aura it -il un po urcentage qU I s 'avérerai t trop é levé selo n vo us? Lequel? (3 ) Si ell e dit que. cel a dépend des enfants _, d e mandez­
lU I Cc qu ·l.'1 1t- v eul d m: . !n scfI\ '(! Z ks répo nses dan s la Scc ll o n ~ Co mmentaires » , 

Inadéquat 
1 

1.1 Dy ON 
La ~ardl'n e n · ~Kt.: ut:lil c Jama is J,' t"n fant s a ya nt de s 

t'll' ~ \ ) IIl S ~ pëClall\ 

1.2 DY ON 
L l gardent.' accut'd lt:' pnll Cl palt"mcnt des enfa nts qui 
Ollllks IIh::JpaLllês et Sl'Ukllll'nl qudques enfants a u 
de \' t'l o ppcmenl t ) p iq ue pour sernf de modè les aux 
auln.: s 

13 Dy ON 
LI gan h= nc acc w:ill(' cinquante pour cent d 'enfants 
ay ant tk s Illcapac ltr s ct CInquante pour cent 
J ' (,lIralll ~ au dév\.' lllppcmcn t typique . 

1.4 DY ON 
L 'édu cal Tl ù ' rt:' splll1 sable d ' un gro upe ne sait pas 
co mbien d 'cnl ants a) ant d l.'~ IlIn ltall o ns 
fOl1cti onnelks so nl IIl sc nt s dan s so n g roupe , 

1.5 Dy ON 
La ga rdene: Il 'est pa s do tée d'un polit ique éc ntc o u 
vt"rhak (' Il matiè re d ' Integrati on . 

Minimal 
3 

3.1 DY ON 
La garderi e prend occasionne ll ement' en charge au 

moin s que lques enfant s (moins que la propo rtio n 
na turelle qUI est d ' enviro n dix à quinze pour cent) 
ayant des limita ti ons ronctionnell es . 

3.20Y ON 
L'édu ca tri ce respo nsable d ' un groupe sait combien 

d ' enfants ayant des incapacités sont inscrits dans 
son gro upe parce qu 'elle pa rti cipe ou voit à 
l ' aménagement e t aux modificati o ns à faire po ur 
soute nir ces enfants . 

330Y ON 
La garderie est do tée d'une pol itique no n officielle 
en matière d ' intégration (val idée par les 
co mme ntai res de la directrice et corrobo rée par des 
co nstats te ls la prése nce de maté rie l sur la diversité : 
il l ustrations, l ivres , poupées présentant des 
incapac ités , ou l 'accès du personnel à de 
l ' IOromla tio n et de la formati o n su r l ' intégration) . 

5.1 DY ON 

Bon 
5 

La garderie prend habitue llement ' en charge 

approximativement la propo ni on naturelle d ' enrants 
ayant des lim itatJOn s foncti onnel les (environ dix à 
quinze pour cent) . 

5.20Y ON 
L'éducatnce res ponsable d ' un groupe sai t combien 
d ' enfants ayant des incapacités sont inscrits dans la 
garderie parce qu ' elle panicipe à l' é laboration et la 
mi se en œuvre des objectifs du plan d'in tégrati o n 
personne l (PIP) et parce que les stratégies 
d'in tégrati on sont di scutées dans les réunions du 
perso nnel. 

530Y ON 
La gardetie est dotée de po litiques écrites attestant 
de son appui à l 'i ntégration , 

Excellent 
7 

7.1 DY ON 
La di rectri ce met en pratique le princ ipe de la 

proponio n naturel le en prenant en cha rge en tout 
temps ou pre sque' dan s la garderi e ulle pro portIOn 
nature ll e d ' enfants ayant des incapacités . 

7.2 DY ON 
L 'éducatrice responsable d ' un gro upe , une a utre 

éducatrice , un membre du personnel de soutien 
(secrétai re o u c uisinière) e t un parent , tous et toutes 
s' approprient le principe de proportion natu relle à 
titre perso nnel et po ur la. garderie . 

730Y ON 
La garderie est dotée d ' un e politiq ue écrite en 
matiè re d'intégration qui énonce le principe de 
propo n lOn natu re ll e . 

7.4 DY ON 
La po litique en m atière d 'intégrati o n de la g3J'derie 
est clairement affichée po ur que les visiteurs en 
pren nent co nnaissance et est à la portée du 
personnel , des parents et de la collectivité , 

'* Par « ocCaSlOlllll'lkmcn t )) , 0 11 l'lIt e: nd au m OÎn s v ingt-Cinq pour cenl du temps: par « habituellement » . on entend au moin s soixante -quin ze pour cent du temps; et pa r « en tout temps o u presque » , o n entend enVlfOIl quatre­
\ mgt-d l.",( pu ur Cl'nl du temps. 

Commentaires· 
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Principe 3 : Possibilité pour tous les enfants de fréquenter la garderie aux mêmes heures et jours. 
Dans les garderies pleinement intégrées , toutes les possibilités de fréquenta tion (temps plein , avant-midi , deux jours semaine, etc .) offertes aux enfants à développement typique sont éga lement o ffertes aux enfants 
qui ont des besoins spécia ux . Beauco up de ga rderie s qua lifiées " d'intégrées» n ' accuei ll e nt les enfams ayant des besoins spéciaux qu ' une part.e de la jo urnée . Il se peut que la gardene soit ouverte Jusqu'a 17h30. mais 
j' cnbnl qUI J. J~ s hC SOln ~ p3J1H.: uliers dOit qU1l1cr plu s tôt. On in\'oque fréquemment des prob lèmes de financement pour expliquer ces res tricllon s; il arrÎve en effet trop souvent que le flllan cemënt SOit co nse nti a u vo let 
" dévt:'loppt'ITlt"nt dt' 1 "I.."nl anl » ('1 non pas au 'I o let « sernce de garde» . (Fai tes la lecture de ce princ ipe à la directrice sur un ton neutre avant d "amo rcer VOire éc hange sur le sujet . ?liI s. a u bes~)ln . posez des questions 

~ Upp kIl\CIl t;.lIrc s ct llotcl lè s (OTllmt:'l1laH<: ~ ) . Questions supplémentaires : (1) Y a-t-il des restricti o ns en ce qui a trait aux heures ou au nombre de joumées par semaine que peU\'CIH fréquenter 13 ganh:ne les enfants aya nt des 
Itnllt3111.lnS fonct l onnclk ~ ' ) Par cXt"mple. s i un parent n'est pas actif sur le marché du travail , est-ce que son enfant ayant une incapacité peut fréquenter la gard erie c ing jours se mai ne et ce Jusqu'a a la fenneture du service ? 
I Il ~ CnVl'1 ks rep01l~S Jdll ~ I ~I section (( Commentai res » . 1 

1.100ui 

Inadéquat 
1 

ONon 
Ll Olrt'clncc: dcclart." 4ue le s heures et les Journees 
dl.' fréquenlatiOfl par se rna lllt' de la gardclie de 
heaucl>up" d·t."nfaJl1~ aya nt des limit ati o ns 
fonctilHlOel ll.'s sont rc slrl' II1h.-' S en dépit d e la 
pfl~ kren("t' des p;1rellts - 11 5 n'ont pas le s mêmes 

poss lhtlltCs que ks ;H1trc s en LlIlt s . 

1.200ui ONon 
Les enlant s qUI on l de~ IIlCap:.lCllés sont so u\'cnt** 
l)hlig~s dl' rè slc:r à la mai so n h)rsque et'11aÎnes 
l'mplo) ées c:n paI1H:ulu:r sont absèn tes . 

1.3 OOui ONon 
L 'éduca tn c t.' fco sponsaok d 'lIII gro upe n 'cst pas a u 
co urant de j 'e xl s tell ce d'une (X)lîtlque dt: la garderie 

a l'corkt que t<. k s Ilt:url's l't joumécs ue 
frc:qUl'1l1 at lo n Ilt" SOI~nt pas k s m~'m~s » pour les 
t"nfanb ;)~ :tilt de s limit ations fonetJonne lks . 

1.400ui ONon 
Ll pre sl"llcc dcs pa rcnt~ t'st c .\igée po ur admin istrer 
l.: co rtalll S SOI11 S à kurs c:nfa llb - te ls alimentalion par 
~1.) nJe ou (.;;} théten ~ aliùn - il s' agit d'une co nditi o n 
d ':1d nll SSlnn . 

1.5 OOui ONon 
L1 garde nt" n ' cst pas dOlce dt' politique ren te ou 
vt'rh3k t'Il matière (j'lIllégration . 

Minimal 
3 

3.100ui ONon 
La direc trice décl are qu 'a u moins quelques' enfants 
ayant des limitat io ns fonctionne lles fréquentent la 
ga rderie aux mêmes heure s et mêmes journées que 
les autres enfants - mêmes poss ibilités qu' aux 
autres enfa nts le ur sont o ffe rtes . 

3.200ui ONon OSlO 
On demande occas ionnellement a un enfan t ayant 
des IIlcapacités de rester" la maison parce qu 'une 
employée en parti c ulier est absente .** 

3.3 OOui DNon 
L'éducatrice responsable d'un groupe est au courant 
de J'exi stence d 'une politique de la garderie relative 
aux possibilités de fréquentation offertes aux enfants 
qui ont des limitations fonctionnell es . 

3.4 OOui ONon OSlO 
On demande aux parents d 'être présents pour aide r à 
fo nner le personnel dan s l 'administration de certa in s 
soi ns à leurs enfants , tel s alimentation par sonde o u 
cathé téri satlOn (s/o est possible). 

3.5 DOui ONon 
La garderie eSI dotée d ' une politique non officielle 
en matière d'intégration (validée par les 
commentaires de la directri ce et corroborée par des 
co nstats tel s la présence de matériel sur la diversité: 
tllustrations . Iivres. poupées présentant des 
incapacités. o u l' accès du personnel à de 
l'infonnation et de la fonnati on sur l'in tégration) . 

Score: 

Bon 
5 

5.1 OOui ONon 

1 2 

La directrice déclare qu'a tout le moins la plupart' 
d es en fants qui on t des limitations fonctionnelles 
fréquentent la garderie aux mêmes heures et mêmes 
jours que les autres enfants - mêmes possibilités 
qu 'aux autres enfants leur sont offe lles. 

5.2 OOui ONon 
On ne demande jamais à un enfant ayant des 
incapacités de rester à la mai son parce qu'une 
employée en palliculier est absent . 

5.3 OOui ONon 
L'éducatrice responsable d ' un groupe reconnaît 
l 'iniquité d'une poli tique hypothétique qui 
n 'offmai t pas à tous les enfants les mêmes heures et 
jours de fréquentation . 

5.4 OOui ONon 
On demande aux parents de participer a 
l 'élaboration du plan de soins spéc iali sés de leur 
enfant qui a des besoins de santé spéciaux et de 
palliciper à la fonnation du personnel. 

5.5 OOui ONon 
La garderie est dotée de po litiques écrites attestant 
de son appui à j' intégration. 

3 4 5 6 

Excellent 
7 

7.100ui ONon 

7 

La directrice met en pratique le pnncipe de la 
" possibi lité pour tous les enfants de fréquenter la 
gardene aux m2mc:~ ht."ures c:t jours~. Aucun enfant 
ayant des be!'oll1s spéCiaux n'est re streint à un 
horaire qui ne s 'a pplique pas également aux enfants 
a développement typique . 

7.200ui ONon 
L'abse nce d'une employée en particulier n'a pas de 
conséquences majeure s pour j'enfant qui a des 
incapaci tés puisque cél enfa nt est habitué d'interagir 
avec plUSieu rs autres membres du personnel. 

7.3 OOui ONon 
L'éducatrice re spons3hle d 'un groupe, une autre 

éd ucatrice . un membre du pasonnel de soutien 
(sècr~taJre ou eUlslllIère) ct un parent , to us et toutes 
s 'a pproprient k pnnclpe de la « poss ibilité pour 
to us le s enfants d e fréquenter la garde rie aux m ême s 
heure s et jours» . 

7.400ui ONon 
O n recon naît aux parents leur ex pcni se a u chapitre 
des besoin s de santé de leurs enfanls t't,à ce titre ,on 
s'aj uste à leurs he soi ns pour qu'ils puis sent 
paniciper" des séances de fo mlati o n et 
d ' informatio n . 

7.500ui ONon 
La politique écrite de la garde lie en matiàe 
d ' intégrat ion affïrnle le pnnClpe de la« possibili té 
pour IOu s les enfants de fréquenter la garde ri e aux 
mêmes heures el Jours " . 

• Par " tjllcl411C '\ N. o n l'nlcnJ JU mOlll s vlI1gt -c inq pour cent: par « beaucoup », on entend plus de cinquante pour ce nt: par ( la plupart » . o n entend au moins soixante-quinze pour cent : *. Par « occasIOnnellement ~~ , on 

conllïld trO I:, ~l qualre l'OIS pa r a nnée: par « so uvent », o n entend plus so uvent qu 'à tous les mois . 
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Principe 4 : Pleine participation. 1 · Score: 1 2 3 4 5 6 7 
Dan s les garderies ple in e m ent intégr ées , o n r ép o nd a u x b e so ins d es enfa n ts qui o nt d es b esoins sp écia u x d a n s le cad re m ê m e d es acti\' ités r ég uliè r es e t soins d e rout ine de la garderie en les 

a d a p tant et l ~-s m odifian t e t, le cas éch é a n t, e n leur affectan t d es r essources additio nne lles . On ne se limite pas à to lé re r o u acce p te r leurs diffé re nc es, o n le s cé lè b re . B e a ucoup d e gard e r ie s 

q ua li f iées ~ dï n teg réc s » so n t e n fa it d es ser\'ices d e gard e qui se conte n te nt dïnc lure phvsi'fu.:m.:tllles e nfant s ayan t d es beso ins part ic u lie rs ; ils ne prenne nt p as les m esu res quïl fau t po ur a ssure r 

leur pkll1l' pa rti c ipatio n . C es enfan ts so n t so uv e nt Il o bse rv ate urs » p lutô t q ue Il parti c ipant s » une bonne pa rti e de la j o urnée o u a lo rs fo nt d e s acti v ité s qu i le ur so nt ré servées p lu tô t que d e partiCipe r il 
cc ll c s tic I·cnse m b lc du g ro upe . (Fa ite s la lect ure d e ce princ ipe à la direc tri c e sur un to n ne utre a \ '3111 d ' amo rcer vo tre éch a nge sur le s ujet. Puis , a u beso in , posez des q ue sti o ns s upplé m e nt ai re s e t 
' ''' tez k s êl)Jllm e n taires). 

Oues t Io ns s uppléme nt a i res: ( 1) E s t-ce qu e le s cap ac ités d'u n e nfa nt rexcluent pa rfo is d e ce rt ai nes acl ivi t és~ (2) S i Il no n " , que ls type s d 'am é nage m e nt s o u de m o difi ca tio ns o nt d é 

n<'êcssa lrc s po ur fa ire en so n e que to us les e nfa nts ay a nt d es limita ti o ns fo nc ti o nne ll e s so ie nt intég rés à to utes le s activ itésry (3 ) Si « oui », que ls ty pes d ' ex clus io ns se sont av é rées né ce ssa ires e t po u r 
'lue " e nfa nt s ') In scrivez le s ré po n se s dans la sec tio n Il Co mme ntaires ». 

Inadéquat 
1 

1.1 OOui DNon 
Les enfa nt s J yanl des in c apaCi té s ne so nt Jamais 
Ill t é g /l"~ a!..Q.Y..l.Q le s ac ti vi té s e t soin s de ro u llfl e. 

1.2 OOui ONon 
U S ('I \fan lS Ci) a nl des i n capa( i l~ s cl leurs p réposée s 

fU I1l\t:1l 1 Je tu ule ê \'ldt' nce une « p::ure » , q ui n ·c st 

pa~ lllt c' g ré t: a u rc sll;:' du g rou pe la p lupa rt du (t'mp s . 

1.3 OOui ONon 
L · l~Ju r a t nn· rl' sponsable ù ·un groupe ne mentionne 
p:..ts d l' s lrak g ll' s pour favori st' r "lIll é g ra lio n de s 
en fant s ~l Ol' SOIIl S pa rt icu lie rs dan s le s aC l1vÎlé s 
n:gull l' rc s d u g roupe el le s so in s lit:' ro utÎn e . 

1.400ui ONon 
La ga rd C:f1 c n'a pas de po liti q ue d' ulIégnHi oll éc rite 
(lU vcrb3k . 

Minimal 
3 

3 .1 DOui ONon 
Les enfan ts ay ant des incapacités sont incl us. une 
partie app réc iable de la journée'. dans quelques' 
activ it és ré g ulièrs e l soins de rou li ne . 

3.200ui DNon OS/O** 
Présence de préposées affectées aux enfan ts il 
besoins partic uli ers pour amélio rer le rati o ou 
réd ucti o n du ra tio e n dimi nuant le no mb re d ' enfa nts 
reçus de mwière à ce que tout le personnel de la 
garderi e puisse inte rag ir p lus souvent a vec les 
enfa nt s il beso ins spéciaux . 

3.3 DOui DNon 
L ' éducatri ce re s po nsabl e menti o rm e de s stra tégies 
déployées pour favo n ser l'intégration de s e nfants à 
limi ta ti ons fonctionn elles aux activ ités régul ières de 
son g ro upe e t a ux so in s de ro utine .* 

3.400ui DNon 
La garderie a une politi que non offi cielle 
d'i ntégration (val idée par les commenta ires de la 
d irec tri ce et cOIToborée par des consta ts tels la 
présence de matél; el illustrantl a di ve rsité : 
ill ustrations . livres , poupées présentant des 
inca pac ités , ou l 'accès du personnel à de 
l ' info rmati on et de la fo rmati on sur l 'i ntégra ti on) . 

Bon 
5 

5.1 OOui ONon 
Les enfants qu i ont des incapacités sont inclus 
presque toute la joumée* dan s la plupart * des 
ac ti vi tés ré g ulières e t so În s de ro uti ne . 

5.2 DOui DNon Ds/o** 
Tout en améli o ran t les rat ios , la présence de 
préposées affectées a ux enfants à besoins 
particuliers enri chi t la gardel;e et la coll ecti vité de 
conna Îssances s péc iali sées s ur les besoi ns de 
certains enfan ts et les stra tégies d ' intégration (ou , vu 
les rati os di min ués , do nn e le temps au personnel 
rég ulie r de se fam ili ari se r a vec les resso urce s 
addi ti onnell es) . 

5.3 OOui ONon 
L'éducatl;ce responsable fait éta t d 'une vaste 
expérience et d ' une mine de connaJssan ces sur les 
besoins spéciaux et les stratégies d'intégrati on . 

5.4 DOui ONon 
La garderie est dotée de politiques écrit es sur 
l ' intégration . 

Excellent 
7 

7.100ui ONon 
La directrice appli que activement et défend le 
pri ncipe de la pleine pan iCi pa tion s' ass uran t que les 
enfant s à beso ins spéciaux pan ic lpe nl e n lli llliemps 
à luules le s activités rég uli è re s CI SO in S de ro ut ine . 

7.2 DOui DNon 
Les préposées aux enfant s à beSOi ns partic uliers 
so nt,," invi sib les» - à savo ir l ' en semble du 

personnel travaill e en éq uipe et fa ll preu" e d 'une 
a tt itude pos itive et e ntho usias te à l ' é ga rd des 
modifi catio ns e l ad apta tio ns requi ses po ur intég re r 
les e nfa nts à besoins spéc iaux. . L 'ex pertise e st 
partagée et non ga rdée po ur soi . 

7.3 DOui DNon 
L ' éducatri ce res po nsabk , un e au tre éd ucatnce . un 

membre du perso nne l de soutien (secrétaire o u 
cui si nière) e t un parent co n/ïrmen l leur app uI el 
celui de la gard eri e au pnncipe de la " pleine 
pa rtic ipa ti o n )1. 

7.4 DOui DNon 
L ' é no ncé d e principe é c rit de la gardene sur 

l 'i ntégration affirme le pl; nclpe de la « pleine 
participation ». 

• Par. peu. , " n e ntend de ux ou lroi s: pa r « qu elques ». on en tend plus de tro is ; par « la plupart » . on entend plus de cinq ; par « une pa ni e app réciable de la joumée », on entend que pour le l!e rs ( 10 ) du temps au mOlll s tous 
les t' !lLITlb son l présent s U;énc ra km c 0l 9h à 15h ); par « presq ue to ute la jo u rné e »,on e n tend so ixan te -quinze pour ce nt d u temps o u p lus . 

•• SI la ~J.rdc.: n è acc ue ill e 111 0 111 5 de q U:.lI re e n /ani s a yant des lim itation s fo nctIOnn e ll es . si c es limitati o ns sont légè res, si le pe rsonnel a d e l'e xpé ri e nce en intégra ti o n d ' e nfants ayant d es beso ins partic u liers ct s i la ga rde rie a 
acc i."s 3 dl..'s se rvi ce s de co ns ulta ti o n e t à du sù uti c' n lhé ra peull qu e de bo nne quaJi té , il se pe ut qu ' e ll e n 'ait pas besoin d ' e mployées de souti en spéc ia lisée s additi o nne lles ou de réd ui re ses ralios. Dans un td cas, s/o s' app li que . 
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Principe 5 : Participation maximale possible des parents dans les limites où ils se sentent à l'a ise. 
nans les J:arderies pleinement intégrées , po ur encourager la participation des parents à l'élaboration du P lan d ' intégration personnel (PIP) de leur enfant , aux réunions de comités et aux fonnatio ns spéciales, on 
amt'na):e les huraires de manière il faci liter leur présence, on prévoit du tra nsport ou du gardiennage, le cas échéant, on fournit gratuitement des services d ' interprétation , on encour .. ge les parents à se fa ire 
a l·c-ollll).aJ?,ner- aux r{'ncontres ou à une observation par un parent proche ou un conseiller en q ui ils ont confia nce, etc. Grâce à ces mesures . les parents peuvent partiCiper. dans le s li mites où ils se sen tent à l' ~lÎ se . à 
1'<I,,""r311 ,' n du PIP de !rur enfant , il des rt' uni ons et il des [omlations, etc, Beaucoup de gardenes qualifi ées d' Int égrées affirment que les parents d'enfants qUI o nt des besoins spéc ia ux sont lo ut slln plement trop occupés pour 
"ll1IpllqU"1 ( raite s la lecture de ce plinclpe il la drrec trice sur un to n neutre avant d ' amorcer votre échange sur le sujet. Pui s , au besoin , posez de s quesuo ns supplémentaires et notez les comment aires) , 

Ollé , tlon s ,uppk!lJ<ntai res: ( 1) Est -il d lffïcile de sllmuler la parti c ipati o n des parents d 'enfants qui ont des beso ins spécia ux à des ren contres et des fonn ation s" (2) Si o ui , qu 'avez-vous fa it pou r tente r d 'JccroÎtre 
kur p; II1 IClpall~)f1 .j l3) SI non . comment expilqucL-voUS rai re: sucees ',' 
I n ~ lfl\· l·1. k s lèponses dan s la section (,( CommentaJ res ), 

Ina déquat 
1 

1.1 OOui ONon 
I....c~ p.u c.:"nls Li 't: nlanl s qui on t dt:s IlInÎt<.ltlo ns 
fonl..'tl\lll nd k s nt: pa l11upent presquc jamais <lUX 

1 .... IlL' \lntrl.·~ uu fl) nll<.lU On s organi sëes par la garJe rie 

1.200ui O Non 
L I ~ (HdI..TI ('" Il ' a prév u aucune flIesure spéC iale pou r 

l·nf.: ll Ul:t~cr u lle plus grande partiCipati o n des 
p ;lr .... nl ~ · , 

13 0 0ui O Non 
L ' nlu L:a ln t" l" rl"Spli ll sahle d ' un gro upe n 'c: st au 
l:t1Uf;1Il1 d'~Hh: U lll' mesure part iculière pour 
l' nnHlI-: lgc r 1:.1 part ln p<.ltion ITI:l'l:.:im ak poss lhle de s 
p. lrlïl1 S 

lA OOui O Non 
L .. ) g~l rdl..Tlè n 'cs t p:lS d Olée: d'une politique êcn tt' o u 
vlArba k e:n m:Jlll'rc: J ' Intégration , 

Minima l 
3 

3.1 OOui O Non 
Lx s pare nt s d ' cnfants qui o nt des li mitatlOlls 
fonclio nnelles partici pent parfois** à des renco ntres 
o u foonations o rgan isées par la garderi e . 

3.2 OOui ONon 
La ga rderie a mi s en place au moi ns une mesu re 
pour encoura ge r une plus grande parti c ipa ti on des 
parent s· * . 

3300ui ONon 
L'éducatlice responsable d ' un gro upe est a u co urant 
d'u ll e mesu re pnse pour enco urage r la panicipation 
maXima le possib le des parents ou inv oque 
spo ntanémen t au moi ns un e raison pour sou li gne r 
l'Impo n ance de la parlicipa ti on des parents , 

3.400ui ONon 
La garderi e es t dotée d ' un e politique no n offiCielle 
en matiè re d'intégration (validée par les 
commentaires de la directri ce e l con oborée par des 
constats tel s la présence de maté ri e l sur la d iversi té : 
ill us tratio ns, livres, po upées présentant des 
incapacités , o u l 'accès du personnel à de 
l'infomlation et de la fo rmati on sur l 'i ntégration), 

1 

Score: 

Bon 
5 

5.1 OOui ONon 

1 2 

Les parents d'enfants qui ont des limitations 
fon cti o nnelles participent souv ent" à des 
ren contres ou fomlations o rgani sées par la garderie , 

5.200ui ONon 
La garderi e prend des mesure s pour encourager une 
plus grande parli c ipati on de s pa rents te ls fournir du 
transport , du gardiennage, de l'interprétati on, des 
ho raires adaptés***, 

5300ui ONon 
L'éd ucatrice respo nsable d'un gro upe est a u courant 
de mesures prises pour encourager un maxim um de 
participation des parents et invoq ue spontanément 
au moins une ra ison pour souli gner l 'importance de 
la parlicipation des parents, 

5.400ui ONon 
La garderie est dotée de politiques écrues attestant 
de son appui à l'intégration , 

3 4 5 6 

Excellent 
7 

7.1 O Oui O Non 

7 

La directn ce Jppli que ac ti vement e t défe nd le 
principe de la participation mJXl male possible des 
parents , Des pa rents d'enfants ayant de s incapac ités 
fo nt partie du co nseil d 'adm inistrati o n ou d 'autres 
comités et pani c ipent tres fréquemment** aux 
ren contres entourant le PIP de leur enfant et a ux 
formJti o ns , Ce n 'est pJS en cu lpabilisJnt les parents 
que la g.a rde rie les incite à s 'impliquer. 

7.200ui ONon 
La garde.ie enco ura ge la panicipa ti on des parents 
par beauco up de me sures: transpo n , g.ardiennage e t 
serv ices d'interprétati o n foumls,cho ix de li eu 
propice. aménagements d'ho rai res··"· 

7300ui ONon 
L'éducatrice res ponsable d 'un gro upe. une a utre 

éducatri ce , un membre du personnel de soutien 
(sec réta ire o u cui sini è re) et un parent é noncent 
quelques mes ure s pri ses par la garderie pour 
encourager la panlcipa tion maximale poss ible des 
parents et in voq uent au moins deux rai so ns pour 
so uli gner l' im portance de la panlcipa ti on des 
parents, 

7.4 OOui ONon 
La po litique écri te de la garden e en matière 
d ' inté gration afftnne le pri ncipe de la partici patio n 
des parents , 

, Item ,'2 Pc>ur se m':llter un " 1 », dOIl menti o nne r au moi ns une mesure d'adaptation (te lle tran spo n , gardiennage ou serv ices d'inte rprétatron fou mis,cho ix de l ' endroit. ho raires aménagés po ur fac iliter la participation des 
parl'Ilt s). .... Par ~ pa rfoi s ~ ,o n t"ll tend environ \' ing t-c inq pour cent du tem ps: par « souvent ». o n entend enviro n c inquante pour ce nt du tcmps ~ par ~( très fréquemment ». o n entend soixante-quinze po ur cent du temps, Deux 
f;I(lt' Urs ~()Il t t"omblllé s dans ct! t Ite:m : le po urce nta ge d~ paren ts d'enfan ts ayant des incapacités qui participen t et à que lle fréquence il s part icipent , Si vin gt-cinq pour cent part ic ipen t vin gt-cinq pour ce nt du temps , 3 .1 
;<, 'J ppiIyll t: (AùJ ltll'n ner le s deux pourc~ntagcs et divi ser par deux) . Si d ix pour cent part ici pent quarante pour cent du temps , 3 .! s'appliq ue encore: *** Item 52 : Pour se mériter un « .5 », doit menlionner au moin s troi s 
Illc)lI l\"~ J 'adaptation: ... "' .. It tm 7.2 : Pour se 111 t.' riter un ~( 7 )). doi t menlionner au mOÎns c in q mesures d'adaptation , 
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Principe 6 : Leadership, stratégies proactives et action militante en faveur de services de garde intégrés 
de bonne qualité. 
Même lorsque de s sen ICes de garùe réguliers sonl offens et adéquats, bea ucoup de famille s d 'enfants qUI ont des besoins spéciaux sont exclues pour des questIOns de fo rmalt o n du perso nne l, de d otat ion de perso nnel ùe 
~ ~)utlt'n . dt" transport . Jt: financement l't de n:ssourct"s thérapeutiques . Da ns des ga rde ries ple ineme nt intégrées . la directri c e , le conseil d 'adm ini s tration . le s parents et le s éd ucatri ces Il 'acceptent pas pass ivement ce gt"ore de 
IlIllitatlolls . Lt." s gard c:nc:s plt'Jnl"rnt"nt Int ég ré~s mènent lout un e nsemble d"action s militanles en faveur des sern ces de garde intégrés de bonn e qualité , notamment ell es exercent des pressions auprès d ·org a.Jli ~ation s 

cn mI1lUnaut~lI res. dlcs trJ V31t1ent en co ll aborat io n 3 \ 'CC les responsab les gouv erne mentau x pour modifier les règlements limitant l'intégration des enfants aya nt des besoin s panicuilers et elles fo nt des prése ntat ions su r 
1 "lIltêgratl oll dt'\'ant lÎl'S mtervt.'ll anlt:' s en se rVices de garde " des assoc iations et la collecti vité en général . ( Faites la lecture de ce principe à la directri ce sur un Ion neutre avant d 'amorcer votre échange sur le sUJet . PUI S" au 

ht'SOlrl pose l de~ qUt.'s tl ons supplémentaire s cl notez les co mmentaires) . 

011", 1101\ ' >lIppkmentalres : ( 1) Est-cc que vot re ga rd e rie tente de modifier les politiques el progra mmes finan c ie rs qui nui senl à une pleine IIIté gr3lI0n " (2) S, o ui , q ue ll es acti ons avez-vous entrepnses' 3 ) SI OUI, 

'lue lks pnsonnes s"nt Impl iqu ees ldlre ctrice . personnel, conse il d ' adm ini stratio n o u parents)? 
In St,:nvt" l k s r~po ll Sès dans la secti on «Commenta ires »). 

Inadéquat 
1 

1.10Y ON 
NI la dlrc:ct nL"e , III Il' L" onscd li"admlnl stratlOll, III le 
personnel d III les parents Ile panjn pent à des 

al"t l o n ~ mdltJ.ntt' s ou n'organisent d'ateliers pOUl1anl 
sur l ' Inl~ g ra llon . 

1.2 DY ON 
LI g~jfJcne J p aSS IVCCllt:nl ft.·cours à de s SCf\' lces 

sub\ cnlinn nl's: die ne rl'chnche P;}~ de soutien 
additlollill'i , tc l qut' sub\'l'ntions pour la pénode 
~ s tl v:.t k . appUi de cluhs soclau", ou paniclpatlon de 
henévoks 

1.3 DY ON 
L,a ganJcnc n 't'st pa s dOlée d'une politique ec rite ou 
verhak en T1l3tl crè <j'II11égratl OI1. 

Minimal 
3 

3.1 DY ON 
La directrice pan ic ipe à des actions militantes o u 
organise de la fonnation sur l 'intégration . 

3.2 DY ON 
La garderie a recours à des servi ces subventionnés 
et, une foi s de temps en temps', reche rche d u 
soutien additionnel , tel que subventio ns pour la 
pénode estiv a le , appui de clubs sociaux et 
parti c ipati o n de bénévoles* * . 

3.3 DY ON 
La ga rderie est dotée d' une politique no n officie ll e 
en matière d'intégration (val idée par les 
commen taires de la d irec trice et corroborée par des 
co nstats lels la présence de matéri el sur la di ve rsité : 
illu strati o ns, livres, poupées présentant des 
incapacités, o u l 'accès du personne l à de 
l' information et de la fo rmation sur l 'intégrati on) . 

5.1 DY ON 

Bon 
5 

La direc trice et les éducatrices responsables d'un 
groupe participent à des acti ons m il itantes ou 

o rganisent de la fo rmation sur l' Intégra tio n (un o u 
l ' au tre pour chaque personne). 

S.20Y ON 
La garderie a reco urs à des serv ices subventionnés 

e t rec herche souve nl ' du soutien add it io nneL le i que 
subventions po ur la pé node estivale , appui de clubs 

Léchelles d 'lntégratlon en servIce de garde produites par Tra!t rrd'union (Version atelier de travail. mai 2005) 
(Rél/isé le 5 juin 2005 , traduction 15 nOl/embre 2006) 

www.specialinkcanada.org 
Vi 
N 



NOTES EXPLICATIVES POUR L'ÉV ALUAION ET L'ATTRIBUTION DES COTES 

Le Profil Jes pral/qll/'s J'illligrat/on en services de garde 
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